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La lettre adressée, il y s quelques jours
déja,au général Ewing, par le président

“Johnson, surl'état des finances américaines,
mérite plus qu'une mention passagère. Le
contenu en est bon À noter.
C'est une petite histoire de la dette pu-

blique des Etats-Unis, et l’on connait si ce
sujet est souvent controversé, souvent
cuté, souvent embrouillé. Des données offi-
cielles sont toujours trop précieuses pour
nepe être utilisées. ;
aho, Lajette américaine était, de

, (OU, produite erre de l'in-
dépendance qui avaitdurésept ans. De
suite, on se mit en mesure ds payer cette
somme qui avait été réduite à $3000000
en 1812 ue coulmens: le guer-
re contre la Grande Breugné. Lorsquefut
signé le traité de (iand, ls dette atteignait
$127,000,000,dont le paiement fut complété
dans les vingt anuées qui suivirent. La
guerre du Mexique nécesits unnouvel em-
prune au montant de $64,000,000. Ce chiffre
tai tresté le même en 1861, lorsque la guer-

re du Sud éclat. On en connait les funes-
tes résultats financiers. En quatre ans, la
dette fédérale s'éleva A F2,600,000,000;
$200,000,000 furent ajoutées pour régier les
réclamations de l'armée et do 1a marine.
Mais ces chiffres ne sont pas les plus im-

portants. L'élévation de la dette d'un pays
est relative, et on ne doit jugerde sa valeur
et de son poids que d’après les capacités ou
la volonté que possède ls population pour
lu payer. L'analyse de la lettre de M. Sobn-
son va nous éditier ur ce point.
Du 4 mars 1789 au 30 juin 1861, le total

des dépenses n’a pas depassé pour ces
acixant+-et-douze aus, la soinme de $1, KB},-
000,000, tandis que du lerjuillet au 30 juin
1865, les dépenses totales ont atteint #3,-
300 U0U,000. Pour les quatre années qui
suivont la fin de la guerre,c'est-à-dire pour
1a période finissant £'% juin 1869, les dé-
penses sont portées à $1,600,000,000, Lien
près du montant requis pour lea svixante-
et-douze années qui ont précédé la guerre.

L'année 1861 & complétement séparé le
système d'administrationsuivie chez nos voi.
sine, en Inaugurant un système de dépenses
qui ne permet plus de compter surl'écono-
mie dont ils pouvaient 6 vanter avant cette
époque fatale. La dépense ammuelle des
trois dernières années est de $50,000,000
pour 1885-6, ile $346,000,000 pour 1866.7,
de $33,000,000 pour 1867-8; pour l'année
courante, l'estimation est de $372,000,000).
Avant ln guerre, jamais la dépense, pour
une seule amfbe, n'avait dépassé 874,00),(MN)
et la dette n'avait jamais été au-delà de
8127,000,000.
Cependant ce gouvernement se vante

d’avoir, durant cette première partie de son
histoire, fait des dépenses d'une nature ex-
traordinaire. Il a payé $15,000,000 pour ls
Louisiane, $15,000,000 pour ls Floride, $15,-
000,000 pourla Californie, $1U,000,0() pour
le Nouvenu-Mexique.
M. Johnson se demande naturellement,

si dans les conditions actuelles du trésor,
avec une armée qui coûte 810,000, et
une dette dontl'intérêt s'élève à #15U,0UU,-
000 il n'y à pas la plus urgente nécessité de
revenir & nu systéme général et radical d'é-
conomie, si on veut prévenir ln banque.
route.
En cela, il a raison, Jamais de pareilles

finances n’ont pu être administrées autre-
ment que par une autorité autrement vi-
goureuse quecelle qui prévaut actuellement
chez nos voisins.
Un autre danger que signale M. John-

son, c'est l'empire que ne manqueront pas
d'exercer les créanciers do l'état sur les
affaires publiques, si la dette n’est pus
éteinte Aussi vite que possible. À quoi ser-
virait au gouvernement d'avoir ruiné la pu-
pulation pour délivrer trois millions d'escla-
Ves, s'il ne pouvait maintenant continuer son
œuvre sansjeter quarante millions dde blanca
sous le despotisme dos financiers et des
apéculateurs ?

C'est une question très rave, et qui ne
manquers pas d'exercer l'imagination de
plus d'un politique américain avant de re.
cevoir la solution qu’il nvient.

 

—.

On ae rappelle cles $50,000 que le gouver-
nementde Nouvelle-Ecusseà fuit voter par
le Parlement de cetto province, sans dire
l’emploi qu’il vouluit faire de cetto jolie
somme. Pendant longtemps on & chorché
l'objet d'un pareil procédé, rendu plus ex.
traordinaire encore parles pluintes que ne
cessaient de faire entendre M. Wilkins et
ses amis, sur la pénible position financière
danslaquelle se trouvait leur province.

Enfin, le secret à été découvert : cn vou-
lait tout simplement rembourser des som-
mes avancées par quelques marcha:ids de
Halifax pour les élections. Voilà du moins
un gouvernement modèle. Il prend Var.
gent du peuple pour les élections. Les élec-
teurs se trouvent à se corrompre eux-mé-
mes.

C'est un grand ptdu de résolu, un
grand pas de fait lans l$voie des réformes
parlementaires.
On n pu en voir le résultat dans la der.

nière élection d'Inverness, où M. Blanchan]
vient d'être battu par vingt-quatre voix. Il
y avait, sans doute, là aussi, Uno partio des

000. 5,
——amie

Nous avons longtemps attendu, «ans l'es-
poir que leNouveau-Monde finirait pu" nous
rendre justice. Puisqu'il persiste &conser.
ver devagt ses lecteurs la propriété d'un
document que nous avons donné comme
primeur et dont la traduction est do nous,
hous allons le faire prononcer sa propre
condamnation. Voici commentle Nonreau-
Monde apprend ce qu'ilFuut penser de l'hon-
nôteté des journaux quis'emparent du bien
d'autrui,
On lit dans le Nouveax-Monde du 9 Bep-

tembre :

Nous n'avons pastu moindre chjertion à co que
l'Ordre ne Toneavec den extraite du Nouvenne
Monde ; maiz nous ne anurions te terister continuer
pus longtempa sans l'engager À @ fre pitws juste,
Mmprunter c'est reconnaître son créancier; fe mot

change de nom quand, nuns ta motndre vergngneon
Suit du bien autrui son béton propre. Nous nie de-
man ona pe APOrdrade In banfotpn tr Nou-

= Monte ; e Jone run .
tu plis facile, celle de ham rr toujours orbit
des colonnes sn traduction etdes correspondances
€ tireproduil de tempçu à autre.

00e es

INFORMATIONS,

Sa Grandeur Mgr. Che. Taro, tte, Evéque
de Se. Hyacinthe à pris pression dora
nouvelle résidence à Helmil vendredi après
midi, Rs Grandeur à officié pontitioatement
dimanche. à

ne grande partie «les prêtres su «dincèse
doivent aller demain à il y fêter la St,
Charles.
Na Grandeur Mgr. de Montréal cnt de 10-

tour de sa longue tournée pastorale,
Se Grandeur Mgr. Lynch, Evêgne de

Charleston, doit donner une lecture domain
soir, & Ia Salle St, Patrice, aur le prochain
Concile Œruménique,

Le Rév. M. Thibault, Vionire-Générel de
1a RividreRouge, cat à Montréal de, puis ven.
dredi. 11 a prssé le dimanche à Boucher.
ville chez la mère de Mer. Taché. I est rv.
vent: hier matin à In ville. L'approche de
* hiver à lu Iüivière-Jtougs est un peu moin,

 

 

  

sombre qu'il y à queljues mois. Contre
toute attente, les patates sont bien venues
at cette ressource est laissée à In popula-
tion ; mais il y à encore beaucoup de misé-
re à prévoir et le comité de secours le la
Rivière-Rouge agit activement. Mgr. Taché
et tous les prêtres de son diocèse en font

in partie,

C’est aujourd'hui l'élection présidentielle
aux Etats-Unis.

Plus de 500 jsuites espagnols sont en ce
moment à Lisbonne ; d'autres en grand now-
bre sont altendus à Bordeaux. Cela peut
donner une idee du chiffre de ces religieumit-
Espagne.

junte a contraint l'archevéque de Séville
et l'a menace de l’exi} pour obtenir de lui qu'il
ne itll pas officiellement le nom de Doua
Isabelle de Bourbon dans #-8 prièrss,
L'évique de Huesca à éle chassé de ka ville

parla junte, L'archevèque de Valladolid va re-
connaitre le gouvernement. Entin l'on fait un
crime à l'archevêque d'Urget (catalogne) d'a-
voir encouragé les quelques bandes de parti-
sans qui viennent de se soulever au cri de :
Vive Don Carlos de Bourbon!
Le clergé cuûte près de GO millions par an

en Espagne, et la proclamaiton de la liberte
des cultes implique naturellement Igyetrait de
cette subvention. On voit que le gouverne-
ment ne manque pas d'argent.

—=>

Les Elections Américaines.

(Du Courrier des E-U.)

Trois jours seulement nous séparent de celui
Aqui dot pour la vingt «t tunième fois donner
en Président aux Elats-Unis.
Le premier fut George: Washington, qui, en

1788, fut placé à l'unanimité à in tête de la
Republique, et qui fat rvelu de même sans con-
teste apres un termde quatre ans.
Heureux temps, où il n'y avait pus encore

de partis pour s'entrestéchirer ét se fletrir! Le
premier qui succé.la à George Washington fut

Adams, ct déjà il avait à cette époque
un aulre titre que celui dy patriote, John
Adams était Fedératéste. Puis vint Thomas
Jefferson, qui etait fHépublirain. Le nom d-
fépublicain n'embrassait déji plus l'universue
bite de lu nation, ou plutot des diverses n:
compusant la conli-lérution américain
des ce temps,les gens à longue vue a
posé cetle tion, qui, transmise de géuéru-
tin en genérution, ctait r-cemment l'objet
d'une savante dissertation de M. Ch. Sunmer,
l'un«les chefs les plus distingues du parti e+-
publicain actur ommes-noustne Nation ?
A aluter de srson qui, de mème que

Washington. fut deux fois tous voyons l-
pouvoir balloté entre der pastis désormais eur-
nus sous le nom de Républirain, Fédératiste.
Démocrate, Whig. Libéral \\8401, Liberty Party
(1844), Free Soil (1848), American (1836), ot
Union (1860).
De ces partis, deux seulement subsistent,

les Républicains et Hémocrates.
Les plus fortes majorités, numériquement

porlant, jusqu'iel oblenurs, sont celle donnee
4 M. James Buchanan, président démocrate
nommé on (856 (1,434,337 voix : et celles dou-
nées en 1860 et 146% à Abraham Li
première par 1,X57,610 eUla secorule pr
835 voix,

Il serait ditlicile de dire quels éléments, re-
publicain où démocrate—ou les fraclions se
rapprochant le plus de l'an où de l'autre
de ces deux dunominations, — ont eu, de
puis l'origine de In république, le plus de
part au gouvernement du pays,et cette recher-
ched'ailleurs se Onseuse aujourd'hui, Ce
nest plus dav: ge Io moment de savoir lose
quels ont le mieux servi les intorêts du peuple.
Aussi hion celle appreciation, fut-el'e purfui-
tement juste, serail fort peu concinante de
jours, car, bien qu'il y ait un fonds de prine
per qui est resté le même, les circonstances et
les hommes en ont tellement varié les applicas
tions dans lo cours des (emps, «qu'il serait puc-
ril de jugerles partis aujourd'hui jar cequ'ils
ont élé autrefois,
En fait, depuis la fin de la guerre

tranché des questions grave», établissa
ligne de demarcation bien tranches on -
publheains «£democrates,if serait fort difficile
aujourd'hui de dure, au point vue ste l'actouli-
le pure, où fimt l'un et où commence l'autre
dex deux partis, A part tu question d'union on
d'unité, que nous avons uno fois traitée jar
aperqu, «4 (qui est la plus grande question de
l'avenir, il ne s'agit plus guère aujourd'hui
que d'une ques de personnes, Grant où
Seymour ; car ur l'un ni l'autre n'a sur la Jte-
construction st sur les Finances, pui sont au

premier plan, de programime assez arrêté pour
‘que l’on sache auquel des deux if vaudran
Wieux donner la puif-rence à l'un ou à l'autre
de ces deux points de vue.

Done, c'est pour Grant ou Seymour qu'il
faut se décider dans les trois derniers jours
qui resten* encore. Bien peu de persouncs
sans doute en sont aujuterd'bui à pret ire un
parti. Cependant, nous ne pouvons nous «is-
Penser de dire un dérmer mot sur les deux
candidatures en juvsence,
Seymour, pour nous, représente lu réalisa

tion, nun pas de toute la plate-Forme atopte
par la Convention Démocratique du 4 juillet,
mais celle partie dela plate-forme qui, rejoi-
“liant les procéles draconiens du Congrès, va
«voit à la readmission unmediate des Etats du
Sul daos I'Union eur le pied d'égalité entière
avec des autres Etats, el qui est formule: dans
les passages suivants:

« I. Reintegration immediate de tous tes
Etats dans leurs droits dans l'Union, sous
l'empire dé la Constdution et du _gouvernce
ment civil octroyés au peuple Americain,

+ 2. L'amnistie pour tous les détits politi-
ques passés. él Je riglement de la franchise
éloctornie dans les Eats par les propres cis
tuyens de ceux-ci,

¢ ooToute tentative pare le Congres, sous
quelque prétexte que ce soit, de dépouiller
aucun État du droit «le régler dans son sein he
privilége et la franchise du saffrage, ou d'in-
tervenir dans l'exercice du dit droit,
usurpation flagrante. Bien nel'y autorise dans
la constituti i elle était sanctionnée par 1-
Peuple, elle renver-ait notre forsne de
nement, et ainail pote seul résuitat vu Gone
vernement umiquie, contralisé, consolidé, dans
lequel serait complètement absorbée ater
cu distincte dos diverses Etats, et qui subsli-

erail un despotisine sans frein à une Union
erale des Etats Eganx.

+ Nous vegaridonsles prélendua Acles de Re
construction dn Gongria comme des usurp.
tions inconstitutionnelles, sevolationnaires,
=ans nutle autorite...

two == Dehout sur celle plateforme, le parti
demscraie en appelle 8 Lans Ios pairiotes,a
tout I'vlément conservalenr, i tous crux (ui
désirent maintenue Ja constitution etretablir
Union, 31 fes acdjure d'oublier tous lux dll.
votre dit passé, 01 de se quiadrs à fui dans la
gramle lutte qui se poursuit actuellement pour
la defense de da dibertedu peuple, A tous ceux
qui entent coopérer à cotts asuvre dde réparge
tion, nons tendons une main: amie, quel qu'ait

leur parti jusqu'ici. Nous les saîttons
comme des amis, comme ces frères, +

Le passé de M. Svymour s'arconimode pars
faitement de ce programme. Homme de con.
eiliotion avant tent, il toujours déplons les
violences «ta tout Lil pone les conjurer de
quelque part qu'elles vinssent. Les ciforts
mêmes qu'ila faits prodaut is guerre pour
rapprocher les foères ennenus en palliant les
haines au lien dn les envenimer efforts dont
sos adversaires lui font un crime sont, aux
yous des esprits inclinsit la bier. €. ance,un
tle son litres Jos plus précieux à aren pu.
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Grant, de son côlé, a beaucoup fait dans un
autre sens pour l'Union, va menant à bonne
tin la guerre dont la responsabilité reposait
sur hu. Après quatre ans d'une lutte à liquei-
le il n'avait pris qu'une part secondaire, il a
eu lu bonnefortutte de protiter des avantages
obtenus et des fautes commises par ses devane
ciers, ot, trouvant l'entemi “puise, il a sn tirer
parte dela supreionté numerique el des res
sources sans cesserenonvetées de l'arméequ'il
commandait. Ce n’est pas un même merite,
sans doute, et nes succès sont largghent w-
compenses par Li lvgilime populurmts dont il
joui. .

Mais st. à côte du - *vier heureux, nous
envissgeuns l'homme d'blat, nous avons bien
eu d'elements pour dejuger. Nous en avons

assez, c«pendint. pour penser que, s'il a fait
preuve d'unr rare perseverance dans la goer.
fe, dl est assez ineline aux faiblesses dans la
paix. Deux actes de sa vie cevileésquevalent à
deux (raits manifestes de son caractère.
En acceptant la candidature qui lui était of-

forte par le parti Républicain, Grant a écrit
unelettre oi, abdiquant toute initiative per-
sonnelle, il s+ declare prét à subir sans cottdie
tion Celles volontés qu'il plaira au Congrès de
Jui dlicler, renonçant d'avance au drnt et au
devoir qquele Constitntion concède et impose
au pouvoir Exeeutifde veiller à l'exccutron
des lois primordiale de la Hépublique,si elles
venaient à être volées, Cette rencnciation à
l'un des privileges essentiels du pouvoir qu'il
convoite au protit d'un autre pouvoir dont if
brigue l'appui, est un des actes de gervilisme
les plus dangereux que puisse comumellre ur
honuned'Etat. Il detrant le précieux equilibr.
st a(mitablement établi dans le mécanisme du
guetermement par tes fondateurs de ln Hepn-
liqque, el constitue une atteinte directe aux

institutions epubliraines elles-mêmes, dont il
sape par ia base les uw préétetuses garanties,

second grief d'inconsistance et de fai-
blesse morale imputable au gévrrai Grantest
fondé sur son acceptation même de la Prsi-
dence des mains du paru fepublicain. Quel
esl, en éffel, l'acte caractéristique par lequel
s'est affirmée la politique de ce parti? Co sont
les lois despotiques de Reconstruction, qui
imposent aux vaincus un joug tyraumique,«ui
les Crailent on ennemis subjuges, qui, quatre
ana aprés le guerre finie, leur tiennent ene
le Pied sur la gorge, au mopris dutraité
signé à Appomatox Court Mouse, lequel trai
n'imposait d'autres conditions à la réconcilin-
tion pleine el entière, que la deposition des
Armes par fes vaincus oi ta dispersion de lenrs
forces, Or, le signataire de ve traité n'etait
autre que le general Grant, et c'est la vinlatiors
de ga propre parole, lu mise @ want de ses
engagements sacrésqu'il sigren des deux mains
en souscrivant à la suppression des droits re
Comus par Lui à ges co-signataires de trailé de
pacification

Voila Jes deux hommes sur lesquels le pou.
ple va avoir àse prononcer. 11 serait supertin
d'insister davantage. Ce parallèle à grands
traits doit suilire pour éclairer ceux qui veulent
être éclaires, pour guiderle choix de ceux qui
n'ont pas accepte d'avance, les yeux fermes,
les suggestions de la passion et de l'esprit de
parti,
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Mause et lou Puisennees _—

tn écrit de Rome, le G vetobre, à l'Agence
lavas :

«La chute du dernige trône de la dynastic
«Je Bourbon a retenti donloureusement dans
les régions oflicieles «de Îlome. Rans attacher
tue importance eskives aux protestations
et aux offres de uement de la reine lxa-
Lelle, le Saint-Bivge les accueillait avec plai-
sir, comme 31 a accueilli et accueille encore
“elles du roi Guillaume, pour montrer que la
Papaulé lemporelle, abandonnée par Aue
triche et la Itussie, n'est pas complètement
isolée,

« Non-seulement, d'aitlours, ta eine n'a uv-
Rligé aucune uccasion d'offrih au Pape des
solduts pour le soutenir, un agile pour l'abri
ter, oul an moins une aclive cooperation mora-
te, mais elle a pris, en 1851, l'initiative de ln
shymlal ut avec le Kaint-Siège,
“telle A cesse depuis 81 majorité. maigreles
gilalions de gan régne, d'envoyer ges deniers
in Pie IX, dos sommes considerables et de vie
ches présents. Chaqueannée, la fabrique de
Saint-Pierre, administration: preposie ï l'e
{retion de la basilique vaticans, recevait pone.
tuellement d'Espagne une offrande de 18,600
duuros, imposée par la cour de Home à ce pays
à l'époque où 1l demanda à être exempte des
croisades et à se permelire certains relâche-
weuls daus l'observation «be la discig "i
tholique. Le Portuzul et le Bresi) ju

, irrégaliérement
op. Les Deux-Sie

  

  

 

 

 

 

 
  
  

 

  
‘x 8edisponsent

d'envoyer la leur,
+ Le Pape continue à price et à faire prier

sement despécialement pour le ectih
Espagne, cs go's Dit J
¢ souveraing calhol

lution le lui demande. Ces prières vit un ca.
ractère privé et ne sauraient avoir pour nl
au mois expileite larestanration d's dynas
tiv slechue,

« A propeement parler, il n'y a plus de gou-
vernements léygitimes aux yeux du Saint-Sio;
11 a lini par admettre l'existence des gouv
nemvnis de fait et par eutretenir der relations
avec cux, pourvu qu'ils ne s'altirent vas son
animadversion,commel'Italiv,on traitant legis
remen( ses actes spiriluels où en entau:ant eon
prnvoir temporel, Si donc le gouvernement
de lu évolution d'Espagne respecte le Concur-
dat, tient compte du sentiment catholique du
pays et foule un ordre de choses stable, la
cour de Home reconnallra le fait de sen exis
lettce, Sans pen préjuger au sujet cu droit,
dusqu'ici le nonce de Madrid n'a pus élé raje
we, el si les puissances adhèrent comme la
‘rance à la proposition de l'Angleterre de cone
server dell à la representation diplee
matique à Madrid,il y n heu decroire que Mur
Franchi réglvra sa conduite sur cell: de ses
collègues.

+ Jieu n'autorise, jusqu'ici, à regarder enm-
me certainel’arrivee de ja famille royale d'Es-
pagne à eme. Le Saini-Siége à pu ss con
vainere, par l'experience de ces derni au
eus, que 0 tradition de large hospitalité en
faveur les souvermms dechus n'est pas sans
tconvénients, ot il parait comprenden jos em.
bercas auxquels l'exposérail la réunion à Nae
une detoi wetbres de la maison de Rour-
bon. Néanmoins le Pape ost personnellement
disposé à mellre un des palnis pontificaux, le
Quirmal, à La disposition de lg eine et do Roi
sils viennent visiter Rome on méme 8'y txer.
Depuis son retour de Gaëte, Pie IX hab
phn eo palais, qui lui rappelle les scènes dela
revolution de 181%, Le roi et a reine de Na.
ples y onl donee quebpuie temps, pendant
qu'onrestaurail pour eux le palais de Farné-
se, 1 ropratr du Roi,

« François [1 s'rel empress de transmettre
à la reine Jsabelie l'expression de sa con-lo-
legnee et de l'espoir qu'il conservait encore,
À qwine arrivee à Pau, la Reme & répondu
cll--mème qu'elle était résignée à ls volonté
de Deu, ot qu'elle joignait ses félicitations à
colles que te Roi recovrail le 4, fête se aint
Frangn son patron. Celle Mt
lasgue Naples était relournee à
Home, à été célebrée sans éclat ait palais Far-
nite. Lo baseman habituel n'a pas eu
tow,

« Rans donte A eotto seulefla d'enteetenir la
énérosite des catholiques el l’andeur des sol

dalx, car il wy apas uno ombre de danger
reetà alléguer, l'entorité militaire pontificale
songe à elable le long du Fibre, snus des en.
banes, des postes qui en surveilleront 1+ cours,
de concert avecl'équipage des deux canole à
vapeur amenés par l'Ütile. li est aussi ques
tion d'élever enr le littoral de la mer des bats

   

 

      

 

  

   

   

  

 

   

    

   

  

  

 

   

 

  

 

   terics mobiles à Deur d'eau. L'autorité paralt

  

vroins que Lu prochaine resconsse des garibal-
diens ge fera eur l'eau douce où sur l'eau
salve.
«Un bâtiment frêt: dans lu port d'Anvers

parles catholiques belges vient d'ajpurter à
‘arave pontificale 60, kilogrammisies ds
plomb, 64.600 kilogrammes de poudre en ba-
ils et Une quarantaine de caisses renfermant
du matériel militaire, entre autres un nouvel
envoi de fusils Remington. Les capitaines des
bâtiments ancres dans le port trouvant que
l'on diffrrait trople déchargement, ont
pour que la poudre (At transportée à 1.
elle à ete en effet debarques avec precaution
hwrs de Uenceinte, dans un local cede par le
génie français,

+ Il est arrive 67 recrues étrangères dépuis
le ter Cetobre.

+ Les brigands ont capturé, il y à quelques
jours, le fils d'un riche propriétæirs des envie
rons de Tivoli, M. Manni, ile Canterano, et de
mandent pour sa rançon 4,000 francs en or,
les habits el des munitions. »

- came —
CHRONIQUE D'OTTAWA.

Si j'en crois les rapports des gazettes. quel-
ques officiers de l’ermec régulière pe sont rion
moins que les irneguliers de lu courtoisie et du
hon ton. El parait que Cou n'étudie pas tou-
Jours en Angleterre le coue de la politesse en
même temps que le codede l'exercice miritaire,
et que si lon y apprend généralement le ma-
nuel de compagnie, on y néglige parfois celui
dela banne compagnie,

Cartes, j6 suis pétri de respect pour le mortel
qui fait tourner à droite «t à gauche loute uns
escouade de soldais embrigadés, mais mon
respect n'est pas moins vif pour l'hmuble pr-
kin qui feit Lourner quatre à quatre, at par
l'escalier, l'incivil officier qui insulte une fem-
me, (qufn insite méme plusieurs,

Que ces remarques ne soient point prises en
mauvaise part contre tous les militiires en
possession des grades. Elles ne s'appliquent
qu'à ceux qui ont trop de morgue et pas assez
d'eJucation première pour savoir que même
lorsqu'on se croit bieu supérieur par la nais-
sance à de pausres dinblex qui ont fait la
Bollise de nallre dans une colonie, au lieu de
ch leurs bonnes et lours berceeux au cœur
«de le métropale, on n'en est pas moins tenu de
respecter fours femmes,

ant aux hommes, jo ne ferais pas de en
respect une condition aussi absolue, attendu
qu'ils ont deux bras «t deux pieds, qu'ils peu-
vent utiliser au besoin, à leurs rieques et pwé-
rils. Mais une femme na peut pas vous adui-
nistrer une volée de coups de cannes, où lever
te pied de le manière que l'on sait, lorequ'an
malsppris lui jette à la ligure le gourime de
son elucation négligé.

aumioins, J'ivais gusqu'à tuléger que nos
rs w'armassent de gourdins, au heu de

warmer de parasols, si cos right about foe
continuaient à les Lraiter sur le quest de ce dé-
dain ienporté el passe en contrebande,

 

 

  

 
 

  

  

  

  

 

Je sais bien que nos dames préfèrent le pa-
rasol au gourdin, et que co dornicg instrument,
reasort avec bien plus d'evantadires de relier
dans la main d'un agent de police qu'il ne res-
sortirait dans celle d'uve gentills demoiselle
‘le dix-huit ans ; aussi j'aime à croirs qu'on
n'en arrivera pas à l'épouvantille extrémité
de voir nos mères, nos épouses cl nos sœurs
obligérs de delaisser lo point de dentelle ot ia
fleur de broderie pour se livrer à la pratique
de (a caune et du baton.

  

 

On me dire quela gymnestique est fort re-
comunaulée pour les femmes qui wont pas en.
core atieint tn certain âge : je ne l'ignorais
point. Le gymnasse Trial à mêtee la ropula-
lion «y former des fumes fortes, mais je ne
Crois pas que ve sient des femmes fortes
à la facon de celle dont parte l'évangile, 1
wut se faire que l'exercice de la savate fasse
les jeunes Hiles aimantes, Iidèles, reservées, el
qui! les prépare à devenir de bonnes épouses
et d'excellentes mères de famille ; pourtant
cela nome paraît pas encore clairement de-
montré. Mais je ne nie rien, j'attends un
exemple,

 

Lorsqu'un pie aura «dit au prelendant de
sa fille. lo matin des noces :
—Mon garçot, je vous lègue un bijou d'en-

fant, un caœupd'or; In petite à fait Luis ans de
gymnase. Itendez la heureuse.

Et que le prétendant m'aura dit an bout do
(quale ou cing ans de ménage :
—Ma petite femme est la perle des maitres.

ons de maison. Bon égalité d'humeur ne se
dément jamais. Douce comme un pelit agneau
à son premnier printemps vile fuit régner l'ove
«ire le plus parfait de haut en bas, sans bey
rans éclal, sans inuliles gronderies. Il parait
qu'il faut attribuer toutes ces bella qualités à
la barre horizontale. Avaut de Maire son gym-
nase, elle «lait inéchante, taquine, toujours
mécontente et grincheuse ;
de we fendrai à l'évidence, el je dirai :
—Ona raison, le gymnasse Triat fait des foun-

mes fortes. Poussons-y nos petites sœurs.

Tous les officiers sans exception paraissant
jouir de l’estune génvrate des Lunes filles qui
Vout danser à domicile, pendant la saison drs
neiges ct dos autans, j'en conclus que ces mcs-
sieurs sont les gens les plus aimables du mon-
de avecle boau-eexe, et que vos irréguliers
qui ont porte lelrouble dans une réunion char-
mante sont indegnesde la dignité dont ilssont
revêtus.

Etait-ce bien des officiers, même ? N'était-ca
pas plutôt quelques Sioux des Plaines, où quel-
ques Comatiches de l'Ackansas, qu'une reprès
sntation de la Grande-Duchesse aurait abru-
dis? d'inetine à le croire, Les excentricités du
général Boum leur auraivnt donné du goût
pour les déguisements militaires.

A propos de l'estime générale quo je signa-
lais il y & un instant, 5 dois à mes lecteurs de
dire qu'un grand probléme s'est posé à mon
eeprit, le soir où j'allai voir les Hanlon circuler
atccessivement var les épauñes les uns «les au-
tres, puis sur fe dos deleurs vélocipèdes.

‘Trois officiers dn Rifle Brigade arrivent ino~
pinément dans mon voisinage.  Peuldtee I'c-
vénoment Mut-1] passé inaporgn, malgré la roro
prrapicacilé que jp? me fais un plaisir de me
reconnaitre, «uns la consmotion électrique que
partirent ress-ntr deux jounes anglaises sises
et situées sur bo bane en arrière du mien. A
dater de celle apparition mémorable, les petits
Hanlon eurent beau re tortitler et rouler on
tons sons : les grands flanion eurent beau cm-
boîter sur Jours (êtes sept ou hint chapeaux
leg vins dans les autres; Plau cùl beau pirouel-
ler clans l'air à la hauteudu Lrapège, et voler

la corneitle, et mieux que la corneille,
ils perdirent leur temps,

Le groupe des ofliciers devint le contre d'sle
traction de ces demoiselles, «Bt quel admira.
ble jeu de paupières ne provouèrent-ils point !
Quelles savantes combinaisons les regards do
ces tendres enfants n'inventèrent-ils pes por
qe le jeu fut réciproque ? Malheureusement,
ire defut pas, je regrette d'avoir & le due
pour ces trop almanies jeunes files,

Messieurs les militaires nimèrent mieux con-
templerles svolutions de Prau que cellos dos
paupières de mesdemoiselles X …. el en galant
cavalier, je dois reconnaitre qu'ils ont eu tort ;
de mêâmne qu'en amaleur passionné de la gym-
nastique. jo déclare nel qu'ils ont eu raison,
Pros d'eux était un monsieur qui ne s'amu-

«a ni de Play, ni des petits Manion, ni de ces

  
  

     

    deux demoiseiles, que j'aureis dû mettre en

RE MONTREAL, VENDREDI6
renrc

Jergy

n Silinerve,

 

tête de mon “numéralioæ. Use cont«aia de
bailler : il etait venu là pour batller, ce mon-
sicur. !

peut-vn bailler mieur qu'au sein du
Hink? Car c'etait au Skating Rink

* ci<lesaus, mmuetle irais cloquente
et iustruciie, se passait, par un de ces soirs
dautomne oft &c., &c. (Voir le reste dans Les
romans.|

En vayant que Pau, les grands Hanlon et
les pets Hanlon seo consumaient en efforia
utiles pour attiver attention de ces deux
Anges de Ja torre, ce problème est venue me
heurter à l'inproviste :
—Esi-ce que par hasard ces jeunes filles

iraent au spectacle uniquement pons conten.
plor des MM. galonnes ? Je suis encore tout
perplexe quand je songe à l'embarras que m'a
laisse la recherche dela solution de ce| rohtés
me; j'ai dù m'avouer, apoès n'être quéc ppité

ablme de reflexions, gue Ponson du
ou Trougen du Portral, conse les pa-

8 spirituels l'ont appelé pendant tong-
toupie, avait trouvé le mot de bien des choses:
ce niot vous le connaiss-z :
—Mystère !

Dans co cas-ci ajoulons pour faire bien les
choses :
—Amour ot... Mystôre

  

      

Ty a des façons «le dire, naitée tous lex
Jours, et qui preteud joliment à la plaisanterie.

Le Canada par exemple appelle lo Ur. La-
certe «un conservateur de vicille date.» Bup-
pose qu'un abonue de la compagnefasse haut

ses voisins la loctare ae son journal. tout le
Voisinage pourra resler ons i
l'Etat puale un fonctionnaire pour conse
vieux chiffres où de vieux fruits
dera si M. Lacerte wa pas ele oblige d'envoyer
sa démission avant de seprésenter, Si onu
réporsqueoutil Fors prut-dtreapphicgtion pour
être nonzmeà son Lour «conservateurde vigils
date,» place qui ne demande probablrment
quela connaissance des lettres ae l'aiptuthot
et la manière de les appliquer élementaires
ment à la construction ses mais,
Ce serait Div si le Canada avait écrit,

comme cela rit tous Jours, dans le
meilleur seyle du monde:
~=M. Lacerte est un conservateur de vieille

souche,
Voyrz-vous l'ébahiseement d'un Baptisin

«quelconque q ui apprend que le gouvernement
a un employé salarié pour conserver de cieîfles
souches. Lui qui brèle les siennes .

Cane Tow,
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DIES 12ClO,

PETES POPULAINES A hoME.—Avee le nos
d'Octobre sont revenuesà Home los Sten pop.
laires que les Romains appellent aftrobate,
subatituées aux salurnales des paiens.
Ces fêtes consistent en parties de campagne

quo les gris du peuple, les marcha
Listes et les employes, privé
la villégiature, vont faire dans les v
bunilivue do Nome. Pendant les jeudis d'Oc
Lobre,les administrations publiques sont fers
mées, le connnerce chôme, la ville semble ds -
serie.
Chaque réunion se compose ordinairement

de plusieurs familles, parmi lesyuel il est
rare de neJas rencontrer des puiètes Improvi-
saleurs et des musicions. À la fin d'un repas
pris en plein nir, ln moùt nouveau aidant,
commencent lea chauts, los poésies, les joux do
boule pour les jeunes Hommes et ln danse du
saftarello pour les jeunes filles, qui exccuterl
leurs rondes au son du tambourin,
A l'Ave Maria, on voit rentrer à Nowe do

Tongues files de voitures ; les chevaux sont
pars de leurs, ef dans ces voitures sont cntus-
ss plutôt qu'installés les gais convives din
oftrobate ; leurs chapeaux sont cncubunnés,
et ils chanteut l'Arménda du Tasse avec ae-
catüpagnement du mandoline.
Nous ne nous rappelons pas avoir vie ruelle

part «le fêtes d'ane gaieté plus franche of plus
ammable.

Lecaractère, enfin, de ces fêtes rai, comue
celui de toutes fes fêtes anes, rmpremt
d'une borno grâce, d'une déceuce of dane
sorte de gravité qui sivent au plus graml
peuple che-tien—(orremondance de Home.

 

   

     

 

  
  

CHAUSSETTES ENVOISUNNEUREX —N à Été ques-
Liolt ces jours-ci, dans les journaux anglais of
français, de chavasettes empoisonnenses. Un a
métis bâli lâeJessus toute Uno histoire «d'en
poisonnements pratiques sur un grand pied
par des dutnes de Londres qui chaussaient
leurs maris de con Lissus morlifères… Ce qu'il
y a de vrai duns cela, c'est l'existence» d'avcie
dents incontestablement causés par l'u-age dd
chausselles et de bax de coton tints on cur-
taines couleurs nouvelles,
M. Bidard, professeur de chimin a Rouen,

croit très important d'éclairer le public à cr
siijel. Ilya environ (rois mois, ur Anglais
«te ses amis, habilant le Havre lui adressa une
paire de chaussettes. Sur le fond teint en libss
so dossinaient des lignes circulaires eit sur
teintes en rouge vif. L'usage de ces chiauss-l-
Les à dunné lieu aux accidenls siuvanta, con-
talés par Une consultation de deux médecins
du Havre:
Chacune des lignes à provoqué sur Ja jeun

une inflammation très vive, rouloureuse, uno
temefaction analogue à une brûlure. Ces ac-
didenta voi été suivis d'une indisposition gence
vale ayant le caractère d'un ieger empoisorie-
ment, qui n'a cédé aux soins de la inedecime
qu'après deux jure, L'analyse et l'examen
très minutieux des chansseltes ont demontr
que la couleur lilas, faisant le fon},et n'ayant
produit aucun acedont, etait du violet d'amili-
ne; queles lignes de sois colorées du rouge
latent Leinles avec dela coraline, nouveau
principe colorant préparé avec l'acide phéne
que que l'on extrait du gondron.
La coraline, en raison de la vivacité de sa

couleur, est très estimée en tenture, et jus-
qu'icionen a fait usage pourl'article vétement
sans aucun inconvenient ci saus aucusi acrie
dent,

Ni la clizusseite a provoque un état maladif
ayant le caractère d'un empoisonne:
parce que, detous les vôtrinents, c'est le seul
qui s'applique d'une manière exacte el énergi-
que sur la peau, La pression qu’il exerce ext
autant plus grande que lea chaussures soi

plus justes.

   

   

  

   

   ia coraline peut être un poison
certaine énergie ; où doit l'exclure des

has et des chaussettes; main il n'ya aucun
inconvénient À maititerir son usage pour les
vêtements qui ne touchent pas la peau,

Les chaussettes sur lesquelles M. Bidard a
experimente sont un article anglais qui € tu
cachet d'élégance remarquable.

Cette question à Élé posée devant le conseil
centrale d'hygiène pablique et de sælubrite de
le Scine[nférieurs. (Salut public.)

Eee
JURISPRUDENCE,

Cour Supérieure.

Présasts :-— Les llonorahles Juges Moudolet,
Berthelot, Mackay et Torrance,

Lon. JugeMacKay.
Chapmanva The Lancashire Fire Insuran.

ce Company.—~Action deboutee avec dépons.
H64.—Platt va Fawyer.—Jugement cn fa

veur du demandeur.
17,——Sexton va Burton—-Délibéré décharge

et audilior nouvelle orJonnée.
L'Iton. Juge Torrance.

572—Jenkins, requérant pour Certiorari ve
Bexton. Recorder et ie maire et les échevins,
pourmuvanis—Jugemont du Recorder vt cone
viction annulés.
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571 —Caverbill et ai, requérants pour Cor
liorari et Nexion, Recorder el ie Maire et les

roursuivants—Jugement du Recor-
der ol ea ion anuulés.
576—Ex-parte, B Gibh, requérant pour

Certivrari ok Eextan Revorder et le Maire el
les Kchevins, poursuivanis. -- Jugement du
Recander ot conviction annulés.

529.—Harron, requérant pour Certiorari el
Sexton, Recorder et le Maire ot los Beheving,
poursuivants.—fugrent du Recorder et con-
viction aunniles.

—Ex-parte—Hart, requérant pour Car
tiorari of Sexton, Recorder of le Maire ob lus
Echevins, pourativants —Jugement du Recor-
der etConviction anuniles,

+ vs La Bocivté &t
p de Montivat—Demande renvoyée avec
s.

468 —Duhaut vs Lacoinbe el Boucher, dèf.
par reprise d'instance—Motion rejetée
3318 -—Rollaudvs Guilbault, Bref de copias

ad respondendam, aunulé.
1502—Hylune va Judah et Rogers et al,

miervenants el Bylawd, contestant.—Défen.
sé en droit déboutée.
2087-—MeDonald vs Stewart—Motion rejes

téo avec depeus contre le Défondeur,
Bl4—Quintal vs Roy et al:—Molion rejétée

avec dépens,
2284--Grange vs Benuing.—Défonse on droit

rejetés avec depens,
1506-dieaton vs Shaw—Jngement pour le

Demandeur pour la somme de San50,
AWWhyts és-qualité va Current et Shan-

non Oppostut—Jugemont renvoyant l'opposi-
tion comme non (ndée on droit st en fait.

last —Botle vs Côté—Motion pour règle ac-
cordée.

Présent : l'Hon. Juge Berthelot.
141—MeKenzie vs Brennan.—Motionrejatée

avec deprns.
2464 —The Trustand LoanConpanyof Upper

Canada vs Dunn—Pétition rysleu avec de-

  

  

 

  

     
  
  

  

  

 

  

   ckburn.—Motion pour
motion pour péremp-

Unirejetée sans frais.

Présent : L'Hon. Juge Monk.
281—MeMiilan va Boucher—Jugement pour

te Demandeur pour $2N de dommages et los
lee $40,

att Lagasse vs Faute
ur du Demandeur pour le

300 et les frais.
ti—Voyer et af., va Richer—Action dé-
tér avec dépens.
—Truitier va Leblanc et at —Action de

Voutess avec dépens,
2423—Reaubien ve Larneque ès-quatité —

dugen pour $700 mais permettant une
cumpensation am Ldn $75.

1780— Inglis va The Queen Insurgnes Come
pany.—Jugement pour he montant ofert dans
e second placdoyer $320 principal ol $8.34 vn
intéréts et $40 de frais Demandeur condame

à payer les frais de contestation.
T082—La Commurautd des Kœurs de Cha-

rite d'Otlawa vs Alfred Lavigne és-qualité—
Jugement pour $1600.40 cb les frais.

Delteanjeu vs Beaudet et Debleaujou
Demandeur en reprise d'instance—Jugement
pour le Demanidenr en reprise d'instance, avec
dépens ina sans dommayes. .
2338—Mace va Trwvie.—Jugement ordon-

nant de rendre comple,

 

   
    

  

 

frais d'une acti
737-—Meurni

   

    

    

 

    

Jugement du 10 Octobre (808,

Présent : L'Hon. Juge Torrance.
dosaph Nimard, demandeur; Charles Péto-

quin, defondeur.
celte action fut intentes sur billet pronus-

evire ; il appeirt que le premier avril des
(AHGNY de defeusteur lit son billet prom
prar lequel «y it paver, a trois
date, au bureau dle lu Banque Molson (Mul-
son's Bank) fa somme de $393.65 courant,
pour valeur reçue,
Que le défandeur aurait endoss® le edit billet

fie Mowsionrs Mhomas Wilson & Cie,
sde cett« ville, auxquels il re

dit fultet. Messieurs Wilson & Cle,
rent par lit enite be dit billet et te remirent au
demandeur que s'en préteudait le seuf propice.
taire ale bonne Fos.

Lors de son échéance le billet ful présente
porte paiement au barcade a dite Banque et
paiement on ful refuse fante de fonds.

La demandeur reclugait done par son uc-
tion le montant du ait Pile, savoir: $503.65,
Lo defendogr It tno defense au fonds en

droit à l'enrontrde cette demande, ailéguart
que les allegations contenues en la déclars-
tion étaient mnal fondees endroit et inauMieants
en foi por faire obtenir les conclusions nu
demandeur el ce pour où res raisons à
déduire de plein droit bs suivantes :

lo. Parceque le dit domandeur an démontre
aveurs droit d'action dans sa dite déclaration.

to. Parce qu'il n'allèque pas que messieurs
homas Wilson & Cis. atenl endosgé et tran

potte ba billet doy question pour valew
rege an demamdeur.

Jo. Parcoque consvquomment le demandonr
n'est jamais dovenu le porteur du dit billet,

4o. l'arcequele «dit demandeur ne fait point
voirsi lo dit billet a te presonté pour pare.
went dans Vapros-midi du jour de son cehiean.
ce

So. Paves qu'il ne fait pas voir que le dit
hiltot ait oté dument présenté pour paiement.
Et sans préjindice à celte défense en droit le

Jeur par une exceplion péremptoire en
«disait :

Que le demansteur l'était vont en possession
du dit billet que funglemps après son cchean-
en,
Que la défendeur ue devait pas ie montant

de eebillet.
Que ce billvt avait souscrit per le dit dé-

fondeur en cause oly ne devait pas le mon-
tant y porté eL que c'élait pa erreur que le
billet était fait pour le montant de $59:1,65.
L'Hon. Juge Torrance, rendit jugement en

cette cause [8 trontième jour «l'ortobre der-
nier el condamna le défendeur à payer au d
maændeur le montant entier du dit billet et les
dépens distraits à MM. Jetté el Archambault,
avocats du demandeur,

————

ASSEMBLEE SPECIALEOU CONSEIL-DE-VILLE.
RAPFORTÉ POUR LA MINKRVE,

Lundi, 2 Novembre 868.
Présidence de Son Honnvur le Maire.

Rapports.
Du Comités des Chemins recommandant

qu'un égoût soit posé sur la rue Drummond
entre len rues Dorchester el la rue Bt, Jacques,
—Référé au Granité des Finances,
Du même, pour une appropriation de $1,550

pour l'acquisition d'une machine à broy
pierre.—BReferé au Comité des Finances,
L'Echevin Rodden fuit observer que le Con-

soil n'étant à 88 dernière séance ajourné fuse
qu'à la séance de cr soir pour prendre en con-
sideration le rapport du Comité des Finances
sur la taxe des écoles, 0 que plusieurs mem-
bres de ort Conseil se trouvant actuellement
occupés ailleurs, À demanda que celte ques
tion ne soit dis:utéo qu'à la fin de la s‘ance.—
Accondé.

1,'Echevin Rodden fit alors rps ort L'Eches
vin que le trésorier de la cité à perçu pendant
les «x derniers jours $100,000 do laxes ; on
uno seule journée il en a été collecte $43,000.

Motions. ;
Du Conseiller McShanc, pour metire en r-

serve pour un pare public tune partie du ter.
rain du Département de l'Eau à la Pointe SL
Charles.
Le Gonseilter MeShane, secondé par le Con-

æeiller Monr: soumetsa motion demandant
qu'une partie do la propriété de l'Aqueduc à la
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Pointe 81. Charles soil mise en réserve pour
être convertie en jardin public.
Le Conseiller McShane oxplique le but de

sa motion, l'utilité que les citoyens de coquar.
ter relireront de celte promenade publique.

L'Echevin Rodden fait observer au Conseil
qu'il ne s'agit que d'une partie du terrain ob

  

non du tout.
L'Echerin Devlin et le Conseiller Geo. W.

Stephens arent tout à fait en favour de
cette partie de la ville n’a pas sn-

core de lien de promenade publique; il est
juste que puisqu'on peut en mettre une à leur
imposition sans qu'il en coûte beaucoup, l'on

profite del'hccasion qui se présente—K
au Comité des Chemins,
De l'Echevin Rodden, secoudé par l'Eche-

pour placer le Parc en question
sous le direction de Commissaires.

L'Echevin Devliu fait observer qu'avant l'a-
doption de cette motian, il faudrait qua le Con
sell décide préalablement s'il est opportun de
placer ca parce en question sous l'adipinistra-
tion des commissaires. El espère que ie Con-
seil prendra cetls question en considération à
sa prochaine seance.

I'Echevin Devlin, pour un Règlement
prohibant la vente où l'usage de feux-d'arti-
fice dans la ville.
Après lecture, l'Echevin Devlin explique

au Conseil que le dit Réglement ne sera prét
que la semaine prochaine.

Due Conseiller G. W. Slephens, secondé par
le Conseiller MeGauvreu, demandant que le
Comits de Lumière fasse rapport s'il serait

ible J’ lésormais la ville autre-
ment de thlir une usine à gaz

ge de la ville,
tsphens allègue au soutien

de sa motion que ln compagnie actuelle du
#ez ne satisfait plus aux besoins de la ville et
mdme rempht sal ses obligations priniitives.
Le Conseiller Leduc explique an Conseil

qu'il fait actnellement l'experience de lam-
free nouvelles qu'il à Mail venir de Quebec, au
moyen desquelles il croit que la ville pourrait
être éclaire à an tiers du prix meilleur mar-
che qu'actuellement. Sitôl que son expérisace
sera complétée il en fera rapport au Comité
des Lumières.

Le Gonsoiller Wilson ay prouve fortement la
motion de M. Stephons et la trouve fort sage:
en effet 1a villo s'aggrandit lous Pos jours et par
le nonveau moyen qui sera propos toutes les
ries Mre également eclaires.
I n Bernard soutient que la question

merite d'êtee étudivs avant de changer le sys
tème d'éclairage actuel.

Alors l‘Échovin Bouden, secondé per l'Éche-
vin Bernard, proposs su amendement que la

auseiller Stephens soit référée an
a es Lumières, pour qu'il prenne ce su-
Hlen considération fasse rapport.

Cat amendement mis aux voix est adopté
par 12 pour ot 6 contre.

Tare des Ecoles.
Le rapport du Comité des Finances sur la

reconsideration de la queation du prélèvement
d'une taxe spéciale pour les écoles do la cité,
est lu.
Le comité y exprime l'opinion qu'il est ex-

pédiont que le Tgloment No. 11, concaraant
un écoles suit annulé ; et qu'il eat ausai expé-
siont d'on adopter un autre réduisent la axe
acluvile 510 À 1720 da dollar.
L'Echevin Raider, secondéPar le Conseiller

St. Charles, propose l'adoption de ce rapport.
L'Écheviu Bodden explique au Conseil, les

raisqus sur lerquelles la comité s'est Fèsé pour
en venir à cette conclusion.
Le Conseiller G. W. Mephons demande à

I'Kchevin Rodden wi, duns Is ca: lv régles
ment No. LI serait annulé, les cite
déjà payé lenr taxe d'«cate en verlu d
glement auront droit de relirer ce (_y'ils ont

©

‘Kchevin Rodden répoudailirmativement &
leux questions.

L'Échovin Bernard explique au Conseil
pourquoi à l'assemblée du Consté samedi der
nier, il a été refusé de signer le rapport,tel
que présenté. Cu rapport donnelieu à la con-
sidéralion «de deux questions: la première con-
cernant ls rescision du Héglement No, 13 ac-
duellement fo la seconde sur la percep.
Uon de le taxe, Ga qui I'n empdche d~ signer
ce rapport, c'est la considération qu'il a alors
expritnée que Ce rapport ne rancontrorait pas
fon vuer des citoyens, pour la raison qu'au fon
d'aholir complètement Le réglement jusqu'à la
prochaine session gouvery t, cé rapport
s'il ost adopt fora que mudilier 1e règle-
ment printon traduisant la axe de 1104
1420 de dollars. Que d'ailfonrs, los riloyens
fl'ussent-ils salisfaits de cet amendement, il con-
sidère lui-même qu’une telle taxo de 1,20 ne
sera pas suflisante pour répondre aux besoins
aeluels de nos écoles, et qu'il faudrait ne ré
cuire la tax qu'à 115 de dollars, pour réali-

but dela loi ; cette taxe de 1p15 céalisant
présisienent la somme de$30,000 Lel que voulu
par l‘Acte du gouvernement local,

L'Echevin Valoia allègue n'avoir signé le
rapport qu'après avoir fait lui-même le même
remarquerelativement au taux de la taxe.

L'Echevin Bornard, séconié par le Conseil-
lor Lyman, propose en amendement à la mo-
tion d'adoption du rapport que le Conseiln'en
adopte que le première partied savoir : qu'il est
vpportua que lo mglement No. 13 concernant
là taxe dus écoles soit a

L'Echovin Devlin fait observer que In régle-
ment est illégal actuellement parcequ'il élôve
Ja tuxe à un laux plas élevé que Lu ioi ne le
permet,

tl est de l'avis de l'Echevin Valois : la
taxe, si elle est reduite, ne duit pas l'être de
moitic,
Le Conseiller G. W. Stephens Fait aussi

quelques remarques au sujel des ecoles protes-
antes. I) termine en proposant l'amende
ment suivant à l'amendement Bernanl-Lyman,
à la motion principale, que les mots suivants
soient ajoutés au dit amendement primitif :
«Quel'adoption d'un nouveau réglement con-
crrnaut la loi des écoles soit dillere indéfini-
ment, et que l’argent déjà collecté soit remis
aux citoyens.»
Ce dernier amendement est mis aux voix et

verdu sur a division suivants de $ pour et
2 contre, savoir :
Pour :—Les Conseitlers W. Henderson, Geo.

W. Stephens, T. M. Thomson, R. H. Stephens,
Henry Lyman, R. Taylor et 4. W. McGaus
vran ; les Echevins B. Bastien et A. Bernard.
—#.

Contre :—Les Conseillers P. Jordan, T. Wil-
son. J. McShane, A. Dubord, J. Doutre, W.
Masterman, F. X. 8. Charles et J. Leduc ;
les Echevins D. Munro, Chas. Alexander, B.
Devlin et N. Valois.—12,

L'Echevin Bernard secoudé par l'Echevin
Devlin propose l'amendement suivant à la
motion principale : que le rapport du Comité
‘des Finances soil amendé en ceci : que les
mots (pisième de dollar roient pubstitués À
cenx de 1;20ième que contient le rapport.
Sur demande du Conseiller Doutre, absent

au momnat du promier discours de l'Échevin
Bernard, co dernier explique de nouveau le
but de son amendement ; il faut que la taxe
des écoles suit prèlevée et pour «qu'elle soit
suffisante sans aücut risque pour Isa citoyens
il faut la réduire de 1;10ième à 1;20ième.
Sur la demande de l‘un des Conseillers, Bon

llonneurlo Maire pète ce que l'Echovin Rod-
deu a dit au commencement de la séance à

pos de l'opinion des avocats de ls ca
fon sur l'illégalité du réglement actuel de le
taxe des écoles, à savoir que ce rap est il.
légal pour «deux causes : la première parce-
qu'il fait prélover une axe plus élevée gne ne
la rt l’Acte de la Legislature de Québec,
$37,000 au lieu de $30,000.
En second lieu parcequ'il dos ex.

emptions de laxe certains corps religleux,
qu- F'Acte dela Législalure de Qu Deo ne
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Alors l'amendement est mis aux voix, sans
être décidé, les votes étant de l! pour et 1!
contre, comme suit
Pour ;~Les Conseillers P. Jordan, Geo. W.

Stephens, T. Wilson, J. McShane, A. Dubord,
J. w. MeGauvran et J. Leduc ; les Echevins
D. Monro, A. Bernard, B. Devlin ot N. Valois
—lt.

Contre :—Les Canseilivrs W. Henderson, T.
M. Thomson, R. H. Biephens, lienry Lyman,

J. Doutre, R. Taylor, B. A. Nelson, W, Mas-

terman et PF. X. 81. Charles ; los Echevins B.

Bastien, Chas. Alexander et W, Rodden.—11.
Bon Honneur le Maire vole pour l'affirmau-

ve ot l'amendement est adopls en consequen-

Pa le Consail s'ajourne à |] heures.

a
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Onverra, par le rapport que nous publions

ailleurs, que la CourSupérieure à condamné

M. le Shérif Bouthillier définitivement à

$100 d'amende, puis n'n rien ordonné d'a-
vantsge. Le calme parfut et la modéra-
ton de Son Honneur le Jugo Berthelot sur
ie Banc est pour nous la meilleure preuve
de la sincérité de ses intentions, et nous
n'entretenons pas le moindre doute sur
l'excellence de ses motils sb sur sa bonne
foi. Mais puisqu'il r'agit d'un cunflit de
jurisdiction entre la Cour et le Civuvorne-
ment, nous continuons à nous croiro justi-

fiable de pouvoir discuter la question d'a-
près noire manière de voir, vn regicttant
de ne pouvoir nous acconder, sur le fonds
de la question, avec ls Cour Supérieure.

La Cour a condamné M. le Shénf Bou.
thillier à une amende, en donnant à ente

dre, en même temps qu'il lui viendrait

d’ailleurs la faculté de ne pas la payer.
Nous pensons que la Cour a voulu dire que

le Gouvernement ou la Couronne à qui cette

amends doit être payco, remettra cette
amende. Siceite remarque comporte ua

telle idée, nous regretteron: vivement cette
allusion de 15 pitt de 14 Cour.

Mainten.nt M. le Shérif & le droit de ne
payer volontairement, La Courva-t.uila

‘aire saisir ses biens et les faire vendre à la
criéa ? Nous iuclinous à croire que non. Et
de toute cette aititire, il sera resnlté pure

ment ot simplement un double bris d.ser.
rure, dont l'un par Son Honneur le Juge
Berthelot ou par son ordie hors du bane.

Si Is Conr tait saisir les biens du Sherif,

ee dernier, ayant toujours prétendu que la
Courn'a pas cu le droit de lui faire exécu-
ter l'ordre tnis pur lui en doute, a le dint
d'instituer uae action en «| anmuag-s entre

l'Hon, Juge Berthelot, aussi bien, qu'en sa
ualité de prop.i:tuiro du Valais «le Justive,

il peut le t::duire di vant $m Mouneur le
Jugs Cour:ol pour tuix de maison.
Ce ne sont pas des choses que nous cou-

reillons ; nous fursons tout mplem-nt voir
jusqu'où parrent aller les suites do cette
n£ure, Elles peuvent indme aller plus loin.
La Cour à far observer que, relevant du
uverncment fudéral, elle n'a pas & subir

eo Contrôle du gouvernement provincial.

Eile a peut-être voulu cssayer de son auto
rite, C'est peut-être pour affirmer sou ie
dépendance qu'elle à pravaqué le gouver
nement locat à une lutte od tl ne peut céder
sans s'hurnilier, Ne reste-il pas uu gouver-

nement local ls ressource d'altérer la loi re-
Iatwve à l'ind-pendance des juges de ma-
nière à ce que, sans exiger d’aux des défé-
rences coupablrs et Ia moindre fribles-e,
elle puisse les contraindre à respecter la di-
gnitédu gouvecuemnent provincial?

Selon nous, le jugement émis hier par la
Cour est un grand retour vers Is premicie
situation. Ce n'est pas nous yi Wimercam
le Cour d'être revenue sur une première
décision.
Le but detoute cette affaire a été le deuir

de ja In Cour de voir Une certaine chambre
vidée pour l’usige exclusif des juu+s
Commele disait hier Son Honneurle Jugo
Berthelot, ce n'est que par «devoir que lu
Cour s'est décidée à exiger du shérif «les
frenties pour l'isulemenrt des jures «des in-
uen sitérieures. C'est pour cela que,

sur défaut du “hétif de liver la chambre
pour cette fin «spéciale, In Cour I's condum-
nié à une amende. Mais ld re termine toute
l'affaire. La Cour, dans seu juxement, n'or-
donne tien au-deld du paiement de la som.
mo et te se fuit pas do résorves. La Cour
ne punit pas, pir Ia, une prétondue cifeie
passée, qui Le 6 rencontrera plus ; elle

  

 

    

{os fins se rapportant à Is dile enquète, ot li aurs

juge. ;
À la fin de la séance d'hier, la question

fuge Berthelot seul jui n siégé où ai ce sont|

 

La Cour s'oppose àl'introduction du Pré
vôt des Incendies dans le Palais de Justice,
arce qu'il est étranger à l'administration

de la justice. Mais il nous semble que lo
Prévôt des Incendlies est un magistrat. La |
loi qui l'institue dit de lui Sect. 4.

Le prévôt des incendies e: ex elnino
tous lés pouvoirs autorités, of Juridietion d'aucus
tige de sessions, recorder ou enronaire, pour boules

 

le pusivoir d'assigner à comgarasire devant lil Wu. |
Les les personnes qu'il juger en état de jui donner
des renseignements oi des preuves touchant ou
concernant tel incendie.

Elle lui donne entrautres chores la pou-
voir d’envoyer certsines pessonnes en pri-
son.

Si le Prévot est un juge, il est aussi mai-
tre du Palais de Justice qu'aucun Autre

s'est élevée de ssvoir sicest Son Honneurle

les quatre juges. Laloi veut que la Cour:
Supérieure ne soit présidéo «je par un seul. |
fon Honneur l« jùge Mondelet a dit avec
bextcoup de rai-on que quatre juges sié-
geant sur le banc de la Cour Supérieure, ce
serait une nullité et une Absurdité. Sur coli
M. Carter 8 produit copie d'un document
officiel relntivement à cette question, entré
dans les régistres officiels et portant en tête
quatre juges riégcaient. Un peu aupara
vant, la Cour avait décidé que les régistres
font foi de tout et qu'ils sont censés être à
la connaissance de la Cour et être coustam-
ment devant eux. Ce documentétait done
censé avoir reçu l’approbation «es quatre
juges. On pouvait done dire qu'il était
trop tard pour les honorables juges de ré-
clatner.

D'ailieurs, aux deux dern’ères séances ro.
latives à cetie affiire, Son Honneur le Juge
Mondelet 8 pris Une part active aux procé-
dures. Ii à expliqué certains points meom-
pris do la cxuse ; if à noulevé des objections ;
il @ interrompu l'avocest du Shérif. Son
Honneur le .Juge Berthelot & déclaré que sa
décision était celle de la Cour, attendu que
son opinion était partagée parsex confrères.
Si un juge doit sièger seul, il doit ignorer,
en mcgennt, l'existence de ses collègues.
Son Honneur le Juge Berthelot à reconuu
cette existence ; ses collègues se «ont affir-
més en prenant une part active au débat ;
n'y aurait-il pas là una question de droit 4
vésoudre ? C'est une question que Rous ne
posons, ‘lu reste, qu'à simple titre de curio.

sité.
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INVOUMATIONS,

Les Sulpiciens ont pris, à la rentrée, la
direction du grand séminaire de Dijon. Ce

sors en France le vingt-deuxième grand sé-
minnire dirigé par ln Compagnie de Suint-
Sulpice. Les vingt-et-un où elle est déjà
étalilis sont ceux «d'Aix, Angers, Autun,
Aviguon, Bayeux, Bordeuux, Bourges, Clor-
mont, Coutances, Limoges, Lyon, Ma:z,
Nantes, Orléans, Paris, Le Puy, Ru ims, Ito-
dez, Toulouse, Tulle, Viviers.

La Srerée Congrégation «es Rites vivnt
de publier quatre décrets dont le premier
autmise l'introduction de la cause de béati-
fication et cannnisation du Vénérable Frère
Dominique Autoine ab Urhe: le second
conatate la validité des pronès verbaux sur
[les nuracles du Vénératle Frère Michel

Ange de Saint-François ; le troisième cons

tate ls validijé du procès inetruit à Vi
sur la sainteté de In vie et_Je+ mirnelvs du
Vénérable Clément-Marie Hofbauer, de ln
Congrégation du Très Saint Rédempteur, et
le quatrième contirme le culte rendu de
temps inmémorini au 1eligieux dominicain
Gugla, évêque de Brescis.

L'Obssertator: romano constate que l'eu-
vecture du canal à travers l'istime de Suez
aura pour effit de faciliter le voyage des
Prélats qui viendront de lu Chine, du Japon
et des colonies anglaises pour assister au
Concile convoqué à Rom. pour le mois de
décembre 1869.
Ce journal ee plait à faire remarquer que

  

  

d'Anglete ile nu non, ferait de
gra prog?dons l'opinion des classes
cultivées. L'anmnée, 1a banque, le commer-
ce seraient à pou près rallies à cette idée,
Le Jelegrafo de Bircelons, qui tire à 25,00)
exemplaires, 1a soutient vivement. lly a
donc fa pour la France un sujet de préoccu-
pation trés-sérieuse. Il est vrai que le rochor
de Gibraltar peut tout faire manquer, Ce
n'est pas le plaisir platonique d'être dé.
gréable à la France qui pousse tout seulles
Espagnols vers l'Angleterre, quomque ce
Punic entre pour beaucoup dans leurs mo.
Îles de conduite: c'est l'espérance de re-

couvrer Gibraltar. Ur, l'Angleterre voudra
bien donner un prince, mais clle ne donners
pas Gibraltar.

—Ona cessé ile rentre les honneurs mili-
taires à la reine Isabelle à tes entrées et
sorties du château do Pau. Le commandant
de cette résidence, le colonel Ibert, à dûor-
donner cette me-nre aux troupes de guide,
sur la demande formell» de cette princesse.
Le vide ue fait d'une granière sensitle cha-

que jour autour d'elle ; les courtivens s'éloi-
gnent de celle qui lrnr à procuré des. hon-
neurs ot de la fortune.

—La Regencracion résume en ces termes
les actes de la révolution:

Intimation à des Frêques ds sortie d > baer
cessor | wis visites pastorales ; dis-

sululion des ordr-s tunnaslques créés depuis
1835 ; expulsion d + diver-es communatites re-
ligienses sle leurs couvems, et des Jesuites di
terriluire espagnol: insusuraton de quebques
synagogues, de 3 protestants et de
loges maçonniques. -mplois «1 grasles concre
dés à l'en nast.inations et distributions
enregistrées quotidienn-ment par la Gazelle
populaire effivielle.
buts ont la ce

 

   

 

    

   
 

 

 

sommation est imminente :
Liborte des cultr< annulation du C-mcorda,

réduction des tige reformdes cathédra-
les, divers emprunts locans el geuécaux, ha-
tiopaux on ctrangers,

    

 

M. Bright, en réponse à l'Association pro-
testantade Birminghim, qui lui demandait
s'il voterait contre toute subvention eccl*
siaslique ain-i que contre l'adoption de
coplains 1Îtes catholiques qua plu-leurs sve-
tes cherchaient À introduire ins le service
de l'Eglise anglicane. à déclaré qu'en sa gun-
hté de non-conformisteil lui était imposi-
Lle do se prononceraurtelle ou telle opinion
religieuse ; mais, quant A lu snbvention,
qu'il s'étiit toujours opposé à ce qu'ancun
subside fit aceordé par lo Parlement on fu.
veur d'aucune religion. Il cet probable
qu'il continuers encore à voter dans le
méine sens.

  

 

luies torrentielles continuent. Les
listres »e succédent avec rapi-

débordé, inonde de vasies
étendues : l'Italie semble liviée aux mau-
vais génies des enux. Un remarque que
leur influence maligne par«it dominer par-
tout, cette année, et que si elle attaque la
cibsne du pauvre, elle n'épague guère les
puissunts «le ce monde, La giaco n failli on.
loutir I+ voi Victor Emmanuel au milieu

“le ses chars montagnes. Le roi de Prusse
reçoit unr bourtasque dans une promenude
marilime et rentre au port, mouillé comme

l'un poisson, daus une barque de pécheu:s,
| Le granel-duc Alexis, de Llussie, fait naulia-
l ge dans Le frégate AlexandreNewoski. Le
| Pape, célébrant la sainte me so au camp
ld'Aunibal, veçoit de telles ondées, qu’il ne
peut continuerl'office d'vin. L'imng=ratrice
de Russie est clussée des bants du laa «le
Came par l‘inondation qui envahit sa villa.
La reine d'Espagne est accompagnée or
des vafales dans ses eresis de rentrer à Mu
drid et dans sa fuite en France. L'année
finit par un déluge ; 1869 pourrait bien
commiencer comme un volcan.

Les
nouvelles,
dité, Ie |
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La situation à Rome.

Du Monde.

La cunts de Romie vt de son proviners vet
complite, el n'est plus munacee pour le mos
ment. Les projels «d-s garibaldiens sur Rowe
ue sont pas abandonmes, mais ajourm:s jus- c'est l'argent français qui n le plus contri-

bé à l'achèvement de cette œuvre.—Les
Français, qui vont un peuple catholique,
auraient ainsi travaillé 1upprocher entre
elles les trois grandes parties «In monde:
l'Europe, l'Asie et l'Afriqur ; mais l‘Osserca-
tore déplore que la France n'ait pas «1
songé établir «ur la mer Rouge nno sta.
tion qui puisse rivaliser avec ceïles que les
Anglais ont déjà créées à Aden et duns la
prosqu'ile de Périm.

 

 unit une ré-istance actuelle, qu'elle sait par
es teumes mêmes du refus ne pas devoir
cessor par l'amende, et elle n'ordonne pas
la cessition de ls resistance, La Cour ne
peut pas revenir sur In même offense déjà
punie et tout le temps quo le Shéif gur-
ders la possession «du cette chambre, ve ne
sera que la continuation «d'une préiendue
Shetne, que la Cour à tolérée moyennant

& c'était un devoir pour la Cour de rérla-
mercette chsmhie, le devrir n'est pas dé-
trait par le refus du Sh:rif d'uléir et par
le paiement d'une amende. Puisque la
Coura jugé à pr>pas depunir unofficier du
gouvernement pour avoir refusé d'abéir à
son ordre, c'est qu’elle reconunit cet ordre
nécessaire. Mais, du même coup, elle avoue
quil D’est pas nécessaire, eu cessant de le
tire exister. Si la Cour s'est interdit l'oc-
ea-ion de pouvoir réclamer davantage cette
chambre, si cle ne la réclame plus, d'où
est dunc venu li nécessité pressante de fai-
re violence au gouvernement même et de
l'obtenir coûte que coûte envue de l'accom-
plissement d'un devoir?

Relon nous, la réclamation des croita de
la Coursur la clestination de cette chambre
æst complètem-nt abandonnée. Le gouvar-
nement demeure avce son clroit d'y placer
le Prévôt des Incendies qui ÿ restera. La
question n’a donc pas iil un pas, si ce
n'est que la Cour, qui l'a fait naître, l'a
aussifait cesser, en co dé-istant de ses pré-
tentions.
Nous nouz réscivons le droit d'étudier la

question consticutionnclie : Le gourernement
peutil diaposer de sa propricté même quand
vetle
lais ticet L'opinion de son Monneur
de Juge Berih-lat d'un côté et La plaidoie
de M. Carter, de l'autre, représ-pient les
deux thèses opposées, Lilsont toutes
les deux exposées avec talent.
En prouonçantle jugrment Son Honneur

le Juge Berthclot étaic tr¢s ému quand il a
demandé ail était bien vrai que l'on mar-
ehandernit aux juges rte cette Cour la con»
esasion d'une simple chambre. Nous pen.
s0us que notre gouv

hommes dévouss, prête à travailler
de tout cœur à l'admi-.i*tration de la justi-
oe. Nous penson< quo chaque fois que la
Cour 8 demanié uno amélioration au gou-
vernement, c-lui-ci ne la lui a pos marchan-
dée. Nous sominca aûr que si la Cour eùt
dit au gouvernement: Vy aurailiil pas

que le Précét des Incendies pt avoir
vne chambre ailleurs, cuiui-en'eut pss mème
hésité à Se prêter à cette «demande. Et, il
nous semble qu'il y 9 rien d'humiliant pour
une Cour que de se mettre enr rapport avec
une autre autoriié qui peut traiter avec elie
d'égale à égale.

Est-ce que ce n'est pas plutôt au gouver.
nement dire: On veuf mous mettre à la
porte de notre propre bâtisse ; la Cour nous
marchande non seulement une simple chambre
conf nous pensions qu'elle n'avait pas besoin

 

  

t à l'occupation de laquelle par novs, elle |
avait donné auparavant son adhésion, mais on |
nous marchande un simple pourpurler qui nous |
aurait signifié la cræsation de retle adhésion, |raunnes influentes apporteant a l'arisiocru-
on nous marchande notre propre eristence, on

qui nous sommes ? !
11 nous semble que le gouvernement n'a

rien mmchandé, sttendu qu'on ne lui n
rien demandé. . |
I y » beaucoup d'uuircs points dass

cette affaire qui méritersient une discussion, |
sinon dans la presse, au mons devant los
nbuneux.

roprictt est sacrée comme colle d'un Pa- ©
us

«nement local se com. |

| Madrid, la candidature du prince Alfred

On avait craint un instant à Rome que le
liromphe de Ja resolution espagnoie ne pus
sit le demmocratie italienne À R'aventurer dans
de nouvelles allaques contre le trône pontiti-
cal, Le venerable Pie IX aurais lui-même j are

| Lig ces craintes, bien que 1» conte Armand
vent renouv vie les assurances les plus positives
Lyne le gouvernement imperial abd a |

1

 

 

“rail junutis le pouvoir temporel du Saint-Pore
à da uner. à de la Mevolutior. Le même langa
a cté lenu parie genéçal Damont, qui a en, |
cus Jours-ci, uns andthe: bey Kaintete : il
“est entreleny avee elle plusd'une heure.
Aujourd'hui came pe vous Fai anionder
mérement, les craintes d'une invasion du lere
ritoire pontilical ont sensiblement duuioue :

(mais, malgre les assurances rriter es «1-8 deux
ireprosenlants français, on ne peut encore se
(tranquitiser relatitement à In probabilité de
troubles iulerieurs, .

Le nouvel ambasstdeur d'Autr.che, cormite
de Trantmansdortl, est attendu sous peu - Îtu-
me dlyestqee de une très bonn- rencui-
nee, CL les personnes les mieux inforimées ax
sUurent qu'il s'elforcera de remplir avec tout la

 

     

 qu'à une occa-ion favorable, Les yeux de la
Tievolution sont actuellement tourn:s vers
PE-pague, atin de voir comment les choses

; loucnernt en cotle contrée ot agir on cons
quence, La maison ide Favoin est fort pen res.
Cpectucusenient (raies çu eo moment par la
Lpie-s-e avancer, eL où lui quesage por auance,
let saus retour, be sort de la reine Esabo-lie.

A Home, où se juspeure avèc soin, «ploiqui-
avec caline, pour touts les #ventualiles del'a-
venir, On poaiesuit l'armement des furis et des
remparts, et les (roilpes vont enfin se voir are
ees «de fasiis Maminzt n. Une première dis-
tribulion doit se faire dins le conrant de la
scuaîne, et les «nvois prontis par chaques arri
vée des courriers de Marse li + à Civité-Voc hia

i permettront de sati fuiss pou à peu la juste
uupatience de l'armee pontili als, Les cas de
desertion sont pen nombreux mrimt-nant. An
contigire, | 8 jeunes gens qui viepnent s'enio-
ler, principaleumert ai corps des zonaves, sont
dans ces deniers sein anes, on nombre plus
romsiderals Lu jruitssse «tholique ns hea
jamais defaut i la ©6 Fonsdu Sant-Siége,

L'anniversairede la bataite de Mentanaap-
proche. On a prepare i Reine, it de
par de solenti-ll"< actions «te graze adress of
à Dieu, et parle Prventes pricres pour ceux
qui sont glori usement tombés sur le champ
de bataille. La reconnaissance est une vertu
qu a toujours fMeuri au sein de l'Eglse catho-
que.
Te Souverain-Pontife met & profit Jes vacnn-

ces du mois d'octobre pour alter visiter, un
ou deux Mis par semaine, quebque hôpital,
quelque monastèrmoù quiekqste pirtuse Énelitie
ton. La semaine dernier. alle
son de campagne hu scunnaise provincial die,

 

 

  

  

  

 

 

 

   

   

  

      A-licalesse possible une mission rendue d Mi-
cil- aujourd hui par les recents proves €1 es |
“ondamtations dont l'episcopal et ie clerge
d'Auteche ont ete l'uby 4 de la part «du Gone |
Xirnement,

ot lundi prochain 19, son tention est de se
rendre au couvent des Teo's-Foataines Sal
Piut, où <e sont installes, 1 y a quelques
mois, les Trappist-sie lraue

« Deraèr-ment, on à cherché æ jeter l'inquie-

 

On \a rémeilre en vigueur à Paris wee ane
ci-nne orduunanes de police défendant a x
feinaus cle couduire 10s voitures, on à recens |
uu que lu tolerance dont on Usait à € Ueyard

etait moins probable à l'omaticipation au beau
{gene qu'à celle des chevaux.

 

On lit dsus le Daily Telegeaph du by oc
tobre :

L'adresse sursan © à ete présonte - à l'empire
reur vs Français your prior Sa Majeste ape

| [aber le projet 4m tunngl souvmmaun enue,
Angleterre vt Ia France

A Sa Majesté l'Empereur Agpotéon HI

   

i Sire,

| Nous soussignés. sujets de sa gracieuse Ma.
(jeslé la reins J Angl- tere, sommes unlorties ?
qu'un comite de Frans ot d'Anglus cepro
pose «de demander Lappur de Voire Magestr|
Tous Ja constitute ne d'un tunnel sousetasu
ldestine à relier le< chemins de ford Augine
terre avec ceux de à France. © ost lé tue
œuvre éminenunent J. sirable, devenu yee se
sare pour la. ililer les ropjr 71S 8uC:AUX ‘jui 8°

| dant si raptdeus nt accrus poulant cs derncee
res anses Cntre les habitants des dens jase,

(et pour developper lcur audustrie ot leur com-

 

   

#
La realisation de cotte noble entrepre, en

pesaerrgnt 1s liens gui wissen dens geand-
euj les, s ra d'un avattage aurueus pour 1c

deux puy- et olliirg wie ample renarqua de
de concorde aux aulres nutions. Nous fore!
mons let vœux plus arden:s pour le raped|
succès de cetle muvra fecunde, pt nous exe.
rons que Votre Majeslé duugners étendre :ur

| elle son auguete protection,
Nous sommes, sire, ave le plus profond r-s-

pect, i
De Votre Majesté, [ra très humble

“lUrès ultissonts serviteurs,

Celie adresse et <igné- pac environ cent !

   

  

 

   tie, au Parlement, ele, conprsl'archevique
d'York, le duc d'Argyll, «tue se Sathertaud,
lon d'Elcho et lord Alfred Spencer Churehe
ull.

Il est à pou près “décidé quua les Cortés
espagnoles seront convouuéss pour le 15
novembre. D'après les leitres reçuru de

 

» dette prrbilaqne, a Flo

des a (mettre à la disy esitines de Rom

 

  

jf ut lumon «&

ta-de parmi les cpvanciers du Uresur pemiilcal
On a d’abord lait courir les beuits les plus
faux et los plus inl goes sur la goalie ola
vilenr de Le montaw p nb be sopte que
la Circtilation s'egret trouves un manent gn
trav © dang praise wis villes de France, Juste
a ete biwtat faite de Loealomae, Un antrs
fait plus important est l'instruction imac
«tmanée des bareuns cle l'atisinastationn de la

200, agi pete] asa.
ptlie Lous les porteurs Ares de là dette prose
Lhcale, pour là portion pass € à Ju charge lu
gouvernement italien, à les envoyer ru Îtalie

$ payer be interèis. «l'a ner
hte. 30 ep ar ehapie endo de rent

tandis spe, jusque 1, In pradaction d «til
n'etait pr exigeeet que chaque reude von
Aa tevalue et pave sie de pied da 5 fr304

mpode perécnnes «> sont jostement
we dj coxion qui ravad jeter situe

1
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tin oC bug creail des embarras fichenx
nelsinpoete qu'on sche sue le gens

[< ntiseal a tont fa:t et fera tout ce qu
dra te Jui ofre cl'epargner à ses croanr
traras qu'on veut lear imposer Dans
nuére convention, celle de al
gouvern-mont romaun avail eo

porta durer Avez ses CNCHOrS

  
    

  

  

  

 

Lanl des semestres, nl celte dermers s
at cle payer dorelomout les porteurs fe ve

ble sale pente, Dans da seconde conveiden,
ceil let Braid, colle Plane n'a qu ©
Heat quite, de pouvecnainent de F
vents onl er direct ny nl les semeelres de none

av ie affair< au bretor pontheal, Mus
cpule que rien ne vi ndra aggiaser

ba saluation dos posses-enrs de la srnte pont
besle, et que le parement des inlerhis so fora
de la méme tann-ere que par le pass: dang
les Villes avtiquées lors de la sonserption des
"vers “mpranits,

Lo principal crgane des catholiques angluis
cofilirine cs que nous distons il y à grecques
jours de Faceu id qui serait Fat que fes angie
vane a d'agyet de Pre EX, ot des heureux. x enne
vquenres qu'il est permis d'attendre pear
LAngleterr- de ta réustondus Copie de [x69,
Voice comment s'exprome le Weekly Hegis-
ter:

+ Kans avoir 1a pretention d'être prophètes,
notts er yon quavant que le Coed gene al
Al Le mins den deli rations, un ede grand
nombre d'sngl rechercharant st trouve.

. , Il devient chaque

   

  

  

 

 

  

  

 

   

ur de plus en plus #vident que le parti de
"Eglise d'Angletarre qui à des tendances ca-
tholiques ne peut pas rester plus longtemps
sépar- de nous. La lettre da i Mossman au
Rev. Dr. Newman, publics dans le dernier nn.
méro du Month, en fournit une nouvelle preu-
ve. Bien des rhoses que certains anglicans
consideraient, il y 4 un an, comme ctant hg
obstacles insurmontables & une reunion ave:
ltome, sont maintenant adopts par eux com-
mefuisant parte de leurs croyances. Ou a
Vit jamais en pius grand etemple que celui
qus est vifert en ce momeul par le parti avan-
ce de l'Eglise auglicane, de personnes entrai-
Hees on ified sorte maligellns vers la ve-
rité, et il devient certain qu'elles ne peuvent
as s'arrêter au point où elles sont arri-

vees.s

 

Cea
M, Giadstons ot Mgr, Manning.

Nous tronvous dans le Liverpool Mercury
une correspondance cchanges entr- un certain
M. Dausid-on et Mgr. l'Archevèque Manning,
ausujet de M. Gladsione et de l'Eglise d'ir
lande. Voici la i Ltre de l'Ar-hevéiqque:

+8, Yor: Place W., 12 uclohre 1R68.

+ Monsieur,
+ Je vous remercie d'avoir appelé mon at-

tention sur l'acticle dans lequel on s'éiforce du
porter attrinte à la rputation de M. Glarl-toue
en s'eppuyant sur le uit que son lils aine vet
won filleul. Cvsi là _u artilie+ inepuisable
qui ne pout faire de tort qu'aux ju rsonnes qui
en sont 1-5 auteurs, Voici lofait: M. Hope
Seolt of med nous avons « ti les parrains du tils
atn- de M Gladstone vers 1840,

e M. Hope Scolt et M. Gladstone ont été en.
semble à Éton +4 à Oxford, et sont reslés amis
wn lout le cours d'une ière. Quant
moi, mé relations sl'amitie avec M. Gladsto-

ne vtt commence lursque nous étions à Oufue1,
vvrs EsJU. Nous avions alers 1- mème reer.
teur ponr nous deux, «L trolre éducation pre
Mentait mainte oecaston dans ligule nous nous
tronvious reuris. Depuis celte «joque jusqu'en
ISol, Nous somes restes sans les lerm 8
d'une awitétroite et phone d'intimité. En
85H nes relations d'anvioe sa Lrousèrent rom-
pues sn suite de Facts ques demandait de ni
114 Conse en sie suiMan à l'Eglise € 1-
Vhiolque, Nous avons css alors de corres
poudre, et nous sommes restes plus de douze
ans sans nous rencom rer.

« Dana ces derniéres aun es, les devoirs pu-
Mics et oitic.els ant rmouvel« nes counnun-
cations, J'ai ete daus loto. ation de aue met-
ren rapport ave -Deanin,s d'hommes poli-
tques appartenant anx divers gouvernements
“qui se sont sucerdes, et entre autres avec M.
Gludstone, à 1a 2. ale Juli pence que les autres
w' taient, pour la plupart, total-ment cons
nns ou Les imparfiileaent connus, taudis que
M. Gladstone a ete #1 esi encore un dvs home
ates dont l'amitis m'a ét- Ja plus chère et ja
plus procieust» dans ma vie.

+ Quant à baser là-lessus une accusation
qui autorise à prouver cri de: No poperi
(point de pipiste!, où bien un soupçun contre
La liddelité de M. Gladstone à ses propres con-
victions religieuses, c'est là une insinuation
aussi lâche, aussi basse el aussi fausse que le
Uiegrammas de Florenre dans lequel le wôme
parte p-litque à vnuu associer lo nom lu M.
Gladstone avec le mien, Vété devuive, pour al-
Limire le mème but politique. L'inelignalion
que Vous “javuvez eu présence dhe eo noel
rüliee s-ra certaisrmient partagée pac Lous
les citoyens honvrables de ce pays.

de ne puis me risousdre à terminer ma let-
tre saus dire qu'ane amitié, vieille aujourd'hui
de trente-huit ans, et qui a comporte, jusqu'en
1851, des relations extraordinairement intimes
mr permet de déclarer que je n'ai jaraais cone
nu ur homme d’une plus grads nlegrité ot
d'une sincerité plus pure que M, Glaslstoue,tn
Lite, enfin, moins capable de se laisser do-
tiner par l'esprit de fachon et de parti où qui
soit plus apte à se détendrecontre une pareille
bass-sse à laqu'lle on pout être entrainé, soil
pur ung indignation impaticate, ail par le
uanque de sinceriié ot par l'égoisue dans la
dirceltore des atlaires publiques

+ L'allégationque la politique de justice que
Von propos «de suivre à l'égard du peuple ir-
tunluis, en supprimant le sc sndale de l'Eglise
vlebli, aurait vte juspirée soit par le simple
sir de renventér lc Gouvernemenl,soit pur l'u-
witié dle M. Gladstone pour moi. est une an.
1 osture, of limposturs est lo symptôme carne-
téristiqued’une cause faible et defaillante.

sde vous remercie de voire courtoisie et je
d-meure, ele,

  

 

 

  

  

   

   
  

 

 

  

 

 

   

 

 

+ Uasnv B, Mannixc.s

-—-

Ie Pape et le Protestautisme Prussiens

Non: donttons ir lexte ile la circulaire de
l'Obeckirehenrath de Bertin à l'occasion de la
{ire par laquelle te Saint-Pere invite les pro
testauts au fotor Coneile, C'est, autant que
nous sachians, In première fois aque be Conseil
siprême de l'Eglise borussoévangélique s'uc-
eupe d'une u.anière directe d'un acte pontille
cal, et, sous ce rapport, la pièce à une portre
re d'antant plus qu'ede exprime des n-
grots au sij-t deg scissions qui exislent ont'e
chrétiens, L'Oberkirchenrath, qui sait mieux
que personne approcierles dilférends existants
auseits de son Eslise même, el qui voit mon-

Ax fes jours les fois du ratsonab-smest
inerédulite, parait accepter voluttiors le

secours qu'on lui offrira pourles combattre.
La circulaire est un véritable evenement,

« Dans un" lettre missive du 13 de ce mos,
fa chetde lise catholufue romaine a adres
8 une alloctition à Lous les protestants, ef,
par gu:lo aussi, aux membres de notre Eglise
rvangelique.

«Ki à côté d'accusations injust-s cel écrib
exprime, dans maintes de ses paroles, un lan-
gage «mu de l'estime et de la bienveillance
vnvers les protestunis, nous nous en réjouis
s=ons sincèrementet yverrions volontiers une
garantie pour relitious futures de gilus en
plus amicales et pacitiqu tre les deax con.
ssions, pour ie bien de l'Etat el de la vie vi-

vile au proûl de l'eficacilé et dela victoire de
la verité chretieane.

« Tout clux tion réellement évangélique re-
connait le devoude fa charité cordiale envers
les chrétions d'autres confessions, vl deplore
la séparation rel‘gieuse, entre membres d'une
seule patrie Mais comme, dans le dit cor.
le chef d'une autre Eglise adresse en même
temps aux menibres de la nôtre, et cela avec
la prétentionde parler avec l'autorité ce leur
pasteur sup rieur, l'invitation) d'abandonner
ur foi procicuse, fondue sur la parade inatts.

quable de Dieu, scollve du sang de s°8 confose
sours, €! dorenonces à la vérité ot à la liberté

2 ousrée dans 'liearase fur
0 entrevoir aujour

tices intentions couciliantes sur is terrain
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de la verte ev.angelique, NOUS FYpAUSSONS FAT
giqu'm-nt une parcilt# démarche comme un
emupéchoment non juslitie dans Is affaires do

notre Evhia>, et nous avons la conscience en
 

cela d'être d'accord avoe tous les évangeli-
qques

«il n’est pas besoin certainement d'un avor-
taseen aux membres dd» notre Eglise pour
> pas cconter celle voix, mais if nous give,
si-vig le ces pretentions, de nous rappeler

d'antant plus, tant de coreligionnaires qui, au
sun d'un cutour: catholique romain, sont

  

 

fivees &@ mates tentatives propres à les de-

tourner «+ le confession évangélique, et sl
rennir les moyens paar bene procoree ln bénée
diction do la predication de la parolimmia-

«a.

 

ble

 

« fneu, Fadunnetration régulière of
ints, l'école +1 1+ nanistère évangels

quiest hs but dec collectes qui vont être
fates fans] puozhaias jours et setmames
pour Jos besoins pres-ants de notre vglise et la
Fondation dx Gustave Aedolphe,

# liscrphis ste Tesprit de Diet, faisons done
le bin a tous, ponts principreisenent à nos Cu
religionnaires,

+ Nous pri ns leromaistoire royal d'inviter
lea eccis stastiqu's de son diccèse à faire aux

ex ue connniunivation qui, 81clte nedora
pas reprennetextuellement ce qui pré
stoves da mons contenir le sens, À l'acca-
sion de rex collectes, goil Je jour où La collecte
ater heu à l'église, soit le dimancho sui-
vent»
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COUR SUPKRIEVRE,

LE UOSTLIT DE JURISDICTIONS,

Merereih, 4 Nov, 1RGS,

Prvsentn Tos Hons, Juges Monddet, Bertho
ul, M Kay el Tarranct,

1:10 U-déon Quimel, Procureur-Général,
assista À la séance.

 

 !

M, Carter, G. R. représente le Shérif.
Son Honneur le Juge Berthelot fait remar-

quer que la Cour qui siége +n ce mument,n'est
pas la Cour Supérienrs vomposée de quatre
Joes, comme quelques personnes semblaient
le croire.
Son Honneur dit que li Cour Supérieure se

compose d'un seul Juge sl pour moment in
(our qui sige est la Cour Supérieure tenue
par le Juge Berthelot, le savant Juge observe
Jun 58 collegues ne se liennent avec hu sur
le bane que comme reuse de lour appe-ba-
tion ponr sa conduite en celle affaire.

L'Hon. Juge dit qu« la Cour avait examine
le rapport fait par lo Sherif aux andres du 41
octobre dernier et qu'elle rendrait son juge
ment en conséquence,

_ Bon Honneur repoussæit d'avan-e toute aHu-
sion qui pouvait l'areuser d'agir arbitraire-
ment dans celte affaire. La Cour rendrait son
Jugement selon ca qu'elle eroyait être le bon
droit et le moins qu'un juge puisse e- et
pareille circonstance, vsi qu'on veuille bien le
croire de Lunne foi.
M, Carter d«manda alors à la Cour, #'it ne

luiserait pas permis d'être entonin, avant que
le jugement soit rendu,

Mon. Juge répondit à M. Carter, que e-
prasilr @v lui sernit accord», observant que la
Cour avail quelques r«marpues préliminaires à
faire, el Son Honneur lut alors ce qui suit :

L'Hos. Juce Berrmecor. — Vendredi le 30,
les quatre Juges ont informé le Sherif qu'il y
avait besoin de celte chambre pour y envoy
es jurés ditrant leurs deliberations dans lo cas
des procèg par jures speciaux. Îl n'a pas alors
pute qu'il était porteur «d'une lettre du
Procureur Genéral, Jui demandant Fusage de
celte chauibre pour d'aulres fins. La même
intimation lui à ete fuite dans l'après-mili da
même Jour par mes Honoræbles confrives les
juges McKay st Torrance el moi-méme: onha
que ls 31, À l'ouverture de la Cour, lors
qu'il fut requis par la Cour, de constaler > !
pourrdit avoir accès à la chambre des jur- .
ilyesl alié el est revenu informer la’ Cour
“qu’il avait constalé qu'il ne pouvait y avor
ac mais il n’a pas alors informe ta tour
qu'il avait en sa possession ane lettre de | 1.
norable Proeureur4:‘néral e-ctamaut I've.
d» celte chambre à l'exclusion des besoins ce
la Cour,
Ce n'est qu'à deux heures et demi de l'aprè:

midi au“ila fait connaltre be fait à lu Cour
prousant avec son premier rapport, copie
d'une Jettre du_Procureur4tenéral oi date du
4 octobre dernier,
Pourquoi na nous a-t-il pas dit cola «dans

notre charubre, lorsque nous lus avons dit que
cette chambre devait être réservée pour les
jurés, lors des procès pour les jures spéciaux

Hier, le 3, il nousa présenté l'original d
colle lettre avec son second rapport, mais col.
ne change pas la question devant la C
parce que celte letiru ne parait avoir
crdée d'aucune délibération du Conseil E:
UF dela Province, antsrieuceni nl à ra date, et
que le Procureur-G: nerul ne peut à lui scu
représenter le gouvernement.

C'est la loi du pays qui doit être la règle d-
conduite du Bhérif el qui doit nous guider, it
ne peul y avoir da doute là-dessus. Or,les
lois du pays doivent être interpr-tres par la
Cour où tes ju proposes à cetle tin. Cost
un droit particulier inkér-at el sacre qui ost
résorsé à eux seul.

Ce n'est pas au gouvernement à inlerprèter
tes lois, ils n'ont que le droit de les porter,
Toulv autre idée de l'uelministration de la use
tice, nous faisseront dans un état sembtalle à
coJui qui existe dans ena priya de l'Asio où le-
fujes «t les Cours sont duns la main du maitre
«qui les nome.

wen est pas de même dans ce pays on
nous avons l'hoaneur et l'avantage de Vivre
sous l'esepure des institutions anglaises, si chié-
res à tout homme qui a as-ez d'intelligence
pour en comprendre la gratek«er et en admi-
rer les sages ot admirables régies.

[I faudrait retrograder si nous devons mé-
connaître les propositions aussi simples quel.
les sont sûres pour la protection da tout ci-
toyen, sans en excepter les inges.car si ceux-ci
1 resariquentquelque grande que sont l-ur po-
sition dacsles arrangements dans celte sa:et
admirable constitution, 11 devient du devoir
des vfllciers de la Couronne «te les traduire des
vant ti Haute Cour su Parlement.

Puseque l’on ne peut nierce que je viens d'ex-
poser, il faut bin accorder au juge d'inter rè-
ter 1a loi au meilleur de son jugement et selon
sa conscience.

Voyons ce que la loi du Pays règle quant
la possession du Pal de Justice, Les See
tions {1 et 12 du chapitre 109 des Statuts fr
foudus pour lv Bas-Canada sont dans is 1
mes suivants :

11. Le titre de propriété de in cour
ivan slo district, nu cheF-lle
pote ehaeun des dixirictsdo ta
courde Justice «1 prismneha
uns lo district te Gunget «
longtetripe qu'il sure dans chacun de
den cilicler« de justice dist
shérif dertel diatriel vu com:
Lempe d'alors et fi 806 AUCCESRENE
Tu une corporntion 8 l'effist de Jes pooséder, mais
sans pouvedr les nllénes, grever où bypadheèguer
an 41,8 Ll,-—et 23 V, €, 57, 6

 

  

 

 

 

 

 

    

   

   

 

  

 

 

  

 

     

  

en etde Jus
prè- us et  

   

  

     

   

    
   

 

 

 

   
  

  

itre los portes
et que une com

wuvés queie Come
de porte par le fou
ve

eu, pour ut mont
ble d'iissinntice À être n

Mulsanire des travraux, et en €
le shérif aura droit dé recou ae shen vers
tude la polices et le montant rocouveé sert en
ployé pour réparer ni reconstriire l'édition 1 ‘uit
où ondormmngé; 20,V © 41, x, 113=01 26 V. 57, Be

   

 

  

 

T1 est bien évident qe la loi n'acnen vue
«de ne donner au Sh Fegan uae possession) sym=
bulique du Palais de Justice pourles fins de
l'administration de ta just Toute autre
idée ne peut être entretenus pour un instant.
{ne peut ni l'aliéner, ni l'hypothèquer aux

termes de la chiusa onztéme, pas pins qu'il ne
doit y admetire des personnes qui n° sont pas
proposées à l'administration de la Justion
qui en font nécessairement partie.

11 ya plus, comme il est de son devoir de
faire asstirer la bâtisse contreles ents du
Ten, il pourrail arviver que sil y introluisail
d'autres personnes que celles qui doivent rais
sonnabloment y Avoir fours bureaux, contrai-
rement an contrat qui intervini fntre l'agst-
runce et lui, contrirement aux imponctions de
Ia Cour, il pourrait arriver, dise, que les ass
sureurs ca cas d'incendi-, prélendrai-nt que
la Police «d'Assurance el ses con-litions avant
été violées, il n'y aurait pas heu à indeme|
nité pute le gouvernement qui est réellement
la partis int rossée.

Cour doit done soir i ee ue jo thie
rif n'espos pas le gouvernement i une perks
aussi grain
Si est incontestable ainsi que je l'affirme

que te Palais de Justice 1'est on possess adi
Shend que pour les ting de l'adinimstration de
ln Justice ; il est également et par cela muême
incontestable gna la Coura be droit de lui ors
donner de tenir à la disposition de la Cane, «1
des Jupes, une chambre convenable pour les
délibérations des Jur-s daus les procès pui
dures spéciaux.

Toute autre ule mi
erlle du droit du Sherif de
J audiences ot autres chambres du Palais de
Justice d'autr-s fins que celles que la tot à
eu cn vue.

Ji ne pent en êtes ainsi, et à la Gour «eur il
appartient du decider cr point ; autrement ls
duges ne avraient pas libres dans leurs cham-
bres et ilans les salles les séances.

Le Paînis de Justice est wnlimi pagticulier,
Un lieu sac, ceux qui sont proroes à
retilre la Justice doivent être respectées of
écuntes Me ne deavent pas y être circonvenus

nlrave « d'étrangers à Fartministralion o
Lice, parcequ'ils pourra Me dies

dans Faeeomplissement du tenes devoirs
fl n'est done pas poscibie de pec lemire soe

rictsement quil peut être converti à la volon-
16 du Shexif, en une bâtisse en tont ot en pars
lie porir des bureaux pales où encore hi
moins pour des officiers de la Corporation de
la cite de Montréal où autres corporations, ft
en réesullecait on amoindrissement des privitr-
ges el des liberte que lea Juges ont et doivent
avoir dans le Palais de Justico que l'autorité
A win A Jour disposition pour y remphr leurs
Lantes Fonetions. ja 8 peus être.

Les ofllsaers de Li Justice dont le Sherif est
Uni dec principaux dedvent être libres et no roe
covoir | avulres commandements que coux ani
vieunent cle la Cour. Car, pour cux, Ja Cour est
le représentation de l'autorit

Les Protonataices et le Sherif pont ronverts
el protéges complidement formpuils executent
fes orde-6 rt Ies jugements des Juges ot des
Canre, dont sis ne sanCque les officiers à ce
yrepous par de gauveraement méme

Il ‘y n donc pas de danger pour le Shérif
ou nog aulrvs viliviers 8 funchionngires nom.

  

    

  

  

 

 

  

     

   

 

        

 

   

  

  

  
    

| fixer, à l'avaure, u

més par le gouvernement, |our nous assister

 

dans nos fonctions judic-aires, de recevoir et
suivre nos avis, Instructions et nos comman-
dements dans l'exer-1ce legitimo de nos de.
voirs pour les fins de l'adininistration de la
Justice,

De fait c'est leur plus granle protection et
la seule en cette matière.

M. CanTen dit qu'il devail à ce moment ad-
diressor le Cour, en faveur du rapport file par
le Sheed. I! demanderait la perinission de
produire certaines copies des entrées pr.ses des
registres de ia Cour, quant auc dif rents
ajuurnvinents de celle Cour Il cé pourquoi ces

ajourhen-ms avaicnt eu lieu.
La Cawrelua cell» perusission à M. Carter,

alleguant gue les registres cux-mênies etui-ni
en Cour ot que cela suflisait,

M. Carter demanda qu'une entr-e soit faite
de a motion et du refus de la Cour de l'uccure
er
La Cour s'y refusa.
M. Carter observa qu’il avait le droit d'exi-

ger que la susdite entree soit faite. [i plait de
pratique dans toutes les Conrs de Justice, lors
«qu'uas motion lait presentes et rojetee de
faire une entree el de la motion et du ge
ment renvoyant celle motion. La Cour n'avail
pas le droit de lui mer je droit de faire fare
Ventes qu'il ol tait. Autrement comment
(Ourrait-il établir su cause devant un autre
tribunul, et ussitrement la Cour ne devail j as
désirer d'eniever à un homme, qui aurait éte
condamne par elle, 1-8 tmosens de prouver à
an autre tribunal qu'il y avait erreur dans le
jug-anent jui le coulamnait. Il est à la con-
Nais-ance de M. Uarter que los suslits regis-
tres sut pardesant la Cour qua la C
peut, en tost temps en prendre connaissan
mas sil {se trouvant lese par lo juge-
amen oui duit être rendu ue scvaîtecepas ur
injustice lui faire, qu 1 1 tt or de pouvoir
placer dev.nd un astres ve ieaut des copies
cerlilises deg dits rogisu- -

De plus 14 differents azour ae de la
Cour ve sont pas volres dus 105 registres ot
ador- il devient recrseaire qu’il y ait des copies
cerlitis da ers opdees d'ajournement el ce
pourquoi ils «tai pt eed anes, Le savant avo-
eat cite deus actet > du code de procedure,
faisant Voir quart et pourquoi la Cour po
vad ajourner. La Cour n le droit d'abréger
où se prolonger be tem -vt par Ia clause 4UY
du Code, la Cour be droit de fixer un jour
pour rendre ses ju senr-uts. Le savant avocat
prviendit qu’encelle occasion la Cour se Lenait
duns [8 but de rendre jugement dans ies causes
prises on délibéré et il atlaquait maintenant
u validité de l'ordre donn au Shrif, parce
qu vet ordre avait été donné le 31 rctobre
devuier, lequel jour la Cour n'avait siége que
dausls but de rendre jugement dans ls cau-
ses prises en délibéré. L'ordre donné au Shé-
rif, n'etict done pas un ordre de la Cour Sujr--

ure, ayant «ie dente dans un Lomps vu la
Cour n'avail pas ls droit «.- donave un tel or-
dre. Un commelirait une injustice envers le
Sirf, en refussnC«le melre daus los régisir s
les entrées ces differents ajournements, car
alurs on le priverait du moyen de se servir «le
ces élrces comme preuve devant un autre
tribunal. Jt en supposant que In Cour cn-
voydl le Shérif en prisut, + Où fl était prêt à
atiers assurément il na devait pas étro privé
dos moyeus d'en appeler du jpgement rendu
contre lui. ;

M. le Juge Berthetut permit alors que la mo.
tion de M. Carter et le jugement renvoyant
c tie motion svient entrés Janx les recislres.

M. Cart. rparla ensuite du rapport fait par
le Shérif.

Le Shérifn'a jimuis eu la moindre intentis
de manquer de respect envers cetle Cour
de desobrir aux ordres d'icelle. Quant au pr
mier paragraphe du rapport du Shorif consta-
tent qu'il avoit agi d'après les ordr«s du Pro-
cureur-Général on donnant aux Prévots dus
Incendies l'usage de lu chambre en question,
il peendra ba liberté de soutenir devant cette
Cour quo le Piocureur-Général en donnaut
cet cedre n'a fuit qu'exercer un droit dant
it est investi courne membre de l'Exécutif.

Par les clauses LI et 12 du chapt. 109 des
Status Refondus du Bas-4ana-la, il est vlabli
«que le Shérif est investi d'un droit de proprie-
te dans lo Palais de Justice «4 par la clause 13
du même chapitre es mêmes Statuts il eat
Ptabli que quand le Commissaire des Travaux
Publics aura assur le Palais de Ju ou la
Prison, ls Slrrif ne sera pas obligé de faire
assurer les mémes édifices. De sorte qu'ea
prenant ces clauses ensemble, que la bâtisse
elle-même vst la propriété du gouvernement et
que le Shérif, vn sa qualité officielle, pent rem-
phir certains ruvoirs nécessaires pour Ja pre
servation de la bâtisse, le Shérif maiulient des
vant cetteHonorable Cour que quand il recut
l’ordre vu question du Procureur-Général11

trouva obligé d'obéie ot qu'il considère «qu
! dans cette alfaire il uv doit reconnaitre d'autre
autorité que celle du Procureur-Genéral. Pour
ces considérations M, Carter fera remasquer
‘nvec lout le sespect dû à l'Honurable Corr,
qe west pas au pouvoiraucun juge d'iccbe
© fixer ainsi la destmation particulière d'une

chambre qu dans le Palais de Justice,
ce pouvoir

 

  

 

     

   

  

  
  

  

   

  

  

  

  

  

   

   

 

 

 

    

 

 

     appartient à aucun juge en parti-
euher ni à la Cour elle-même.
La loi donne au Suerif ua droit de pro-

prieté dans le Palais de Justice, le contrôle sur
«or Palais de Justice appartenant à l'Ésécutif
et non à l'astorite judi Siles Juges de
la Cour Superie aient le droit de donner
à une chambre ueteonque une destin-elion
quelcunque, pourquor les Jugessle lo Cour du
Banc dela Kvine ré'auransat-ils pas le même
privilège. El alors dans Un conltit dejuridic-
tion qui deciterait quelle «st la Cour qui a
r ellement juridiction. La Cour avait dit que
celte chambreétait destinée comme chambre
de déliberations pour lvjurys speciaux, Eh
Lien, le savant avocat demanderait à ls Cour
si en lui, le Shéril v'était pas l'ullicierspa*ciaie-
went cha do aurveilbr le jury lorsqu'il se
vetieait pour deliberer 7? Aussurement oi
le Shérif pourrait conduirele jury dans ses
eue appartements, sil le jugvait convena-

I Sherif ost par 1a loi seul jigdu lien oid
Ye jury doit deliberer, Hest établi en principe
que ; le Sherif est Je seu] gardien du jury et in
Cour ne peut intervenir que dans le cas ois il
est prouveque le Shérilne remplit pas son de
voir, qu'il suhiorue te jury on n'& pas sullisae
ment Veille sur lai.
Un Juge ne peut done pis avoir le droit «de

certain lien oft 1s Jures
dey ron! detibeeer ;gis sup:posant yu'un Juge
aurait ainsi le deost do tiser, à l'avance, la
«destination d'une cortaine chambre, comme
chambrede deliberations du jory—ce qu
Garler nie—quel Juge aurait re devit ? Inc
test iblement celui qui préside au procès. Mais
dans le cas actuel lg chambre aurait cle pe were
vepar un Juge pu, peut él, ne sa trouverait

a pregider i un proces par j Mu
alent donc respectitensement que li

dre de la Gour est cutiéremont nul,

Quant art second piragraphe du rapport de
Sheril, savoir: qu'une personne avail fait pla-
cer une serru

qtestion,et que la
des juges de fa Cour Supérieur, |

que sile Shena seul te contrôle sur ls hôtis-
se, personne travaille devil ile g'entparer ainsi
de cette chambre.

Dans l'epuaion du easant avocat, il serait
ahaurje de 8 instant, quan
Joggeou un oflivwr de la Cour prurroit sinsi
deprssal re le Sierif d’une chambre dans In
bâtisse, en plaçant vne serrure à la porte et
ets cn gardant lu clef dang sa poche i
dot avoir accèsà toutes les chambres oe la
bâtieset dans soit rapport à la Conr of decla-
re qu'il est er qu mode In clugnbee en
squastion et qu'elle sera fuseau lé disposition
dra Prevots Dy lne ndrey, #1 que confwe.

ment aux « «ct Procoreur-Grnéral, it aura
êtes chanbre convemide aux deliberations
des dares od que be cas echiant, il pourra four-
ar fa chattbire on question,
son Honneur le Juge Berthelot demande

alors ai be Shérif avait l'intention d'amener
An rapt,
M. Carter chit, quo si par colle demansdn, Bots

Honneur desicait savoie si le Shérildeclarérait
qu'il expuilscrat les Pr vois des incendies de
ta chambre en question, il est autorise à don
qul'auent anradement à cet effet ne sera Cit
an dit rappel,
La Cour prononça alors son jugothent :

Province de Queber, , ;
Dictriel dde Moute-al. t Cour Sup

Montreal, 4 Novembre 1868,

LA Gone ayant rxawiné be rapport de Tans
e éde Bouthélier, 1 2, Blérif cie district de
Montréal, à l'ontre de cite G-ur du 31 orto.
bre dernier dans l'aprèsembli, Ce rapyort étant
datdu 2 Novembre 1868,

     

   

 

     

   

 

 

  

  
   
   

     
  

 

  
    

 

 

 

      

      

  

   

  
 

 

   

   

  
  

  

Ayant entendu le dit Tancrède Bouthilier
en personne sur son rapport au dit - rdre

Voyant que te dit rapp rt n'est pas satisfais
sant et voyant que,fut.le dit Sb nf aes’
pas rendu et ne s: rend pas au dit ordre du 3
sctobre dernivr concertant la Jitchambre
requise par la Cour pour lus (ns de la justice
et réserves pour jes Jures spéciaux.
Le dit Sherif par son dit rayport déclarant

que cette chambre sera mise & la dis; osition
‘es Prevots des Incendies, plaçant ainsi celte
chambre à leur disprisition.stant contraire à la
IH par laquelle il est constitugardien de celle

 

 

Voyant que le Shérif à negligé et refuse de
se r@:uire à l'ordre du 31 octobre dernier, In
Courdéclare que lo Sherif s'est rendit coupa-
ble d’un mepris de Cour pour lequel il est con-
ilaminé 4 payer une amende le £25.00, devant
êlre payé par lui à Ba Majest# Notre Foure-
raine Dame la Reina 1 À defaut de jairment
par le dit Bheri de Montréal, ls dile amende
bles 1réleves sur ses biens meubles et immeu-

es,

Et la Cour s'ajourne.
—-

La Meuarehie en Espagne.

Prési-tencia d-| Consejo
DE MINISThUS

PARTICULAR.
Madrid, te 18 octobre 1865.

A Messieurs
Hesar ne Pèxe ot Eowoxo Tarek.

Messirurs,
Je dois vous ramercier pour les services r-n-

dus par le Gaulois, ainsi que jar ses c.licgues
libéraux de France, à la r«géneration politi-
que «de l'Espagne.
La revolution née 4 Cadix s'est propose de

laisser au pays, agissant sans toute sa souve.
raineté, le choix du gouvernement qu'il crui-
rail le plus digue de lui-mêine ; et les hommes
qui se soul places à la lête de cs inutiveiment
national sont fermement «vcidés à faire res-
pector le programme éert au drapeau rovolu-
tionnaire.
Pour oi, je crois qu'une monarchie constie

tutionnelie, entource de touts les librriés
compatibles avec cette forme de‘gouvernement,
pourrait èlre tu formule la plus en harmonie
avec l'epoque presente et avec l'esprit et les
tondilivna particulières va 8+ trouve notre
jays.

J'espère, wmessiones, quo vous enntinuorez
LOUjoUrs it agju ix «d- vos coliègnes
qui sont fos adver 8 politques, combien
nous avons lieu d'éir sole otre révolution,
et je sous prie d'azreer, avec l'expression de
ma recomtinsanve, l'usenrance de ma consie
deration disturguee,

 

 

  

      

     

 

 

 

J. SEnnaxo.
 --o

Persécation an Japon.

Nous repro.nisons, d'après la Gazette du Ja-
pen du 21 anit, jes décrets de persécution
contre les clerétiens. Le premier est du inois
d'avril, et le second, date du mois de juin, a
précédé de poude jours l'arrestation des 3,090
chrétivns d'Ourakuni, au mois de ju:llet:

 

DÉCHETS IMPÉHIAUY CONTHE LE CHUISTIANISHE,

No. I.
(Dusixième numéro du Tuiseikwan nishi.)
« Comme l'ahbominahle religiondes chrétions

#st sévercment probiboe, chacun svra obligé
de dénoncer aux autorites coupélentes toutes
les personnes qui Jui paraitront suspectes |
une récompense lui srra recordés pour ce
fait.

 

« Signé : TaISEIRWAN.
« Quatrième année, Keio, tro:sième mois.»

(Du 24 mars au 22 avril 1563.)

No. 2.
(Du numéro 8 du Hibi Shimbun.)

Décret du dix-buitième jour du cinquième
mois intercalaire 18 juin.)

+ Quoique la secte des chrétirns ait été, il y
a dejà plusionrs sibcles, très rigoureusement
persécutée par le gouvernement de Bonkfou,
Île n’a pas encore elentièrement exterminée.
l'est pourgitoi. coninele nombre dus disciples
de la doctrine chrétienne à recommuat pris
une augmentation considérable clans Irvillage
d'Ourukuni, près de Nagasaki, dont les habi-
tants v adhèrent secrètement, il a. après mère
considération, été ordonné par la plus heute
aulorite quo les chrétiens soivut anis eu prison,
conformément aux règles ftracues dans le do-
cument ci-annexé,

ANNEXE,
« Comunela doctrine chr“tienne à élé prohi-

hée daus © pays depuis les temps lez plus an-
ciens, celte 0 rie me doit pris être traitée À

agé donc à quila gardedes chré-
ns sera confiée devront les instruire de ce

qui est bien, avec doucenr «t humanilé ; ils
devront Mire Lous leurs eificpts pour Îes rames
uer dans la houne Mais si qieiques-nns
de ceux-ci refusent de 5° ropentir ot dé recom-
naître leur vereur, ils devront être punis (ès

céregent el trait à sans merci. Que ceux-là
tent Inen dans leur esprit, que cela con-

corne, et qu'ils dvuoncent aux aulorit 8 coms
pxtente quiconque sera trouvé ancorrigible.

eCes hommes(lus chrotiens) n° doivent avoir
aucune contimunicalion ave: bes habitants des
lienx oùils auront été enformés, tant qu'ils no
sat seront pas repent

« Ou devra les employer à des travaux d'as-
sainissement où dans les carrières ut les mines
d'or où de charbon, enfin à tous les travanx
que leurs gardiens jugeront convenable de
lenr imposer.

«Ils doivent vivre dans les monlagnes et
dans les forêts.
«Une portiun de riz doit être allouée par

tête aux daïntois respectifs, pendant l'espaco
du (rois aus, à partir du jour qui sera ultérieu-
rement déterminé.
«Ou devra les conduire par petits (bitacho-

ments aux lieux ci-æprès menlennés. Les
daïmois devront, aussitôt qu'ils auront été in-
formés du nombre de personnes qui loue s0-
vont atiribures, envoyer des solduts pour les
recevoir.
«Les ordres impériaux ci-dessua sont pu-

blica et doivent être observés.
« Los daimios suivants duvrat r vovoir les

chretiens qui Jour sont attribués à teurs palais
respectifs à Osaka...
ee>

DIRES KT CHHOMEM,
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JES NOUVELLES DU CADIE.-—La Gazelle de
France taconte les isantes imaginations
auxsguellos se livre In race anglosaxonne qui,
avecelle exactitude pratique dont elle a le
secret, cherche tu nom abn-vialif pour les tee
légramimes sous-quarins :

Les Américains onl proposé : « cablogram-
me, ne doutant pas ce sa nte astrption.
Mais les Anglais sont difficiles : ils ont trouvé
que les deux radicaux cäbde et. gramme
appartenaient & deux langues dittérentes, ot
ils ont imagine calogranmnes quelque chose
plein de scientifique, en ette
Cependant, ce «calogranumes n'a pas obte.

nu faveur, st tn autre savant, mon moins in-
wi La imagine «funigramme, du radical
latin funis, corde,

st alors qu'en MW. Weiss, ayant lu
dans un dictionnaire que Funambuiation »
signifiait action de mare sur une corde, a
imarsliatement baptisé les dépêches qui pare
tent on arrivent par le câble sous-marin eu
nom de « Funauhmtes,s
Apres cela, i1 Kat tirer Je……cahle,

  

  

   

  

 

 

   

   

 

MOUTON HOMICIE.—Apis 13 champiznens
toux, « les moules cunpoisonnées,

après lu « rie inféctée de trichynose,
çonci Ua nouvel almont qi se révèle à l'etat
de toxique. Deux poesonnes viennent de périr
à Versailles, empoisonnees pur un gigot de
mouton.

11 ite peut y avoir aucnn doute sur la cause
sde ce doub allure. le gigot de mouton
qui F'& occasionne à passé, en eile! duns trois

pages, eLÿ à partout détermine des accie
dents. Ceux qui en avaient goûté les pr-
wires, ge leonvant malades] pen après, mais
sans nullement sepçonner la cause du mal,
Tenvoyerenl dea parents,
he cotta autre fonnile, les reliefs du gigot

passèrent encore chez nn concierge, qui les
mit dans le polain-Fu. (rat doue dans la

faille le gigsl à evcasionns
rte, elle die la mire ol de la fille. 1,5

“rie, tpmtvconsominatenr, a fonds
me ch drt. pi ne, of nose tronvail pas ens

core, avani-hber soir, hor. de danger, ;
Après tee chassepois et toutes les maladies

qu ous deciment, si les moutons s'en mé
lent1.

    

  

  
    

  

  

  

  

     

  



  
 
  

 

 

LA MINERVE, 6 NOVEMBRE 1868

  NOUVALLES DN LINTERIEUR,

L'eat anntrée.—En conséquence des ouvra-
ges en construction & la maison des roues,
l'eau sers arrête aujourd'huiet demain, excep
té entre 8 et 11 heures de l'avant-midi.

LE GREcLAX.—Ou se rappello que ces jours
derniers le vapeur Grecion à coule bas. Nous
sominés heureux d'apprendre qu'il a éti remis
à flot el que sous peu de jours il se rendra à
Montréal pour y être complétement réparé.
reo.—A quatre heures ce matin le feu s'est

déclaré dans un hangar en arrière du magasin
de chaussure de M. Thibaudeau, Rue Notes
Dame. “Il a été immediatement vteint sans
dommages consilérables.

COURSE AU CLOCHEM.—Ces CCUFS-8 sont cour
mebcee avant-hivr sur l'hyppodrome de Monte
réal. Le temps etait splendide et un grand
nombre de Dames y assistaient.

DéPART DU lGièue nécoeest—Avant-hier
soir ce qui restait à Montréal de ce regiment
s'est rubanjué pour Halifax.

INSTITUT CANADIEN-FRANCAIS.—Les membros
de l'Institut-Lana lien-Français sont priésde
ne pas oubler que les elections des officiers
vat fieu ce soir. Es sont invités à s'y rendre
sous.

ICÉITUT DES ARTISANS.—Demain à l'Institut
des Artisans M. le Chevalier Larocque donnera
une lecture. El y aura sles siéges vgcrves pour
les dames. Nous croyone quo le patblic sete
pressera d'assister à celle sance qui promet
d'être très intéressante.

LA CANADIENYE—On parls du Ne. Lavoie, d
l'Islel, commesuce ‘sseur de feu M. “Tota dans
le commanilement de La Canadienne—Evéne-
ment.

CHANVRE—M. (Onslow nous à montre un
échantillon du chanvre cultive sur tes proprie-
tés de M. Joly, à la Rivière-du-Chène. Cotte
tige, d'une blancheur redarquable, mesure
neuf pieds. M. July doit en livrer de 60 à
80,000 livres on tige à M. Ouslow. Cependant,
la recolle, cotte année, n'a pas elé très abon-
dante à cause de la sécheresse. L'année peu-
chaine, M. Joly entreprendra la culture du
chinves encore plus en grand.— Jd.

COUR DE POL. à couranL--Ant. Morris,
assaut grave, 6mois de prison aux trav,
forces; John J. lireves, assaut et batt. rin $1
et les frais où 15 jours de prisou : Che, Stalit,
obtenant $22.50 sous de faux prétextes, libo-
ve : F. Carrelton, vol d'argent, 34.40 où vingt
Jours de prison Julia Siack. volhabit, faute
le preuves suffisa: lib ++. John Gilford,
8piconn «ke vol de 33, liber faute de prene
ves sutiisantes ; Gzorge Quinn, ivresse, Hbere.

LA SOCIÉTÉ ÉQUITABLE D'ASSUHANCE EUR LA VE
—Cetie société est simplement unr Societe
d'Assurance Mulurlie en principe, Chaque an-
née elle partiige ses prolitsgentre les port urs
dep : toutes ss Lransartions sont d'écu-
MOI mémetemps que libérales sons tous
rapports. «Nous n'avons assure noire *pro-
pre vie qu'à la societé «Equilable, + ce ui
nous a permis de prendre mieux connaissance
de ses allures quo de celles des autres ennpu-
gies d'assurance. Si celle affaire etail à re-
commencer, nous lonnerionsencara nolre près
frenzy à celte compagnies Hency Ward
Beecher—Agence de la Puissance. No. 81,
Grande rue St, Jacques, Montreal, Fonds ile
la Société :$8,000,000. Revenus Annuels :
$3,000,000.
VENTE UIMMECDLES A L'EXCAN — On altire

l'attention sur ja vente considérable par encan
do la propriété de Wm. Watson ; elle com-
prend deux lots sur Ja rue St, Antoine, empia-
cements de prix vissd-vis I+ canal, lots à bäti
sur les ries Chathamet $1. Joseph, Voir les
annonces et les circulaires de M. Arnton, «n-
canter,
GRANDE VENTE ANNUELLE DE PRÊTS SUK GAGE,

—La vents à l'encan des objels mis en gage,
au compte de MM. J. L. Moss & Cie., atira lieu
chez Devany & Cie, 139 Grande Rue St, Jac-
ques, demain (vendredi) à deux heures do
l'après-midi et à sept heures du soir. La col-
lection comprend der montres de prix d'or et
d'argent, bagues montées en diamants, bijou-
terles, et tin bon assortiment de vaisselle gal
vanisée et d'objets «le fantaisie, aussi, d'un ae
sortiment considruble d'habits de seconile
main, de fenunes et d'hommes, pelleteries,etc,
Jeloist se vendra pacalt-il sans réserve.
DIPANT—La Gaseile ds Sorel ratonts que

vendredi, les nommes Thérianlt et Latour qjeur-
tient eus-mnble en canot pour l'Ile Ronle.
Tous deux étaient ivres. ant le trajet le
premier s'eadormit En arrivant 4 Tile, il ne

t pas peu surpris dr Voir quo son compagnon
avail disparu. On n'en à pas eu depuis au-
cune nouvelle.
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MARCHÉ HONRECOURR,

Corrigé expremément Jour In © Minerve® par le
Clere du Marché,
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NOUVELLES TELEGRAPHIQUES.

Ottawa 4—Ou s'atlend que les arbitres de-
dvux provinces : l'Hon. D. L. MacPherson, sé
nateur pour Ontario, «t l'Hon. Juge Day, pour
Quehre, seron a semname prochaine pour
xe rencontrer uvre l'arbitre p: présentant la
Puissance, l'Hon, Gol. Gray, M. D... dans le but
de terminer Ja partie de leurs devuirs qui a
Leaitau reglement fun) des affaires des dettes el
re respectifs du Bas el dut Hant-Canada.

L'Hon. M. Boekwith du Nouveau-Brunswick
t'est pus parti pour Torontoavec les Hons.
MM, Chauveau et Dunkin, ll s'y rendra pro.
bablement dans Onjour ou deux pout conf
rer de l'émigration uvec le gouvernetncat d'Un-
tario.

Les Statuls de la première session de ja Les
gislature d'Ontario sont song presse.

Le temps cet muageux el froisl,
Uenx hommes se sunt noyés aujourd'hue

aux Ghatulièrez,
My aoû aujourd'hui assemblée du Conseil

Prive; ben ministros so sont ocenpos ce la
question du chemin de fer intercolontal.

Thorohl à.—Vors huit heures ce matin, pur
suite d'un malentendu entre le capitrine of
ling: lelte Ford, qui 8+ (rouvait
dns l'a curses, donna violemment sur
Ja porte de cette celuse ; elle In brisa, pris Fat
| reapitée dans l'autre bassin où coule

 

    

 

     

 

el
après avoir né beaucoup endommagée.
Québec $.—L'assemblée générale Irimestriv

be dela chambre du commerce vst remise à
plus tard.

le voili v Constance a fait voile
midi,

ll est rumeur dans les cerelss mnlitairo« que
le Sime leganent va pactie pour Montr-al.

La evcivle allemande à célébréhier le dix le
me anniversaire du ea fondation,
Le BR. C'iropatra le Londrve, 14 nctabre,

eat arrive à 3 hs pm, ayant à son bord un
passager, des marchatcfises di gouvernement
el di fret pour Quebre «8 Montreal.

Les nombreux arrisages de geétett-e s'en
bas depuis doux jours out produit am
sur le marche auv poissous «taux hui

Boul avs arrives: Le 88, Nestorinn, de
Liverpool, 21 octobre, ayant à een bord
375 passons @L une cargaison générale pou
Québer et Montreal. fa geetette Provideyce,
Labrador, harengs, le Merle, Terrenente à
de Sos Bind, de, do ct huile.
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Le fonds de siscr‘Lica & ls nouvelle tigne | bablement motion d'in amendement au «lis-
du telégraphe de :a luissane* se monte ici à | cours du trôue et que la Chambre le discuters
très de 323,000. Jnsqu'au veudredi suivent. après quoi elle sort +

- _ eu © gotcuve isg ran lad sunant. Ces ur-ià.
osnteaus-Porcs,A. Tops HAHNLe dcemive-M autre annoncer ap pi 2

ss do -. foe ers elder. Alvis MLL tage
Less. 4 toa iim, foe 0 Lode ue les Chambres y ay JibsLa rivière est converte <. lruditrarst,
wt. Jean, N. B., 4.—L'arrestation vivlente

par des ofliciers de justice americsins Ju nom-
me Shils, en violation des lus internationales,
Continue de caus-r UtVie sesaton io. Ou
croil que le cas mere Peden ntion wes ant.
nites de fa Puissance

Pendant la tem; ête

de

din.anche dernu rc, ta
gocwtie Manner, churgee de bois Ce coastitie.
ton, s'est perdue cn deça de Quaco

Le vapeur de Purtlaud n'est arrne que dans
l'aprèsetiidi d'aujourd'hui, cest en retarà ade
vangt heures.

Le marche aux farines contiaue Jotofou::
les arrnages culiejuzsént ia -emande. La
cole est t fesque pominale, !

New-York, £—Le Sun publie les resultats
suivants des vie tions: les retours monte ne!
que Grant et Coliux unt obt-un une grande
majorid-; Matis 4 est encorimpossible de,évtions de d'put s dans ll +donner tous les details. «dre d- vendrePts

Venci, autaid qu'il à éte pussibdo de 5 on as." d'y crabliela liberte de t4 pre
surer, les imajorites dans les Euils suivants:

|

0
Lives elds oy

 formation d'un nouveau cabinet,
Lon-tree, 4, au soir—Couselités 944

Ut © utra

 

à terme, 500 Tig   

Lv rpuol, Lait os ee € ton plus fre
> sans Bodies apr Lis snd uv od
ai. upiands Tip à 11420.
1 Ventes [aiobay Coe ales et pr

ns chengement | tpebentine en bais

     

 

  
     

 

sout apo, $—

Mattia,
Paris, 1.—La Bourse eluTerm a la ciôture

{à 7l feancs 3 conti
Mate d'4.— Legrrr

ander some
dec Hest eharge 3 an décret ordoi

  
 

 

   
  

 

d'y super
  

   es lLe vitrons provine ss,
         

     

 

  
 vania, 15000. Viging Que 1, 5,000. Oh

35,000, Tthyo.s, 35.08. X bask, 3.900: Kaus
=as, 100600; Indiana, lédus  Memgan, dus
300; Wisconsin, 20000

Les reluurs de | El1t de Nvx-York son eu-
vore douteux. l'on a copenlunt continee que
Hoffman y et etr, ainsi que So3 mar,
Selon toute probat.le Grant a empre 25

Etats, Seymour 9, at que Grant va recovur

manif =
maintewr the foros de pan
citque en Josague

 

   
 

 

du gouverteur-nt provis uv de Madrid sont
Hues à s'oppeser à l'ascenton du Due de
M. utpensier au trône d'Espagne.

Le gourernement pr iscire a recy plusi urs
it ons demandant l'abolition de Veg. Javage.

   
  

  

 

   
    

  
ces dd revenus au de proportionner ces der-
ers aux dépenses du poy name,

Les relations de la Prasse of des autres
l'Uissdters sont sullatzattes,
Cle viata gail esporait que l'Espogne
PEUSSIFUE à Pecuisiliter dune aanère aadé
pendantes un nous au gouvertement

Las retour

 

 

prouvent que Seymour +4 [Bla
ont cmport + les Ktals savants) agais bare aie
jovité est ent in sa Los ane, PA
taba, le Dolaw de Mars aud et te Ken-
sucky,
Un prose gue Sevier est vetorieax au

Ie New derse, ote Randuif, democrate, yest
edrement clu gouverneur,
> Covinghl a, Ky, 4.—Les Roulliea ns n-
clament une mao de de (2,600 joue Grant, se
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Pius que lors du vote prison août san Baker. NAISSANCIS.
   retobre dernier, la Pme de 

 

   leg republ enins crient © jp udiet qu'ils 6
Voudront ans inajorile assez forte powassure
l'élection de Grant.

New-York, 4.—La Tribune dit qu'à 1.15 du
matins le de pnilienent du ce uti welt
teraune pour le cite: que copeudant tout it
quait qu'HulMman y obbendraut uns nm jor
de G9,000 pour In charg + deg vaverneur,

New York 4.—L-s steamers Munkaita, Tu-
riffa et Brittanin sont avrives,

Londres, 1.20 p. m., 4. —Consolides 934 ;
5-20 745. A. 01 GW. 3342 1H. Geatral 974 :
Erie 28.

Liverpool, L20 pm, 4.—Caton, Lapliuer à
11 haus,

Paris 3—Le Moniteur d'aujourd'hui dans
un article sur ta Pes- , fo ana sion au Sense
tus Consultee dl , COMME desblie 4 cup.
cher ta lib Prvase des loger
iutolerence,

ired 3.11 s'urz 1nise aclasitaneat À Cus
dix w peditien eile of idita repone eu
bu, 1. neral Uules nomme capitaine gen "|

{|
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EE

Avis Spooclaux.
   

  — Lette sélété esl sn pis
d'Assurance Metuelle est pirthele
cite prrsage s

   

Me ani
are de pot

COMIen dt ae temps que D
vus res ssuré poire proprenape
d

  

   

   

   

  

   Xl, daesques, Mon
SSI Resets Au

can os -
OTTIN ES efCUT

A

 

   

 

    

   lu Brent de Poste,
de ln Îtne Mt, Erençoise Na
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SIROP COMPOSÉ pe JAMES I, FELLOWS

ST. JEAN, Neal
AMES L FELLOW

&
ral: de Cuba, va immedialens nt quitter TEs
pugnavec celle flutte.
Le genoral Priux dectira publiquement que

les membres du gouvernement pr Visoire n'ont
j'as même dhrcule le nom d'aucun € andidat
au trône d'Esjagne,

Senor Elozaga a lait appel aux partis mod+
ms dévroceais. tivaste eL progross.ste, Jos oe
Want de choisir chacun qua:r- 4 putes

;

ceux |
ei devront ensuite se ramets Liber Gr un
nest» en faveur Ja choix d'un roi pour à
pagne par un plebiscite,
Londres 3.—H est vumeur gue 18 Peesident |

LL poz J obtonic la mediation le Angles
terre entrelo Parggmay ob les allies de "Aue.
vie du Sul. Ha reeemm ut downs an capi-
tame db: la canwcire amercaine Linnet Ja
permission d'explorer a ewviore Par
‘on croit que cette cone-ssion ina

AVS
iste et Manufaeturier,

: 8t Jean, NOR.
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A JACOLS, ALD,   
Moneton, N. IL, 8 Nov,
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Le Wortd d'aujourd'hui dit qu» la Gluunbre A
d'Assemblée se compose: a de 66d
elo 62 prjublicans, Nya enon
SEGUE votes donne x de plus quien 1866; Hog

|

8,0
mom ya olenwpe yg selfde majueite #1 Vue
do 26,111 voix, Beyuar nr 7,697 40 « -. bse alle out pe$7.00

LIN) Pdr1
de suis,

 

     
sF

+ Fo taeler isa     

que lui JANES |. FELLOWS, Chimicn,
Cleveland A—L'on n'a vieu reçu qui non-

|

panels CUNDILY & Crt,
aulurse a changer les Hats ster | edoeoton Afvats en Gros,
dans les Etats de FOue a, dept pnblic

Lo Kentucky donne une maori
de Tat,

  
  

  

 

2s0--n ke cie

 

  
détmocra-

 

 

 

 

 

  
       

 
c'ôiure ; les vileurs des chemins de Er sont
actives, mais elles sont weammoing lourdes et
tendant à la ba.s-0. Les ersanclers ds
San Francisen, 4—Un n'a pas encore recu Nnll @ fall une

Lous les rappurts des electing do Ia; fe! vortit de Pacte ela)
ville donne 1,300 voix de majorité aux Âéinu- et dla sont requls de 10-- éoarnir, sons
crates ; les r'pailicainsse vanteal d'être vi - cette datr, des états «a leurs réctamrs dans l'Oregon, ainsi que dans le No- Gant les garanties qu'ils passtel s'ila en ont, etda.

Concord, Now Hampshire, S,—Grant a che
tenu wae magorite de 9000 voix daus le New-
Hamnpshive,
B ston, 5.—Lezretours res elections «le l'E-

dat à l'exe “puore de 48 villes, donnent ane n
Joris de TLR vein A Grant, Le Cunne. tie
donne une majorite lotale de 3,345 voix à |

Hie ! Acte concernant la Faillite 1861Chicago, $ — Farine tranquills et fsible,

Dans l'affaire de

  
réal, FAULLI

    

  
ont des4 In.

SIN Mody Fy ned

 

  

  

 

cuilves à l'appuide ces rérlumations

T, SAUVAGEAU,
vndie Offictel.

     

   

© 18, Nue St, Mncrement,
Montréal, 81 Octobre 1403-27 € «ty

  

  
 

extra dit protons de 600 à 8,00, lie,
actif venres de LA 1,27 jour No 1;
ouvert à L19$ ot frrme à 114. D sul,
lourd el liauss+ de {e, ventes de No. 1a Sle,
16 à TVe pour No. 2; 46 & Se pour news
vas, Avoine, activeel lui Re alge,
ventes à 470 pote No 1, el 46e pour ensbom-
magce. Seule, Incerain, v

pour No, I; des ae
aible, No.
pour wy

heb-urs oflrent
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tage,
Lui

\endeurs out vendus cetle s-unvine
Lard, mess tonpd el non athe 25,000 28,00 | tort aftesté sons serment, avec les pi

» inactif,
sur de clamp, 1s! gang ies guraitios quis posé

ULE fare vatens, Ks Ben onl pas, ment
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Bere à quelques vaisseaux doe
ul ancienne de Vend sur Jes cote de
licact retoce Au moanbre des insupges Mel
«trouvent ben nombre anus ear 4
ert de salhenwnt ot eran ot no, à (Le à |
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T,BAUVAGEAT,

Hyndic Officiel,
Montréal, 5 novembre 1804-27 da C

 

has des lases, à Las poi cinenient a env

1000 hommes de trouje contre
que c'est assez,

Londres, $b Post anne amonsdlan Acte concernantlaFrillite 1861
le programme suivant comms seni oflien 1: 14 |

  ull  HA, et ile

 

ntnotifivtr seréue

 

Læserdanclers au shue<hen   

    

  

  

qu'apres les tetes, ain de donner occasion a la

au

ans TH at
1+, I'nfla

«

> staumer f-ftimore 1
Pal vanit à 4 hivues quai. wagour Chur pear

val Dul+ est fore dors
part ous Coda à cause de ma a-

nant los
La aussi ore

u-tratien de fie Lbersl

t les mettUtions quiny san pan pop

Ma ne, rw Hampshire, 8.000 ( Let gent ral Gonterr ++a el. 5. age "er p Moutus Capuanecticut, 3,500 ; Massachuset s, NOUKRE; Vor "8 ral ale Porto leo. (ir out

*

capulat
wo, 300002 Rhode Istand, Goo Penn Ol-zaga 8 pulls un nom de son parte un

coteriant LA técessiie qu'il y à de
itnar

Le Gaulois dt aujourd'hui queles membres

 

MUITANLE 1Y'ASSURANCE

 

   

  

  

 

      

Nous, smsstane 4, recommandons sves beaucoup
b Ajrds en avole

re préporate
Depessetit au pre

mitatin d'une grande
iguede Jn confinnee des mcdu.

AML CIIANDLER, M.D,

M. JAMES 1, FELLOWS, Climiste Manurae-
Porte Hush-tre mots, Ju fait dan.

nhydre pour Inater une Phthle
bronique, les Meoneliltes et autres maladies

rontve ruenne hésftation à

“dot tes Apotlteaires Prix, BEM 1

31. tne Lemnoines Montréol

Acte coucernant ta Faittite 1804New-York, 4.—Le Past dd cuyourd'hui que
Le navelnionctane cuntinue d'étreibitieile ; .
My a

eu

hausse temporaire sur les vatours du fan dir de
Kutuvernement, 1na:s a onl fens

sr

avant Li » BAYARIS commerçant de! 0166 Le Monte

Hiisont par te préient notis
woteilptarn

trac,
AIX Mules de

tons, spxcel-

leur valeur; s'ils n'ouont pas, menHonnantle fuit,
la,tnut attesté sous serment, avec lon phèces justitle

MOSTPIS CHAGNON, commerçant de St, ify

Les créanciers du Failltxnnt pat le présent notle
» DO à! fée qu'a Matt aue cesston de ses Lions ef effets on

vertu de l'Acte osdosens à moi, syndie souseign“,
ot ueont requis de mie fourntr nous cloux tals Jo

“cette date, des étois da lours réclamations, apéci-
Nils rinat, es

Dt Le Fake, be

08 Juste

bier de NOVEMBRE courant, a TROLS hoe
Me, pour Pexamien pote din Ost aL woe

tige iment dec atfidresle ln Lallite cu géud md,

  
Le O. THAYER, le ctibre OCUDH© AT est à Montréal et peut

turquesàcou deNEMint S tednes, 1a de - MORO AX & CIR, sur toutes
! feshumides ot inflammations des Youx et dea; Orvillez,

La catarnete xtérie, les yeux touches dressés et
les veux artificiels joués,

Madame Mongeaiu, de Verchères, aveugle par
1 mation, guérie dans peudz tompe, Pr bends
‘autres,

pembre—a k 1
  

A VENDRE
Un MAGARIN et une RÉRIDENCE de

CAMPAGNE; une place d'affaires envin-
tps hiedana le village de RT. REMI, consis.
me LANE FIL UO Magasin de première classe,

avec une résidence y comprise, ot une maison ct

techie, el-devant occupée per M, MOGILL & CTR,

Tortues facties et titre ineontestables Pour ice
contitions, s'adresserchez MM,

BUREAU à NURMANDEAU,
Notairen, ete,

68, rue St François-Xavier.

 

  
   

Tnctobre=2l}

A VENDRE
QUATRE EMPLACEMENTS

SITUÉS RUR LA RUE CADIEUX

Vis-a-VI6 LA PROPRIÉTÉ DU CAPITAINE VOLIONY

Ces Terrains, qui commandent une vue mass
fique dula tortue et qui sont dans vue localité
des plus matnes, mesurent 4$ pieds de Mont sur 74
pleds dé profondeur chacun.
Les conditions de vente serontlibérales,208 Voix el clorales «USeyanetir 38, l'est contintiele gourerzentent va revon- S'adresuct àDans ls Etats guivants, les Republ crains mur la Nepabique du Mexique. Rue SA,foul cerlainemnb victorieux, d'après ios po rini—le voi Guillaume à pr.sidé su. Ka 258, Rur Notre-Dame,Luies, mis on ec nal gis encore pui a fa

1

jourd hu à l'ouver*ure de la Diète, En face de In Côte Bt. Lambert.wa rit: dans la Cahforue, le Messours, de Nee

|

80 Mags a dit dans lodiscon s du trone. AUNSEvals, F'Iowa et le M pesota, JU'it ebL necessaire de creer de nouvelles sour- 5s | UNE PROPRIETE
SITUÉE SUR LA RUR DISORD

VOISINE DU MARUIIÉ AUX ANIMAUX

Rur ce terrain esl comtralte une Jolie maison en
Hriques À trois étages, aves une alonge aisey
Krigties, que couvre toute la profontour du Lorrain,
LI y a une yrande cour et des tétimeonts vts-srigés,
Las conulitiots, qui seront faciles, seront connues

on s'adreaint 4
ten R'OIRALDE,

Na Rue Notre- lam.
En hoetie £00 BL Lambert.

 

Bin Francisco, 1.—Bien que les deuerat = JJ tteile, lo = 2 mal—-2aient obtenu uni plus grand no cle de vor tre Mt frire — +00eLeelle . "av ns les con sud =A Terrhonne, te ter du enurant, Mudama iYcette aunve qu'avant dans les com. sn Sn Fratiçois de sales Fr. vont, van Ms, A VENDRE

TERRAIN OU VIEUX CIMETIERE,
Las snusalgnés donneut avis aux Capitalistes

ils aut maintenant prits A vendre cette magni-

flque propetété, dont le plan eat déposd ef snot a

être inés au Bureau de D, MANSON, 21, Rue

&t, Plerre, où Pon pourmen mo temps obtenle

les conditions de vents. BENJ. CONTE,

D. MASSUN,

 

   

Montréul, § sept. 1888-303 §

Oanada Hotel.
Cattle maton, itl ost sous Une nouvelle gémace

et qui a été remise À neuf, peut recevoir des PEN.

BIUNNAIRES 6 des prix (rds mondenls.

Les familles truuveront La propreté et le confort
dans cet Hôtel,is ce ALFRED MORGAN,

Uérant,
10 vetohra—3ida ¢

North British & Mercantile
CONTRE LR FEU ET SUR LA VIE,

ETANLIEEN 1000,
CAPITAL...
ACCUMULATIL
REVENU ANNUEL

GURRAU PRINCIPA!

No. 72, Bus St. François-Xavier, Montréal,
LI, JOIENSTON, Recrétaire.

MACDOUGALL& DAVIDSON,
Agents (iénéraux pour io Canada

X, Neam- Agent.
ier Pre niin

Perdrix et autres Giblers du Canada

   after
8300se

 

 

    

   

  

 

Tui a ote faite dans be ust de se coy ilior de i dire an peut freupre le premier rang armi A ; ;icus “ oo . 4 Feltèdes an dsage alas Brontenent deo ees ok pongeignds ayant fait des arrangements averhous ullices du gonverne went | ritunn.qu . lent excellent Tevique, excvrs Gi lue

|

plusieurs ehinsseure feet Toe De jon do.New-York, 4.—Les rapports veus de I= stirvete que he “y 1e nerveux et doune tints dod HX,PERUVIER, Al.-18 C- ptral pe ots. ape UF À LOUE Le cor EX, CANARIS HAUVAGEM, ote, ete,To€ ral co Join 4 tr ompl ! i : atte | «led recommander| dont bis dixposeront à tros bon eh,dantits portent i crvime gue les pepudlicains y han dates Les vas ue DUFRESN MCUARITY.ontla majorité ; leur tnajorits sat de 1355, laut d'utttrev aid aont{ QDTT
some pres) ut les nées citets, senc VITRES fratehos de Camquet, fHonctourhe ot 

anime durant In  Malprete coutamment
nelsem,

DUFRESNE & MIGARITY

Aux Amateurs d'Hultres.
J'nodonzuine de hon CITABLIS où SAUTERNE

ass les te
Br seulement ChelFRESNE & MGARITY.

Fromage de Grusère.
ne nouvelle importation venant d'Ètre reçue

hex DUFRENNE & MeGARITY.

  

 

1 oetohre—2) ;

Hypothèques à Vendre.

TRHN HYPOTHÈQUES DE PREMIÈRE
TLAMSE (sue titre de firtilteurs de fonds) au mon-
tant de Fi. Termes avantageux: elles peuvent
(lre venduos séparément

J. IL RROURSEAL, Fer,
53, Petite Rue St. Jacques.

 

mars—15}

A VENDRE
30,000 Sacs à Grain de Tolle de

Lin sans couture
2,000 Couvertes Blanches
1,000 do ses
2,060 Pièces de Coton Gris

50 Caisses Tweeds du Cana-
da, Étoffes, Flanelles,

ET UN GRAND ASSORTIMENT DE

Marchandises Sèches Anglaises
et Etrangères.

WM. McMASTER & Cle,
8. RUE ST. BONAVENTUN;

Montréal, 8 calobre 1665—26 m

Associé demandé,

 

 

 

  
  

   

 

 

pour nouveau et vient, IS assé 10.1 yes À l'appni deeos réchatnations, Une personne qui pourrait disposer de quelques
rer ' cl Pl 1 aul parSainlonx ranquilie à 16 ul en petite TSAUVAGHAU eonts jlastrex et qui désirerail contracter une Mo-domde, Pores vicants, bi I “ sa Is .- © Rend) ot Whirled citté pour faire lo Cominerce 'Epleerien, trouve.de 0a Loc, bon
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clus de 6,10 à 7.60, Fr No 18, Ruin 80, Saaremont. suce “| rattune bonne chance «te faire de l'argent, en s'n-lourd ol sans cling ment, Beçu Montréal, 3} ootistires 156827 € cts ‘ressant à “ AVTLA," Durono de Za Mincrve,ve 17008 rises13 bod ” hl, —— N. R= situation du magasin dans In partieAt ods bg al fade, SEO tuinols avons 4. . " =ney B00 mints seigle, 15.500 moots op) Acte concernant in Faillite 1864 Feteawifieat mortes te Ton Pour ce genre1.500 popes viva Expl 0 Lin quart; — Doctebre, °faving TO mints be, 169,000) nin ts bio. Dans l'affaire de eu ama madm "2 > cou Hrinols avoine, (000 mnols | AVOLIIIE COUVRETTE, commerçant, de tn

|

APOVLWI & ROY,: 0. po m.nots rg SHE paves, ! ite de Montre Fais 11 ARCEITEONESNew-York, 4.—Une depérite de la Havane ECS e »
anHerald dit que toute Êlle vxt dans deve te Les ercanclore dn GE sont notsxd se punt ONT THANSPORTÉ LEUR BUREAUinn, oo oo ;Lou deman te du Consut cons ricain aux auto. , 3 Mon Barean, heWnrp SALLE aT PATRICE

ae-rZ1 netobre,

 

TEA64 ~ +DO Cts. 5O Cts,
MONTRES ET D'ENDULEFM NETTUYÉES POUR

80 CENTINS SEULEMENT,

Et dnus le m*me Proportion pour les autres
répæsstions,

 

VONNES MONTREM Mitent Lever vendues pour
$10, 1 garantles posr un an,

J. D. LAWLOR,
Manulieturier de

MACUINEH à Cols
DRE, annonces rer
rectitviia hui guile

é¢ engi 1171 noe.
man dik fifat Lica
Con des Muchiises à
Coudre les plus
fectionnées qui lon
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flercu Canada, I tlent dust une yr.
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AVIILARCK ole Ten 3 ISH oF iy al A 1
excopte considérable eat HOMINIS RIX ena, Tee
matules La liste dex prix et dee cfrentains, Ma.
chinen 4 Cheviller, Muchinerios & Move tes Motion
IpRtecf anc Thintes IX ATEHLCO sits aniades

 

sux du Hitreate Noy, $s Rite Notre-Dame, Montréal,
of ZL Rue Nt, Jean, Quite,

février Lu

 

 

Distriet De Montréal.

COUR SUPERIEURE.

Avie public eet par lee prosentes douné que Dae
me Marie-Louise livien diteDese ches, el-dovant
de la parolsse de Boucherville et uciuelloment de
1a paroisse de ln Pointe-auz-Tremtilos, dans lo dis.
1rtot de Montréal, épenise de Firmin David, euitl-
vateurdum en, a, Ie luilt Soptombre dernier,
Inetfiné devant cette Cons ane nection ensépartion
dde corpt et de biens d'uvee lv dit Firmin Davi
son mail Wauello ACHRCL icoet esl maine
nant pondante sua le numéro 2:60 des dossiers de
vetteCour,

  

    

HR & PESNOYER,
5» de lu Demsanderesse,

Montréal, M Octobrel6és-Mim ©

 

 
 

Graines ! Graines !! Graines ! !

 

IR mon nouvel sasor-   K VIENS DE RF
nt de OHAINES ae France, d'Arygletorre et

Etat=-l'htix, toutes garablies FRAICIES l'une   MACHINES POUR BOTTES ET SOULIERS,

J.D LAWLOR, sent agent à Montrfat pour tn |
Yenté des Machirres à Cheviller de Batierfetd
Haven, gue on fall mnreher avec be pre el pur bs ©
force: Muchites À polir 1e tntoudes cbatsuress
Machines à culever, muler et fend Macittes À
fendre le cutlr; Machines à couper ch subir ia nee
selle; Froitoirs of Tourneurs paser hoites: Mae
chines Nidewelt; Machites à Condre avec di at
SUN ln vite Machine & Comdre do Ther
a: Roper, A vendre elie J. 1. LAW builtdon Rue
Notre 14 (re Jeu re St, Fiançotx-Xavier et
Ht. Jean, Mantreal, of 2 rue Bie Josh, Qud bee,
Banvier—1a k

PUBLICATIONS NOUVELLES,
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Bibliothèque de
bro. A alen lev

Blusteure d'une eur
ta, OUVrageUiust

Aa Afsiann, Histol
Amité ce l'anglais par 3
Mlustré de 45 signeitos,

Les Seorrta dde bi {aes par 2. l'izzotta, onvra-
je Mlustré de X grave

Voyage soute !
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tes de Teinitux Rédigé d'apr-s te sous mt de 1
bord de 1? 17, por Arbitide Roger, flinsire '
de 2 vignettes.

Chretiens (lex) aux bétes, par Maurice 1e Pré-vost in-12 bre... . 0.50
Cremexet et titadde I Anploty

mi l'Angleterre Sagée qua
Chatelet, tres (ta - . Cevarage >Droit (to) do Leur avenetnett poil:Lue vee avant-projos, Jar M, LoaJoti
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Rete Viel parte leutenaat © Grey,
trade WE Ce be, LS

Martane dr de Morea, me vie 

CL sex œuvres es 1221784 pur M.Allred Bao re Lan
Manuel du «pact
LUrassonr, ins bre . LR

Mariguita,, par Longs Ja , : bre Das
Œuvres ite Napa fon 111, Mh ve
Paut Fr
In-Rbro. TTI

Taille ot eandvite dex cory,
trea arbres do grandes lig
Vo De Coueval, ies Inn

En vonte à hi ibaa de

FIL MOLIANDEFITH,

Rue Bt, Vincent, Nos, 12 et 11
Montréal, 20 octobre,—ii r

LIVRES NOUVEAUX.
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pheationthus seenmlom
cathwliearuam inter.
F. X. sehouppe, M.

 

Brangetit Domine
ann, homilitiels «
mentem BS Putnam
pretumdusted u

J., 2 volumes1 Basses
Nouveau Dictronuoire de Fhéatoie Morale,
d'ur Pubbé Phillip, cliaolne fétlalre of vis
enire général de Pamiers etde Perpignan, 1
volume (us... bere aaa 8

Let € redu de Toseuet, Expeudtiers delastoctrine
chrétienne recueilhe des uvres de Most

le conseil de Menselgneur ?
nn, par le vicomte ÊlL de Cu
ombre se l'A ei Ralnto-4

D'Orléane, : es
Hester ste
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1 volume,

  
  

  

    

# eler EHUD Jit
Lettres tnfiditoz
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naire onto
yilior ihn Wis Mp
Musnatila, 6v., (ie de ¢

Bupwed die (urd ofArs
catéchiames, ses 1
par lulstis A. Memnin,
Curd ofdex, 1 volume

Petites MirnrsAr
Vianney, 1 vol Cee W

Pensées de fauix Veuittat vocnelllies de tome
nes ouvrages, par l'abbé Charbonnel, 1 voiue
mé in-i ’ ste gares … en hu

"a du Monte, pu eo qill observe dang
e compmgnie, pur The Houngeau, 1

valine, in-12

fount, se qu
aditdan. PTE

Glorieuse Victoire de Mentana, remportée le
8 novembre 1867, par les troupes du Maint
Pera unies nux Francais contre Ios buds
waribaldicnnes, récit détaillé par un Jone
eculéslastique bre élève du collége ro.
main, 1 volume 1n- Btee
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1, Vininey dans
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Unicersette, pur J.T, de Rant Germ... 0.25

Voltaire, it tae of aon auvces, par Pabst May.
nard, chanoîne honoraire de Poitiors, 2 valine

 

 

   

   

 

   

Ines neg relive Cre [1]
Toul pour te Ciel, ONire
hienheureux, parle LI,
de l'abbaye du Mont sat
prolmtioncerlésinstious, |vol in . .... 0.5

Le Creur agonteiit, consolation des afliges,
par le P. ‘Rica, # Ju n=... Lane LB

Lat Seirncr dex Sting, 011 ex june cinlr et ma.
1hadinue des prineipesgul mt nent & 1a sath.
teté, par la Ii. I'. Neumayr, de ln eomjagnle
de Jésus, Inels relie. Coe . œ

De l'Education dans fa Famille, Ie College of  
los Institutions, par le 28, 1’, ("ha
tre de Salnte-Crolx, l'vol InsJ2..... venus OS

L'Esprit dde l'Education, par l'ahb6 Irevean, |
ofumin ne er Loa BUTS

De l'Education tes Femmes, — Lo Motvle—18
Chez Sol-La l'amtite, par Mie In Comlense
de Ioseanville nvee nie préiee par Mo Al
fred Nettement, 1 volume ind2............. 0.8

En vente 4 In Librairie de

CoO BEAUCHEMIN & VAT UR,
&i7 & Lay, Rue Sele
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dde La politeque- af nouveau
#1, 2 <birin, à nov, (96s—E 1

NDOCTEUR 11. A. LABADIE

Nag, Perit Rire Sr, Jacotes,
Au sécond ctage, sèmehire Ae la Rue Mt. Unlntel,

Bin Ak 8

D, Atom. M. Dentisunsed x iu Orateur de
Chambre
On eroit que la Chamlee potrra dire pote i

cembre, Ou croit quel'opposition fra pros    
 

d ution da parkmeat gura lea lo LI dit eou-
rant. nr au Brean de To BRAUN AGEAU, Ber, Rynbie

La Curie se-sion a’ Edimbourg arondi un oflelel, on noite de Monten, Rie =e sacrement, NaaVARPER.
Jugement ci ve duetrant be fige prés Nol Luni, 1e V'inet-Troblénte Jour de Noveme ‘Uathedrf? Hincie,
veg ale tons divans (de fans! cawctosale bre, courant, à TÉOIS heures 14 M, nn Me roue aisses de beaux COQUILLAGES DE HER,
Leman ean goverasment eve d'ordre | voirtn étut de aosaifiires et de potamer un Syn on vient de recevoir. per

loge reuuir Le D de D cabre , cest adore ile, Mortobre, st-abe! M. CELINA GUY.

 

Ack JE. QO. LAIBADIE,

NOTAIRES PUBLIUS,

Bremw:—No, § bsrive Res Sr, Jacorre,
An second

 

fa Tun 8¢,rue
ulllet mx  

Crépean,
AU

METIIOPOLITAN |

COIN DES RES

Notre-Dame et St, Jean-Baptiste,

On aur 4 ce Mottanrant, à tonte haure du ot,
1cs mets les plus reçherchræ en visudes prépar®+
da toutos manières eten pât!-<eries de tmiles nor

tes. Amt, HUITRES de première qualité, He.

MARDS HARDINES A L'IUILE, &e, de.

M. CRÉPEAU, qui a longtempe demeuré ches
Compain, est reconnii pre un des plus hahiles
culsiniers de Montreal, 11 compte sur une gant si

patronage public,

2 cctubre, 43

AVIS,

Nous, soignés, avons l'intention de non
adresser & ln Corporation de In cild de Montreal
pour en oblenir permission d'ériger un engin à

vapotie ner let premisses au enin des aucs Foitifi-
ention ef Bt, George, el-devant conhu sous le nom
tle « Racket Cort”

KENNETH CAMUBELL& C1x.

 

 

meitivures collections du Canada, soit en
Ligunica «a en Graihes des Champa,

   

Faves, Concombres, Pers},
Betterves, Lautues Piment
Choux, l'ettoraves Ind .
cares, Moun, Radin,

Moutande, Tpaonnde
Clgnons, fuves,
dut Tomutea,
Champignons

Onacéealers un srcle libiral aux marehanda
of Bux snictds (Pagrionitune, qui evn procureront
une bonté quantil
Vence toux faire une vlddle of procurez-vous un

caustique, =
JAS, GOULDEN, ©

177 et 170, Graide Rue Mt. Laurent
£0 man—164 vrès du marché,

Corbillards !!  Corbillards !! !

AVIS.
NAnforntete puhitie qu'il s6s1 procuré

VEACN COIBILEAIRDS tros COéganis
des nieux Anis, qu'il otre au publio à PRIX

MUDERER,

L'on covers 0 son Kiabllesemeant des Cercuellx
she Lot prix, Gants, Cr pos, ete, Homie asst les
TSEC PONE elm vebil tos Nagle, Cent le noteb

Frabtinsemiont Cauidien-Ficoç.us à Montréal,

CORBILLAROS À LOUER OU À VENDRE.
MCssox n'est etnproses, a

Lett 4h

ple, melon lo duster des persons

 

  

      

  
XAVIER CURRIN,

115, Rue Rt Joseph.
0 acptembre=lfan ke
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Provincede Québec
CHAMBRE DUPARLEMENT,  

BILILSIXVE,
rg ne | reposent di Wad escer À In
Us de La Pres Doc be (Eicher, pour

OFfenin Ty prssabion die WES vive Con Faean
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pacéudrs de Thaor Lane mercial
AULT, nit 4 ME but abs ir des wepens
|
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or «tetois  
  ves dolyent fireToutes lctitions pour Hitle

ières setpaities “présentées “utts trois pre
de lu Besson,

LUUCHER de BOUCHERVILL
Carotte ti«vouLes.

Ut M. M4 ,
Urettior do FAm, [4g

  

  

 

  

Envois Américains—Escomptes.

DRPAITPEMENT DES FINANCES
Dewiane, Qube, G mers NEL

Trest ondonné par l'en, Mirdstre des Fingnees
he

al

wenAES alix nacnires sot Jie
bles et Fonrnix nie Collveteurs des Dotuiies, an

tdi Caux de Peaeodn te nhond sir Iss envols
rteminu, loc it Lee en prog orion do rs

de Por, Ved que ei, as PEchange, à Vis Lis
égal à estt-et-< svent tee puhiliés cline

se du Canada, *

IL M, M, HOUCHETTE.

  

  

 

    

 

    

   

 

    
can

quin Samedi dans ba 5.

DEPARTEMENT DES FIXSANCER,

  

    

trame, Ottawn, 1) Octobre,

Ten ennformiité À l'ontre smsdit, nvie est par lo
ARAL qques d'e-cons Morin ext dé               todos 2368 iy

lion sera conti

Man-CANADA
Vietriet de Montréal.

DANS LA COUR SUPERIEURE,

Montical, 59 Septembre 1968,

Qui soit contm quo Dame LEOUADIE DOU.
CHER, te lu clé de Montréal, dans te silatriot do
Montréal, veuve de fou l'airico Lacombe, en san
vivant éculer, salaire, du m mo lie, ot actuelle.
nent époume séparée quant aux hlens de Alfred

Larocque, écuior, «le la dites cité de Montréal, etle

dit Alfred Lacoqque à l'effet d'autoriser sa dite
Épotse aux finnsles présentes, Jar aa req‘ tedp

ste au Giretle ile In dite Cour Bupcrienre, sous le
mimm 820, demande la vente d'un Immeuble
attué dans ee district, ravoir :* tn terrain sé en
“Ju dite cli, forma rtied'uss tot de terre dési-

“*ané jar la lattre on jan de In Ferme Be,
“Gabriel,” déjoié en l'uffice du Héminaire de
“ Monirônl et marqué sous lo Nn, Hida plan partie
**eulier du vouleur, borné ra front par le rue du

“Centre, d'au côté par Lonjamin Gougeon, de

* l’autre côté pur Michel IT/monstet derrière pet
“Ne 12 dn dit plan du vendeur, contenant qua-
“runte-trois plhods «te feunt sir quatre-vingt et

** profoisleur, Je tout plus ou moins,” lequel dit

terrain est occupé jar ia nommie Margaret Bren-
Han,

Laquelle dite Dame L’ocodie Rocher nlldgu

Qué Jur contrat de vente consent! pour te dit fes

Pairice Lacombe au nem ‘Timothy Brenna,

Journailer oa Monivéal mindit, reçu devant Maitre

Laieur et son confrère, notaires, Io) novembn
lv@, ia été constitbré tune y potit que à
meuble sun-dCCrt 365 Ja romme de einen

hitlt Leoteis, COUrS ACLURN, ef qui fie py hay de res

prictalre netuel, ja dits somme | my dodeûej -

quante-hait Luis qut lai est due en vordu dic
contrat, de pix onde de sept Joni dix-huit echelle

e ldenlees dit cours pour bolanca de tiv.

années d'intérl sur le dit capital jusqu'au hon)

novembre anil hit ent soixatitet-ept, ave
fut: elt sur la dite somme da cinquantadimie lols,
dngutia et & ec. mpter stir dit 0 novembre dernier, €

tree depende br dite requ to,

Lannella dite Dame Lioeadle Itrsehrr allâgue

da phi que le propriclaire actnel du dit iImmevhl
ast Incertaln of que ie propriétaire connu d'icelui
dopuls In date du dit contrat sic vente à Gté lo dt
Timothy Brennan, maintenant deesdé ot gue de-

puis le d'cès de co dernier ie dit immeuble ert
occupé gat le ditr Margaret Brennan,

En conséquence, avis ral donné au propriétaire

de l'iinneuble de cconpareitre devant Ia dite Cour,
à Montréal, dans deux mois À compter de ia ques
trième jubileutiondu présent avis, vour répondre

à la demande de ta dite Dume !éocndie Boucher
faute da quol in Cour ondonnera que ie dit imimneu.

bie oil vendu par ciéer:t

MUHERT, PAVINTAU &HONEY,
PCR
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AVIS.

Le j@ donne avis qu'il ne vent se rendre
res] oneade A'ancsn Aoinhte fil en sels Hol, SAS
un €erit igndo sa main,

JACQUES AUDET vit LAPOINTE, ris.
Boucherville, 4 noveubre 1968-605 p

el y demeurercotlé Jusqu'à «

Employé et recommandé par

»r  

LE SOZODONT
EETTOIE, EMBELLIT ET CONSERVE

LES DENTS

11 eatle seut remè-ie efficace et de quiexiste. Des tentatives ont été fuites pour imitet cetarticle tnestimable deuns tout "univers, mals toutesont échoue, br hope ne se filsern pag excroquerson srgenl vu iter iow dents en usant do ces imitasVous nuisibles

   

  

Le sozonoxy 1 Inoflcusttque leawyconme le ste qui Pave anesIysee Lee o HALL &  

 

Lisex lo Certificat suivant d'un ¢ininent Chiemista: “Jal tlt une analyse chimique attentivedu SOZODUNT, et Fer de tuts/ble où de répréhen-Able 0°O18 Invenie sacompustidon,—S UC LIDS,tiPORLE, M.D., cbfrainte, el-devant de r Jamed
M, Chilton & Cle, *

(fi, BROADWAY, NEW-YOREI.

EMPLONÉ ET APPROUVÉ PAR LES PRE.
MIERS DENTISTES beL'UNIVERM

DEMANDES du SOZODONT et ne prenes AU«
CUNE AUTRE BROGLE,

prix 50 cents la Bouteille

 

Vendu par tous les Droguistes
HALL À RECAEL, Propriétaires,

NKW-YORE,

Dépot : 205, liigh Holtorn, Londred, Angleterre,

 

Plaster Magnétique de Morehead
LE GRAND FORTIFIANT ET CESTRUCTEUR

DE MAUX,
da Ttemadele moiltenr at 1e moins diapendie

do tout l'univers,

y

eurosfautes anglo ag
lenceda. «

à dit hjue
ALANoes,

4 le PLASTER Quelque [art
y lo PLASTER s'y attacherg

que In douleur alt
Le l'LASTKE tougnétise la douleur et la

ble duns eon à
en résuital..

eatin, certain el of   
  

 

  

   

 

     ur sy (ny
   

La Douleur ne peut exister où le

Plaster est appliqué,
Thumatisines Ronffrances dre personnes cetrosCes, Mlobleur, Faîtue-e, INOS, Maladie den

Neris, Néveilgel Dy-pepsie, Tonx of mes,
Tiouleum et Maun do fates sorts send lunnédine
demest soutages (1, aveUn pri de
Mlédnilétement gueris par l'ushuer
Lette fa SPRANIESRE MAGN ESTEE MOu
reine lo gain rim ple, Te plie sur, de pls costain,

Te vn ojispacinde ito. Noy
AU NEIees Yipoureux
tes et nna foibles ene

Manta, Hon fsage ost ng. “sais Icommiatité
#4 ani Rat paix réduit, le met à In portée

elem et jativres tous peuvent se le
nt Lop Mont gruloctos et ét rot

ucleanque devraient se je

te dans res boîtes rblane Imporméa-
5 61 vous le conserverez ainsi Lajours

rugs ot r,
Chaque Hoîte for {00 6 emplaiees, of un enfant

peutles préparer,

Prix : 23 cents In Boîte.
EN VENTE chez tons les DROGUISTR
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COLLE FORTE
PRÉPARÊE PAR

SPALDING.
L'article le moins disprndionx et le plus propre,

La Mépuration dex Meubles, « Jona de la
Fatenco pt da tous tes Guvrages d'ornotdent du
morue, Ausal,

Elle remplace lo Mucilage ordinaire

FT ON LA TROUVI-RA

BEAUCOUP PLUS ADHESIVE

Prix, 25e, la Boutellle avec brosse
A vendre anne lox magnsing do Menbies ot do

Marehondises de fantaisie.

  

GUUTLSN L'ULIVE DE LTASHURD.

Ce fleméde ancien et «ledenrtiance, forme du Jus
de LOLIVE ct an VIN, quert
¢ dédnitivement’

Bronohites, Asthmes, Catharre, Toux, Rhu.
mes, le Cruchement de sang

ET LA

CONSOMPTION
PAR

L'ASPIRATION

 

premiers Médectun de
I'Amcrique,

1L MSA JA:LAIS FAILLI.

PRIX, 25 CENTS LA BOUTEILLE
“=  20 octobre=44 dro

 



  

‘ LA MINERVE, 6 NOVEMBRE 1868.
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CONPLGNIE DU RICHELIEU

|

od LA: COMPAGNIE DU CHELIE J.D. LAWLOR, Acie concernantla Faillite 1864 EAUX MINERALES DE VARENNES
LIGNE DE LA MALLE ROYALE ENTRE| Ligne de la Malle Royale entre Montréal et MATacot Dans l'affaire de YZ

DE

§Montréal et Québec. québec, et ligne régulière entreMont- annonce. res CYRILLE LECLAIRE, de Bertbler, FALLS EAUX DE SELTZ DE VARENNES.» rd réal et les Porta des Trois-Rivières, disespaeépratiquer — er Prix avec Médaille à l'Exposition ln
partir mirant, les i

i
ï

miæaniers QUÉBEC et MONTRÉAL laimoront 1e D'AscomaptionSoodsturesFors Basdue HnchnesÀ

|

ieIEnaai dastrielle et Agricole du Canada, 1806Richelieu, vis-à-vis ia Place J CiSasi8opalLe acques Cartier,
ine suit, savoir:COMENN

EDSmt oùENST
ures P, M.

steamer MUNTRÉAL, Capt. Rosezr Ntous les MARDIS JEUDLS i SEPT
heures P, M

PRIX DU PASSAGE:
IRRE CLAMSE, touper of (|

LEO CLASSE E,souper Chambreincins, "©
Les Billets de D:

aus

tants d'argent ou effets

out effet,
J. B, LAMEILE,

£
Buran ia Com) du Bickel + Général

3 les Commissaires,
Mente al, 3 avril Iss,

 

Compagnie de Navigation
de l'Outaouais.
STEAMERS DE La MALLS, 1sés

LÉ où SAMEDIN, à SEPT

ot los Cabins tresur le Quai Richelieu, preaobsae:
La Compagnie ne sera pasresponsable der -

di Lt hryvaleur, à moins ous
sonnalmement, spécitiant la valeur, ne soit nigué à

in! aires,

A partirds LUNDI, le 19 Uet. les Sleamers de
is Conspagnie du Richelieu lalsseront leurs Quals
respecilfs comme suit anvoir:
Vapeur QUEBEC, pL J. I LARKLLY, r
uébee tous les Lundis, Mereredls ot Ven: redis, 4
heures P. M.

Vapeur MONTRÉAL, Capt, RoB£kT NERLAON,
pour Québae, tous les Mardis, Jeudis et Man.edis, à
six heures P.M.
Vapeur COLUMBIA, Capt, Jos. DUVALL, r

Trois-Rivières et les ports Interméeiiaires, les Mar-
die et Vendrredin 4 deux heures P.M.
Vapeur CHAMBLY, Capt, Fra LAMOURRUX,
r Chambly et les ports intermédialrua, lou

ars et Vendredis à deux heures P. M.
I. 'oumpagatée no sera pus responsable des mon-

tn d'argent ou effets de valeur, & Moins qu'un
oi alssoment spéeliant la valeur, ne solt signs 4
seek

J. B. LAMERF,
Agent Générai

Bi. au ile la Compagnie du Richeileu,
Am, Rue des Commisaires,

Mentréal, 17 OeL, 15,
 

ees   

 

ow Loe (3, TTA YW BIR, l6 colohre OCT.
A fitSERIE ES Montre 4 pers

3 consullé à son DuranNu103, tirande Ras.
À côté d , Mes “TR, Fr toute

tiie et tnamaths des Yeux ot des

 

la cataracte guérte, les YEUX louchos dre-sés of
les yeux artificiels pour
Madame Mongenu, de Verchères, aveux!» par

Pinflam mation, gudrie dans peudeo temps, 6: hora.
coup d'autres
9 septembre-e k 1
 

AVENDRE
+

Un MAGASIN et une RÉSIDENCE de
| CAMPAGNE: une place d’affaires envia-

1g] le dans le village de NT. RÉMI, cons
tant en un insgastn de premilère classe,

avec une réetilense y compirise, et une majson dé-

tachée, ci-devant occupée par 11 MeGILL & CIE,

Termes faciles ct Litres Incontestables, Four les
conditions, d'adresser cher MM.

BURFAU à NORMANDEAU,
Nutaires, ete.

 

  

 

Coucdre Jes plus
fectipnnées qui feat
êté vinpioyéen depuis
dix-hult ahs, et ayant
considérablement aug
Mmenté ren moyens de
Tubrication,it est ped.

à fournir une

  ot à

  

= quaurun MANNÉREES-
rier du Canada, 81 tient anssi une de variété
des Machines Américnines suivan A des prix
très réduits Les Muchines dites: Aine, Howe,
Singer, Florence, Wax Thread et Huttonhee, Los
pennies qui désirent acheter, (rouvetont des
uvantages de les viglter avant duller ailleurs, Un
excompte considérable est accordé aux sgerts,
rmandez Lu liste des prix et cles ciprulaires, Ma-

Péqartes otamméfitréraeAh situésnudeel an aux Ateliers ai i
sus du Bureau No, 365 Rue Notre-Dame, Montréal,
et Zk Rue Mt, Jean, Québec.
2 février 18

MACHINES POUR BOTTES BT SOULIERS,

J. D. LAWLUR, seul agent A Montréal ria
vente des Machifien a chevillor de Hutterdeld et
Haven, que l’on Mit marcher aver le pled of par 1a
force; Machines À polir le talondes chaussures;

 

 

ot décharge, exécuté par ses créancier, tel que re-

quis par la tot, «t à moinsqu'opposition ne soit faite

su dit arte de compositon et décharge dans les six

Jouru juridiques après La dernière Insertion de cet

av1a, les six jours expirant Samedi, le viogt-uniè-

me jour de Novetnbre prochain, J'agirai d'après

les clases ot conditions du dit nete,

T.BAUVAGEAL,
Syndic Orfieiel.

No. 14, Rue Ht. Sarrement,)
Montréal, 27 oclobre 180s {28 du

Acte concernantla Faillite 1864
Dans l'affaire de

JOSEPH LAGARDE, commercant,do la cité de

Montreal, FAILLL

Les créanciers du Fallll sont par le présent noti-

Bs qU'lL & fait Que cession de sex biens et effets en
vertu de l'Acte ci-dessus à moi, syndic soussigué,

el fa sont requis de me fourair sous deux mois de
cette date, dos états de leurs réclamations, apéci-

 

 

LISTE DFR LETTRES non-reclamées au Bu-
reau de Poste de Montréal,

BU 13 AU 31 OCTOBRE 1568.

Aucune iettre n’est annoncée & moins qu'elle

n‘uit été # jours dans le Bureau,
Les listes sont (aitos tous les 15 jours. Les lettres

anvoncées antérieurement ne paraissent pas dans

d'autres Hstes.

d'eux qui demandent ces lettres devraient dire

qu'elles sont annoncées,

Les numéros après quelques Unes de cos lettres
manquent la quantité & ln même adresse.

Hi cos lotires ne sont pus réclaméens au bout de 2

mois, elles seroiit envoyées au bureau dos lettres
mates,

  

LIBTE LES MESSIEURS.

  
  

Le DR. STERKY HUNT à depais plusieurs annéeurs .
emmands ‘fue cs eauxaitErnts cel
les «de Neltz et de artoga—fussent chargésdegaz
acide carbonique, cs qui les rendrait égales et su-
périeures en quelque KUFLE À Ce6 sOUrdt® TéDOM-
Infes, etll NJou
" © me suis onvatheu des expériences que so

bees quidevoemsons ET, G88. e sl plus. biche“at palais et plus utiles & 1aigen fons "Voir eaLe DR PAIN hires distribuées n1v01rs entx,
NUCHAUDdit de *“août rafralchissantes, d'une veone abeot«d'une digest lin furite: & luton done ello produi-nt un effet purgatif; à dos motusélevérselles

orient sur ls muqueuse gastro-tntestisule Une© stimulation qui releve l'a, pétit et entresent la liberté des évacuations vines; à petitesones elles agixes-nit à lu manière des n.térante,
les ont de plus, daltous les cus, Un e.0 CONS.“tant sur ln séerétion arinalre, Biles sont généra-

lement utiles dans les maladies d’estom ic ot des“ lotestins ue In disppw 4 les vomissements* la flatulebce constipation, #6. Lorsque € -
# feetinne out pOUr caine In fuiblonse on le nidfique«de tottde ces organes, Je les recominaide aussi

inn [a chioruse, fes maladies chrmniqus de lsUy les rerofiles, les engurgeinente du foie
bejadnisse, les calculs bilinires, le catar-be vid.

ot daux beaucoup d'autres maluiles qui ont,

   

  

 

  

 

   

   

erunt tous ies jours (les dimanches sace€ > > Bt. v Xavier. À " leur slége (ianx les organes du las ventre...
ds HONTREALA QTTAWA.arètantà fre ' 2 a, rue François- Plarhines8Slegurdieretfoudreà Sluchines4 flant ies gurantien qu'ils prasédent, sin en, ont, et A Le Drdrainchoud les recommande au si trée-Carillon, PatePos Graves i octobre molle; cuirMac Tourneurs pour bottes; Ma-| leur valeur, s’il» n'en ont pes, mentionnant le (ait, le

|

Asselin Maxime Ayotte Maxime fortement sous forme de bane pour wn gry id nom-guyaor, Fapineauvitie, Browns, Thurso «:

|

Chemin de Fer be Grand Trone du Canada. A VENDRE eh os Hidcwelt ; Machines A coudreavec,Ju M tout attesté sous serment, avec tes pièces justifien-

|

Achite & Melançon peuehasros,tilesvue
ao

of vraie Machine & Coudre de Howe et tives à l’appul de ces réclamations, tesse case lal . °
— 8—ARRANGEMENTS D'ÉTÉ-IUS de à vendre chez J. D. LAWIA} e 1 t Béloi slesse musculaire, etc, ete,Les ee ef rapides ateamen PEINCE ! — 8 QUATRE EMPLACEMENTS NotreDvite,entre lesruo SC. Françoix-Kavier ot T.SAUVAGEAU Hrmeau Autoneà Henaloin Camille Des milliers de Cértifiraia pourraient 61 -e égale.QF WALES, Cun, IL." W. WUKPPUAD, QUEEN

|

Len Traitulaiment maluteuaut la Station Bons- HITUÉS HUR LA RUE CADIEUX st, Jean, Muniréa), et 2 rae it. Jest, (québec. : . or po ’ prravalesde tinitosicesimran osnis:“HeesVICTORIA, Caph A. Bowie, venture comme sult: VIN-A-Vis LA PROPRIÉTÉ bU CAPITAINE Vontany

|

Zijanvier—i2i 8

k

¢ D Byndic Officiel,

|

BessetteGengreux

|

Bolven @ MdeLeniteslex clnnses de

1a

mocié'é, MaisPOUR L'OUEST : s Nu. 14, Rue HL. Macrement. Brodeur Isidore Benueaire Joseph aitee EnuxiteVarennesdineamamizentUn train laisse la Station St. Bonaventure I sus les FAT Ces Terrains, qui commundent ung vue magnt- Montréal, 26 vetobre 1568—26 C ds Blais) B sthefeuille Joseph Puis trente ans, Suffira; car on ignorepris que
on

Province de Qualioe,
Diatriet de Montréal, |Jo, 677,

ce monsieur jouit, comme médecin, d'une post.
des plun dixtinquées, Ms lettre, que l'on ‘rouvers

  Bou rd Joseph
fique de la montagne et qui sont datis une localité

Beauchawl [LE & Co
leds de front nur 76

 

! matins (les dimunches exceptés) à SEPT herres en Expross de jour enrOgdenaburg, Ottawa,
pondunce à Jachite avecle atcamer l'RISCE roc!kville, riniut Louis

  
Toy

or Wa Déjeriner)y—pour Carton pesat par
le Luc Toute fes Hu hode Ste. Arie ot le Lue
des Doux-Moutaghien Le Carillon pur cheindn de
fer à Grenvile, Julutle steamer QUEEN V1 TURIA
nerpourDIR.

pisSenermwa sles UNS GFFIVEUL là
Montréal a G36 1, M,
La confort et l'économie de cette ligne ne peu-

Vent utre surpussés, tasulis que le voyage! r por-
cout l’une des ruules d'un de plus pittoromgues
distrlotdu Canada el des plus séduisante» pour le

Les personnes désirantfaire un ogee de lalsir
obtiendrontdes billets de retour de Montréal à Cu-
Elklon, bous pour unjour, au prix du voyage seule-
en
Les excurelonnistes allant aux célôbres sources

de Caledonia seront débarqués à d'origual.
EXPRESS POUR LES FAQUEES tous tes Jours
Buresux à Uttawa et les pustess iatermuliites.
Un pourra obtenir des billets poursiler, retour eb
cursion au Bureau, À la Matisse du lu Lévrairie

lercantile, à la rue SL Bonaventure vu à bird des
teamern
On pourrs aussi obtentr des Billets pour lier et

retour,& la Mutlon Bonaventure,
Le vapeur des murclhiés, DAUMAR, Cn. ltalbe

=.
TANT— laisse le Bassin du Cu sal les

MEHCREDIS et SAMEDIS à 51X A.M,
EN DESt ENDANT—iaiase Carition lus LU N DISN
© JEUDIS à SIX livros Ax M.ot JEU ON. BHEPPERD,
Weept—1 x

Compagnie de Navigation

Canadienne.

LIGNE DE LA MALLE ROYAL.

NOUVEL ET IMPORTANT AknANGEHENT.
VAPEUR QUOTIDIEN.

Katee Montreal of Valleytiold, Cotenu-Landia ç, Por
Lewis, st. Anicel, Leteau du Luc et ics ( tdres,
doux fois par semaine à Besuksrnok,

5 *. Le beau vapeur LURL EZALN,
Capt. Charles B. Dewitt, fein tous

rs (excepté le Dimanche), Jusqu'à avis con-
aux pluces ci-dessus

 

= le trijet de Mije la
‘ns sult, MAVOIF :

  

   

Les Ceres. 815
Besuhurnoi (lundis et Jeu- s

Arrivant & Montréald0.WALMT
LM MONTANT,

Laissera «e Hassio du Canal, à Montréal, trs les
Jours, à 12,0 P. M, +1 Luchine & l'urri és du
convoi purti de la station Bonaventure à 1.4
PM, arrivant à

  Ce vapeur possède un Emménagem18 sass
supérieur, et otfre des fuctlités et nvulitig, # sans

lents, permettant atux Marchanda € Cullivae
urs de partir de chez eux le matin, de parser aix

à sept heures 4 Moutréul pour la transaction de
leurs affuires, et de relourner le m me soir,
Len Pussngers, ies Murchnidisen et les l'roduits

Agricoles ecrunt tmnsportés à des prix très-

Four FRET ou PANSAGE, s'adresser À Dont, au
in 4 Fret, tiusain du Canal, ou au Buen: de

la Compaguic, 73 Grande Itue Nt. Jucques, Mont.

: ALEX. MILIOY, Ageat.
Bureau de in Compagnie de Navigation
Canadienne, 73 Grande Ruest. qu,

Mautréal, 22 mui Ise x21

La Comprgnie des Yapeurs de Québec et
des Ports du Golfe.

LIGNE DE LA MALLE RUYALE
EYTRE

Québec, Is Noaveau-Brunswick et la N.-Rcosse,
10US LES MAKbIS.
Le magnifique stewmer en fer de
B première ele, le “ GANPÉ,

‘apithine Thobiaa Connell, lais-
sera le Quusi St, André,

Mardi, le 3 Novembre, à 4 hs, P. M,
Pour PICTOU, N.-E, ner-tant À la Pointe-qux-Pis
Te, Gaspé, Perce, Chu
chi et Shediac,

11 reviendra, Ialssant Pictou SIARDI, 1310 No-
vembre, à 5 heures PM.
Les Sieamers seront en

AL RG

   

connection A “Shedine
. Jean, N. Hi, of iv steas
wird, ob an Bleu avee

Iway pour Halifax
TU des Hl Wetabis eo: pour St, Jean N n,

3 Halifhx, N,™, Ah; Fat poy 17.50; Porte
iePTEADRPr BIT;
Dea Billets de reu.ur par les Sleumers ne vend-

sont à des prix réduits,
Aucunfret né sers reçu midi les manlis.

Lae expurtateurs dolvent fournlr un étatde ia natu.
Te et valeur de leurs Marchandises déclare: ab elles
proviennent de manufacture canadienne 0.1 étran-

  

 

merdePaie du Prin

  

v
i

 

gore, ai clles soul en entrepôt où ai les druils sont

Pour prix du Fretet le Pamage, n'auresser à

W. MUURE,
or Uérant

 

COMPAGNIE de NAVIGATION CANADIENNE

LIGNE DE LA MALLE ROYALE
ALLANT À

Beauharnois, Cornwall, Prescott, Brockville,
Gananoque, Kingston, Cobourg, Port
Hope, Larlington, Toronto et Hainilton.

DIRRETRNENT et NANS CHANGEMENT de VAISSEAL,
Cette. magnifique lignn est composée
des VAPEURS EN FKR DE PREXIERE
CLASSE, ou quittent le Huseln du
Canal à lontréal, chaque mutin, {à

l'exception du dimanche) à NEUF heure» et La
eine, sitôt l’arrivée du convoi, qui quitie la “tation

venture à Midi, pour les aus-Inention-
‘és, comme ci-dossus, savoir:

  

   

    

  

-- Capt. FAIRORIEVE
* MINCLAIR,

. FARK iLL,
F. Y,
Ne

Se rencontrant 4Prescott el A Brockviil, avee
les chemins de fer de la vitlosd'Uttawa, K«mptville
Perth, Arnprior, a Tomnte et Hamilto 1 avee
le convol des ch: de fer ede Collingwood,
ford, London, Clinthim, Hernia, Détroit, CI it]
Milwaukle, Unions, Green Bay, #1. Paul, + of
vec le vapenr “Cliy ar Tompin” pour N
wis va Chutes Niagare, Buttalo, Cleve
led, CInetnnats, ete,

Les Vapeurs de cetie ligne sont SANS RIVATIX
et d'après les arr nents qU'IlA ont prin, Hs pris
sentant aux vi jours des Avantages qu'aucune
autre ligne n “éfrir, Es passent pair tous Jon
Rapides du Mt, Laurent, et tmsereut eh phenjour
le aplendide pay sagedes Mille Ixlon, On stle Je
fret avec In plus grande promrpatltide, pendant que

prix on sotrt dust ba que SUF AUCUN AUEE * VAN
au ordinaire quelconque; len prix sont moiudres
Specux du chemin de fer iret Western,

L'on peut ne procurer den Hillets et Ustulrn es In.
ationn reqiiines de Fs, 51. MACLEINI, AUX Fie

shelde Ronkkt MCEWES, au Bureau du Pret au
‘sein du Canal, el au Uuresu No. 73 Grands Ru
sk Jacques.

ALEX, MILLAY, As ent.
le, MueB, efCome,

Montréal, 2 Avril In

ATI.

Les soussignés feront applications an Conseil de
cette Cité, & na première stance, pour obtenir in
permission d'ériger un engin & vapeur où bo Ullolr
sur leurs premisses, No. 104, Hue M1,

PHEOW, HERSKY à Ci,
Montréal, 1 ootobre 1908-37 à

  

   

    

   

  

  

 

rguton, Belleville, Toron.
tuelplé, London, Brantford, (oder
Bultula, Détroit, ©!
res places de J

Express de uit do
Trin Omnia ur Kings

tions 1ntermédiaires,
Trainspour Lachine 4

M., 1
asp

   
  

sl, 10PM
* POUR LE SUD ET L'EST.

Train Omnibus pour Island Fond et les
 

 

 

  
 

 

alations Intermédiaires … AM
Express pour Boston AM
Express pour New-Yorit et Boston vid le
Vermont Central |... 022000 - 40M

Express pour New-York via Plattsburch,
le Lue Champlain, Burlington et Rut
Land, à. ue … ana
le dn do . 440 ï

Exprens peur Island Poud of Gorham... 200 PP
Express de Nuit pour Québec, Island

a, Gorhatn et Portland, amvtant en.
tre Montréal et Island fond À St. Hilal-
re, St. Hyuslnthe, Acton, Richimo:rl,
Bherbruoke, Waterville of Coativooke,
seulement à... 16.10 PM
 

Chars-dortoirs pour chaque convoi tle nuit.
Baguge marqué (checked).
Le steamer (verlotta lalnse Portland taux les Sa.

Dicais AprésMIdi (après l’arrivée du train laissant
Montréal bte vendredi sole) pour Halifax, Nouvelle.
Faome,etretourmant Je Moreredi. y

YA bord un comfort excelen 5 les passa-
gern el toutes fellités pour le fret. pou

Vapeurs de ln Cr mule Internationale,
qui sont en correspondance avec le Chemin de Her
le Grand Tronc, Itissent Fortinud tous les Lundis
et Jeuix à 5 hs, P. M., pour St. Je: N.
Un peut se procurer des Hilleta à

cipales Mtations de la Coin pagule.
r pius de détails et le temps de l’arrivée et du

départ de tous les trains aux «différentes stations
‘adresser au guichet, Slatlon Bonsventure,

C.J. BRYINIER,
Directeurivrant.

  

 

  

 

Montréal, 5 ves.—265 7

Transport des Malles.
 

BURKAU DE POSTER, Montréal, 2 Oct, 1868,
 

  

  

 

  

  

  

  
  

   

 

    

 

  

  
  

 

Distribuées MALLES, | Levées,

AMPM ONTARIO AMP,M
ot chemin defer(a) 7.00 7.00
: Provinésdunesba) 7.05 7.00

8.15 Rivière Ottawa pu vapeur. | su...

QUEBEC, ’
Chemin de fer Arthabas, et
Trols-Rivicres ..... 7.10
D Caug, et Heron . 4.90

‘hemin de fer Montréal,
8.00 2.00 Sherbraoke et L Pond ol 7

Cité de Q
8.00. he or etA Te
uy, Hé de Qué! va] 1

Chiominie fr Tiotmond
etiquébee LLL} 7.00
Nt. Jean ct Rouse's Pt * 3.3
Mori et la Jonction du, a.

 

chemindefer Vi............-

MALLES LACALES,
Heauharnois
hambly (a
Césaire.

Cantreswur, Varepnes el
+o Verchores
Côte Bt. Paul

ras Quest...
5.15 Huntingdon.
8.15 Lachine

Laprairie et
Longueuil... 12124
New Glugnw, Sault au Ré-

8.13 collet or Terrebonne.
8.00 Potute St. Charles, .... |

 

   

  

    

st Jérome, Ste Roseof Li

Bt. Jean of Station Rt Ar.

"TroisRiviercs parlu Hiveni vi la +
. Nord .... Phee ae eee

| PROV.MAKITIMER,
Umnawick ot Inle I,
exmae—Merepsd] st

medl peur le Qurintta de:
- Portishd à Halifax...
Do Do—Mardi, Jeud| et Ka-
medi via vapeur de Fort.

veo. landast Jean NB as
(Chaque maile jour Hu-

lifax, se fait l’expédt-
ivée den vapeurs:

couprend
celle de Trrre-Nouve.}

ETATR-UNIS,
Albany, Boston, Buffalo,

  2.4

   

 

    
 

7.00 

7.00
 

   
thaws, Newcastle, Hirami- |

- Burlington, N.-York, &c
1 PondÀ Portland
« Etats de l'Uueat    

INDES OCCIDENTALER

yèa d'avance red New.)
xpéillés Chaque jour à

K d'of partent les autres

Pour Havane ec Inclex Oceidentaies,
vid Havnne, tous lea Jewlis P, M.

Pour 81 Thoman, lea Indes Ucelden-
talen el Brédl, ie Zkme Jour de
Chaytie mois

i GRANDE BRETAGNE.
* Paria Ligne Cansdienne  Vendredl ..

K nard, vid N. a Lundi...
le8r-me (st l'a

com porte) vid N, … Mardt….

   

    

    

 

; (+) Len sacs de In malepar les chars pour Ontarin
mont onvertade 8 15 A. ML AR SPW.

Mo do queurT. P,Rlouverta jusqu'à 1 0p, ot.

 

Lan lettres enregistrées doivent être déposées 15
minttes avant lu fermeture des malies,
Les bolios Àlettres dans les rues sont vinitées à
Vad. 1.15 5.65 et 1.00P, M. Le Dimanche à

Sit permanente Construction
DISTRICT DE MONTREAL.

DIVIDEND No. 0.

AVIS

Avis est par le préreut donné qu'un DIVIBEN-

DE do CINQ mr cont faisant dix pour cent par

année, auFlen parta permanentes de cette Moclté,

Nêté déclaré et sorm payalle In et après le FRÉ-

MIER GCTORRE prochain, ati Hareau de in dite
Haciété.

 

Par ordre,

P, &. FAUTEUX,
Mec, Trénorier,

Montréal, 35 septembre 188-7

 

CARTE.
Le Dr. E. St. Cyr

Prend In fiherté d'annoncer à nes amie et
au public quell vient de we Axer au No,

3839, Rue Sto. Catherine,

EN (RTTR VILLE,

GUILCONTINUERA A EXEHCER LA PRO-
FFSSION MÉDICALE.

Le Mncteur eanère que l'expérience
we par hutt andes de pratigue sn mi
entald nombreuse Ala ville el 4 in
Pompind epi’id fail deparis Kipiampe

OUÇEAT poor l'EXTRACRE
mans aucune doudous au moyen
I'AZUTE AUT GAZ ATLARIAN,
‘ne part du patronage publie,

CONSULTATIONS GRATUITE

  

   
1 mériteront

 

 smai—D 27cCmk

desplus males, mesurent 19 ple
Heds de profondetir elscun,
Les consEiUions de vente seront libérales
B'adreuser à

M GIRALDI,
Na, 232, Rue Notre-Dame,

En fue de lu (‘Ole Kt, Lambert,
—00r—

AURAI
UNE PROPRIETE

HITUÉE SUR LA RUE DUHORD

VOISINE DU MARCHÉ AUX ANIMAUX

Sur ce terrain eut conatruite une jolle maison en
briques à trois élages, ave une 1ge ausst en
brigues, qui couvre toute la profoi duterrain.
11'y a une grande cour et des bâtiments sus-érigés,
Les Soiutitions, qui seroul faciles, seront connues

en s'adrenmin
R GIRALDI,

No, Jue Notre-1%m
En lucedeLa Côte SL Lambert

 

 

8mai-231
 

TERRAIN OU VIEUX CMETIRE,
Les soumignés donnent avis aax Capltatiates

qu'ila sont maintenant prêts à verdire cette muggtil-

fique propriété, dont le plan est «lépinsé et sujet a

être examinés au Burenu de D, MANSON, 81, Rue

St, l'iorre, où l'on pourrs en 11°me tempe obtenir

tes conditions de vente,
BENJ, COMTE,
I, MARSUN,

Mont rent, 5 kept. 188383 §

Canada Hotel.
Cette maison, qui ent sous une nouvelle gérance

et qui à été remise à neuf, peut recevoir des PEN-

MIONNAIRER à des prix très morlérés,

Les familles trouveront la propreté et le confort

dans eet flôtel.
ALFRED MORGAN,

Gérant.
19 nctabre—35 dn r

North British &Mercantile
CUNTRE LK FEU ET SUR LA VIE

ETABLIEEN 1509,

 

   
CAPITAL. 10,000,000
ACCUMULA! 1000,000
BKEVENU ANNUEL. 3,500,000

HUREAD TRINCIPA

No. 72, Bue SL. François-Xavier, Mooirfal,
H. J. JOHNSTON, Secrétaire.

MACDOUGALL & DAVIDRON,
its Généraux pour ie Canada

P. R. FAUTEUX, Sous-Ageut.
Montréal, 23 junvier lux a—ba

Perdrix et autres Giblers du Canada

AFTANÇEMENS AVE ©
 

 

Ten soussignés ayant fu
   

 

  
plusieurs chasseurs roccvemt toux les foars des
conalgnations de PERDRIX, PLEUVIERS AL-
LOU ETTEN CANARIN RAUVAUER, vie, cte,

 

dont ls disponerant à très bon marché,
DUFRESNE & MeGIARITY,

TUTTRER fratchios ie Camquel,Iodcteuche ot
Mulpecte constamment et mains d'uant La

HUAOËS

KFHNE JOGARITY,

Aux Amateurs d'Huitres,
Unedouzaine de hon CTL BLIS on SAUTERNE

à $laeutement chez
DUFRERSNE & MCGANTTY,

Fromage de Gruyère.
pone nouvelle importation venant d':*- que

chez

« DUFRESNE & MeUAIGITY,

   
 

 

tortobre—21

Hypothèquesà Vendre.
TROIS HYPNTHÊÈQUES DE PREMIÈRE

CLASSE (aux Utre de frailienra de fonts) nu mon-
tant de 4,00. Termes avantageux; elles peuvent
être vonilues séparément, ’

J. B. HROUSKEAU, Er,
83, Petite Rue St, Jaoyues.

mass + B

A VENDRE
40,000 Sacs à Grain de Toile de

Lin sans couture
2,000 Couvertes Blanc
1,000 do (irises
2,000 Pièces de Coton Gris

30 Caisses Tweeds du Cana-
da, Étoffes, Flanelles,

ET UN GRAND AMSORTIMENT DE

Marchandises Sèches Anglaises
et Etrangères,

WM. MoMASTER & Cie,
8, HUE NT, HoNAVENTURE,

Montréal, Rortabre Ist—35 rm

Associé demandé,
Une personne qui pracrrait disposer de quelques

cents piaatres et quil désirerail contracter une Mo.
CLÉLÉ qerur faire le Commerce d'Epicerles, Grauves

rail une bonne chance cle faire «te l'argent, en she
“ressent à “ AVELA,.* Bureau de La Minerve,

N. B--la situation du magnsin dane is partie

Fat de la ville, ent unaÿies meilleures pour ce genre
de commeres,

Vpetebre.

FOWLNIR & ROY,

ABDEUTECTEE,
ONT THANSPORTÉ LEHR BUREAU

 

 

A LA
SALLE ST. PATRICOR.

21 octobre, Ton

50 Cts. 50 Cts.
MONTRES ET PENDULER NETTOYFER POUR

B80 CENTINN SEULEMENT,

FEtitana is même proportion pour les autres
réparations

WONNES MONTE F4 Pever voraiues pour
$10, ot garanties pre un an,

B. A, MARPFR,
Non 007, TR NUERE-DANE,

CathedrälIinck,
1X raldses de beaux COQUILLAGES DE MER,
l'on vlent de recevoir,

Mortobre, H-abck

TADBO. LABADIE,
NOTAIRES PUBLICS,

Bunai:No. 8, Pevitg Rem ST. dar
Au second aoaire porte de la Rue St

 

    

 

15, lol, Montréal,
3 villes

COUR SUPÉRIEURE.

Acte de Falllitede 1864 et 1865,
Dans l'affsiro de

JOREPH H. ROY, fils, commerçant de l‘Aendie,

District d'Fherville, I80LYARLE.

Le soussigné donne par les présentes avis qu'li a

déposé en Greffe de ceite Cour tin acte de comm po-
sition et de décharge exécuté en sa faveur par ses

eréanclers, suivant 1a lol et que mardi le VINGT-
SIXIEME Jour de NOVEMBRE prochain, à DIX
heures À, ML, où aussitôt après que los Conseils

pourront être enteudua, (1 fera appdcation à In dite

Cour pour obtenir In confirmation de lu dite dé-
el A
we JOSEPH H. ROY, Fi1s,

Par”. &C, ©, DK LORINIER,

Ben Procurenrs ad litem,
Montréull, 6 Septein bre 1808.—Im

Province de Québec,
Distriet de Méntreai

Na. 178

COUR SUPÉRIEURE.

Acte de Falllitede 1864 et 865.
Dans l'affaire de

GÉGRGE F. MAYRAND, cl-levant marchand de
In Riviére-du-Loup (en haut) et maintenant

de 81, Rétai, district d'Iberville,
ISSOLVABLE

 

Le soussigné fera application à cette Cour pour

une cérharge, en vertu du dit acte, MARDI, le

VINGT-RIXIEMEJour de NUVEMBREprochain,
& LIX houres A. M., siégeantla «lite Cour,

GEORGE E. MAYRAND,
Par T. & C. C. vR LoRINIER,

Res Procureurs asci titem.
Montréal, 16 septembre 1888—25 C dim

 

CANADA,
Province de Québec,

District de Montréal.
No. 1749.
COUR EBUPERIEURE,

Dame ELIZABETH ANN ROBB, Demanderease,
ve WILLIAM P WELL, DAfendeur.

Avis ent par le ; Ji In Demande.

resse a, aujourd')s

tion cle blens contro I: fudote

BNOWDUN & GAIRDNER,
Procureurs de Ja Demanderesse.

SMontréal, 16 juin 1565—34m C _.

Acte concernant la Faillite 1864
Province de Québec,
District de Mentreut |

Dans la Cour Supérioure

Dans l'affaire de

JUSEPEE N. DUHAMEL,

AVIS ent par lez présentesdonnéque le VINGT-

SIXIEME jour de DÉCEMBRE prochain, & DIX
heures «de l'avant-midi, où aunsttôt que Conseil
pourra ftre entendu, le soussigné fera application

à la dite Cour pour obtonir sa déchange, en vertu

eu dit acte,
JUREI'H N. DUHAMEL,

Par M. GARAULT,
Proe, ad titem.

Montréal, 1768me jour d'Octobre 1886—30C dm.

Acte concernantla Falllite 1864
Canad

Province de Quéhec,
Distriet de Montréal.

DANS LA COUR SUPÉRIEURE.
Daus l'affaire de

LOUIS RAYMOND PLESNIS dit BÉLAIR, conte
tmerçant, cle la cité oldu dintriet de Montréal,

  
  

  

FAILLI

 

FAILLE;
+ et !

ANDREW IL STEWART,
BYNDIC OFFICIEL.

Avis paiblic est par le présent donné que le dit

faill, par xes Avocats el Procureurs suissignés,

fers application, le VINGT-BIXIÈME jour du
moisde DÉCEMBRE 1984, à DIX heureaet domie
du matin, Cour Supérieure pour le Has-Canne

du, Rlégeant à Montréal, pour le dit dintrier, pour
oblenir ls confirmation de la décharge que ses
créanclers tal ont acconlée, et re, en vertu du dit

acteet ser amendements,

LOUIS RAYMOND I'LESSIS dit BELAIR,
Par les aoussignés ses PProcureurs,

LEBLANC & CARMIDY,
Avocats,

 

Montréal, 19 ortobre 1588--26 C dm

 
 

ACTEDE FAILLITE DE 1864,
CANALA,

Prevince de Quête,
District de Montreal,

DANS LA COUR SUPERIEURE.

Dans l'affaire de

WILLIAM HENDERSON et ROBERT HEN.
DERRON, Commerçants ct Associés du dit

William Henderson, individuellement,
Farris,

 

Lu

ANDREW IL STEWANT, KYaDIC OFFICIEL.

AXIS PUNLIC est parle présent donné que Jes
dite faille, par leurs avorats et procurenrs ad ti-

fem, smnignéx, feront application, le VINGT-
SIXIÈME Jour du mois de DÉCEMBRE J404, à
DIX heures ot DEMIE du matin, In Onur Bape.
Tleure peur be lina-Canndn, xisgeant & Montreal,
dunn Ie efit Distriet, pour obtenif leur déharge

respective, on vertus du dll acte et de ses amerntes
monts

WILLIAM JIENDERSON,
EL ROBERT HENDERSON,

Comme mracclén,

  

WILIIAM HENDERSON,
Individuelloment,

ar lox moussignén, tenn procuretirs,

LEBLANC & CAMRIDY,
Avonts,

Montréal, 1 October IM—, C dm

 

Acte concernant la Falilite 1864

Done smite de

KIOUARD LIWAT, commercant, de st, Henri
te Mascotiche, 18, Q., FAELLE,

 

 

 

ine promidre nt derniére fraille de divi tendo
sur eneubles mn ÉlA préparée, mjette A ohjnctinn

Megan VINOT-UNIEMR Jour 1e NOVISOIBRE
prochain, Inelusiveament,

T. RAUVAGEAU.
Mraglic Gffictel,

Mubiréal, @ octobre 1506-26 da U 

Acte concernantla Faillite 1864

Dans l'aftaire de

SFAN-HBAPTIBTE BCOTT, commerçant, du vil
Inge de la paroisse de Nieulet, district des

Trois-Rivières, FAILLI.

Les créanciers dufailli sont par le présent not-

figs qu’il à fait uue cession de sen biens ot effsts en
vertu de l'acte cl-dessivs, & moi, nyndie soussigne,

ot ils sont requis de me fournir, sons deux mols dn

cette date, nes élats de leurs réeinmations, spéci-

fant les garanties qu'ils possédent, s'ils en ont, et

leur valeur; ils n’en ont pas, mentionnant le fat,
le.tout attesté sous serment, avec les pièces justiti-

catives À l'appuil de res réclamations,

T. BAUVAGEAU,
Ryndie Officiel,

No 14, Rue St, Macrement,
Montréal, 10 Octobre 186835 C ds

 

Acte concernantla Faillite 1864

Dail'affaire te

ALEXANDER HART, de Montréal, FALL

Les créanciers du;(ailli sout notifiés de se réunir
& mon Bureau, Na 1K Rue Kt. Racrement, en in

cité de Montréal, EUNDI, le SEIZIÈME Jour de
NUVEMBRE, & THUIS heures I’. M, pour l'exu-
mon publie du failll et pour l’arraügement des
alfuires de La filllte en général,

T. SAUVAGEAU,
Myndic Officiel.

Montréal, 27 netobre IN@R—In C 28

 

tele concernantla Faillite 1864

Dans I'afluire de

PIERRE BLONDIN, commerçant, de lu cité de
Montréal, Faron

Une première ot dernière fouille de dividende
sur meubles et immeubles à été préparée. aujetle

à objoction jusqu'au VINUT-UNIÈME Jour de
NOVEMBRE prochain, inclusivement.

T. BAUVAUEAU,
Syndie Uificiel,

Montréal, 2 octobre 1808-26ds

 

District De Moutrénl.

COUR SUPERIEURE.

Avis public est par les prénentes donné que Da-

ine Marie-Louise Brien dite Dearochers, ei-devant
de la parolsse de Boucherville ct actucllemeont de

in parolrse de la Puinte-aux-Trembles, dans le dis.
trictde Montréal, «pose de Firmin David, culti-

vateurdn mi me lieu, a, le huit Septembre dernier,

institué devant cotte Cour uneactlon en séparation

«de corps et de biens d'avec le dit Firmin David,
«on mari, laquelle action à été émanéeet est mnin-
tant perrtrnte sous 1e numéro 2219 den dossiers de

cet Ter

1! ANGER & DFANOYER,
"ocureurs de la Demanileresse.

. Lobre 1388—35 m

  
BruneauUnésime
Barubé Octave

 

Mortsveut
Boucher Pierre DeawiomRoch

€

Clermont Thomas ‘’harhontieau Agaphite
Champagne Chartes t‘ourville C
Coté Cléophas Charon Chrisostome

Couveau Charles
Chevalier Denis

Charaït Charles

Calanaux Clement
Courville E-2 Cætieux Louis
Chuurette Louis Couriols Louis
Charpentier M BE Chartier Edouard

D

Dagevais Argée Desèvre & Perreault—2

Durocher Arsène Demers Resenne
Depatis François Dechamp François

Drixe Félix Duguy Henri

DuracherJ BP Denis Joseph

Deloemie Jérôine Depelteau Joseph

Dulbir J Darveau L M
DubeauitiL Die Narbonne Louin
Demarais Médard Desrochers Pierre

duns la mime brochure, dian gere 1 NA plu-
sieurs années, occasion du je onder, aux
swrces de Varennes, un Hopitalsour les malades
pauvres,

PRIX EN DETAILS

Faux Minérales de Varennes, 3s par do». (chopi-
Len) bouteilles.extra a 6d 2

Eaux mérales de Varenn lox. in
tes) bouteilles extra = par (

On livrern en ville { galions des aux Minére
les de Varennes pour

Ces eaux seront bientat en vente chez les prinot-
paux Apothirulres et Eplelers du Cans muis
pour le moment les res devront (tie
chez MM, KENNETH CAMPBELL & iE Me-
DICAL HALL, Îtue St. Jacques et Carré l'hulllppe.

isnopt--#

Ferme Demandée,
On demanle à acheter, prés de la ville, une

PETITE FERME, couveñable à un Jardinier
com merçaut au marché,

© " H. H, GEDDER,
Agent d'Enmeubles et de Fiscements,

Doctoure-itsk il, true Rue BL Jacques

 

 

 

 Descaries Th
Demarais Médant

Duvert lan!
Duasseault Xénophon
Desilets Charles Dupuis Athannse

Umoust Alfred aneau Agaphite

Doray J Bte Perosier Esidore

Dupuis Aninble r

Fauteux Hercule Fnuteux P & Cle
Fregeau Jusoph

a

Glngras [sale Giguère Henri

Grégnire Frédéric Gariepy Françoin
Gingras Ferdinand Girard Charles
Groux Alexandre Gartepy,Françoin

Guay Charles Goyette Antoine

Gauthler Antoine Guiment CIfophas
Gignac Claude Guid{ Joseph—2

Gourre Jean bite
Uaderre Joan B

Gauthier Jean lite
Ualipeaux Jean Bte
Cierdoun Moise Giroux Amédée
dermuin Nérée Garçon Narcisse
Généreux U Gignae Clivier
Gravelle 1-2 tareau P
Giroux Pierre Uarlepy Wan

Gervais Zatique Uagnon Edouard

H
Heroux M Houle!Raymond

Hébert Octave :

Jolis Joseph Jumonvitie Charles
L

Farose Auguetin Labreeques & Mathurin

Labrécho Alfred—32
Legondre Alexandre
Lefebvre Benjsimin

Lanciôt CH
Lamoureux Damase
Lagrenate Etienne
Tévellié Emile
Larin F
Levarseur Fablen
Lapinnte Fablen

Lefebvre Hubert

Lemay Antoine

Laplante Antoine
Lawtiapelle Chartes

Lepage D

Lagrave Denia
Lencarbeau E
Lajoie Xavier
Labelle F X
Lepine France

Lemay Quillaume

Lasliberté Miutwre
Lotiord H Roch Lovique Israel
Legoult Julien Tavietoire Josepii

Lachapelle Jean Bte Laplante Joneph
Leduc l&on Layee Moine
Tongti M Lajoie Napoléon

Legrand N Ledue_Olivier

Levaque-2 Levaseur lhillppe
Lefebvre Stanislon
Lacroix Wiibrod

Lespérunce Plerre
Lafontaine Urbaln—2
Levelier Pterre M

Monsels Mr Martel Alfred
Antoine Moussenult Churles 

 

LISTE DES LETTRES non-reciamées au Bu
reau de Poste de Montréal

DC 15 AU 31 OCTOBRE 1568,
Aucune lettre n'est annoncée À moins qu'elle

n'ait été 8 jours dans le Burenu.

Les inten sont Mites Lous les I
annoncées antérietirement ne paraissent pas dans

d'autres listes,

Ceux qui demandent ces Inttres devraient dire
“qu'elles sont Annoncées,

Les numéros après quelques tines de ces lettres

Tnarquentla quantité à la même aulresse,

#1 cen lettrer be sont pas reclamées au bout de 2

mois, elles scrunt envoyées au bureaudes lettres
mortes,

 

LISTE DEX DAMES,

Archambault F

 

Rrimon Dme
Baril PV Veuve Bruno Lease hime
Beanchemin Philusmène

€

Caron bile Cardinal B Dino
Clermont ¥ Dine alin Héldmeme
Cote Julle Charon Julie
Caron Celine Dlle

Décatot Die
Téaormeau Charles Dime
Droleble Lentise
lumas CC bme
Iévarie Marie

Dufresne Dil
Dugmis Brigitte
Derôme H ine
Dlon LH Dme
Drolet Chrysante Die

Decalst Madame

 

Forgetts Dime ‘Frors Amablehime
Fleuriet*f linn Fournier Kugene Dine

Fauteux I, i hn a

Gauthier Dmr CGadeere Alexis DiMe
Guifbautt Thersilie "

ltnmon Marie

L
Lamarcho (iméaline

Mueteau Dre

Larmant Julie
rie Lamoureux Philomène
Phitomôte Javnne Maric—2

Lemivee Julie Jamel ulin

 

Lefebvre Eulatio 1efetsvre Marlr Acdéo

Monarque Dells

Noel Antoine 0

Oulmet Delphine

I'aront Roan Plante litornène
ri Malvina Porreauit Marir

 

Provost DxillePaquette louise
Tuitras ivellnaI'spineau Delle

Prevost Dime

Para Kslida »

Thibaudeau Jmo Texier O Nme

E. 8, FREER,

Burean de Prate Maître de Pose,
Montréal, Novembre 1008.18 

Mercier C A
Mayrat Francois

Montagne Camille

Montizambert
Maurschat Jeau Masse Norbert
Marisette Joseph Maurice Morin
Métivier Siméon Mahan T

N
Normamt Jueques
Norbert Fanaix

0

P
, [ayeur Alfred

l’ortelnnce Baziie
ré Eugène

Nault Hilaire
Nuel Marcellin

OguJoseph

Poliquin Alfred
Pleard Alexandre
Pesant Edouard i]  

 

Prudhomtne Eustache Pelletier H Je
Peasant Albert Poulton Joseph
Pilon Joseph Phraynd B

Prevost Isidore Plan Joseph
litre Joseph Plamomdon LT
Perrault I, Paris Louis

Perrault Manuel
Poulin Prospôre

l’igeon Joseph

farant Lans N
Pariso Narcisse
Payette Plerre

«
Quénarei R

Ronaud [Honore Richard Laurent
Houmseau Lovin Racine Louis

LS
Kentenne Mr Movey Antoine
Koullere Clément—2 Nt Aubin Frangols

Houillère Joneptt Mancler Jareplt

Kpénard Onéalme Shaulu Alphonse

Kylvestre Jonepis Movey Alexander

hd
Therrien Ludger Tremblay Amédée
Toller Alptronne Trotuer Edounnd

Tuuisse où Lewis Onéaimn
v
Vinet Agapite

A FREER
Maitre de Poste.

Valois Achille
Vailtancour André

Tarcat de Poste, |
Montréal, Novembre 19% {#8

 

   

 

  

   

 

  
  

c AS Bre A NR

Provincede Québec
GHAMBRE DU PARLEMENT,

BILLS PRIVES.
tennr il ne proposent de Kaiti cnser à Ia

LEGHSLATU RE dn a ce de Quélee pour
ahtenir la 5 Io Bills Privés on foekng,

te pristieuen oxcitiaifa me de
rorporation poureles Minosomimereher

vant jantr bul de gle dea arpen.
i ile ten, on de mien {ovate clone

nln Li wornetiee loa drofta d'an-
tres juntos, sont, Jar lea présentes, notifier ue,
par (ow rages di Conwell Loginint if ot de PAssem-
Bie Législative respective lea
onl pibilies i om iw In à.
eller wont reqatines Gen dot
VIS (aplelfant chtroment el od

tn demand

    

 

      

 

  

  

   

 

   
  

  
pt Clequellen

  

er ere € Kgnesgeder À
sim

  
tre et le
ou vend
an Jets
Dll en
dherhh In avis
don 131s I'riven de chm,
Tronfes Patitiom punt

  

 

   

 

  
   

 

  eornd, Jet
rt étre envoyés min Buren

probre,
Mills privés doivent Are

  

 

Witton (nia les © trols premières semaines ”

ROUGHER BOUCHERILE
ue "a he Ts \

rofiec de I'Ass. Log

A LOUER
POUR

CONCERTS, LECTURES, ETc, ETC,
LA

SALLE NORDHEIMER,

DION & FRERE,
111, Grande Rue St. Jacques,

S'aulreaser À
Woct-étimk

FORMULES DE DOUANE
EN VENTE

au

BUREAU DE “LA MINERVE)
RUE ST. VINCENT.

Ai" Un attire l'attention des curtiers de Doua-

  

nes Marchands of autres sur |te annonce,

or octobre, 20

DE. GAUTRETMRIR.
AGENT,

MARCHAND-TAILLEUR,

192, Rue Notre-Dame,(92
THER BU PALAIN-DE-JUNTICR,

AU HECOND ÉTAGE, MONTREAL,

On trouve à cet Établissementtoute espeus ue
Drups, (Casimir, Tweeds cf Vesttngs pour Mons
1nex Les ordres sont promptement Cxécuids
3 viars 18)

 

A vendre ou a louer
AU SAULT AU RECOLLET

Une magnifique MAISON EN BOR de
récente constriel jon, p

nt halt apparten 15, A
hn briehes, Jurdin planté d'arbres

frultiors, écurtes, remises, glucières et
* déperdincos,

dette propriété, sans contredit, l'une des plus
belles du les, ent wilde on fee de l'ugiise de la
Janae du ssealt au Récoitet, près le Novielnt des
tévéronds Poros Jéxulles et À quelques nrponts
du Caœivent du Mcré<Cunr
Pour lex curiditlons, siutrenser au sotasigné,
¥ actobre—3m k AUG. DAGENAIS,

       

 

  

 

CORORATON DE MONTREAL
AVIR PUBLIC FST l'AR LES PRÉRENTES

DONNÉ que le Maire, les Echevius et les Citoyens
dela Cité de Montréal s'drexsernnt à la Bégislntu-

re de 1a Province de Québec, À ra prochaine ses

slot, ponr demander un Acte d'Amendentent aux

divers Actes d'Incorporationde In cité de Montréal,
ony relatifs afin d'obtenir dc nouveaux pouvoirs

pour la dite Corporation,

(Par ordre)

CHS. ULACKMEY TR,
Uretller de la Cité,

Burenu dufireflicr te ia CILS,
Hôtel-de-Ville,

Montréal, 7 octobre 1888. }26dtm €

AVIS
Kat par le présent donné qu'apptication sera faite

A l’Assemblée Légisintive «de Québec, À A5 prochai-

ne session, par en Obtentr un acte J'incorporation

pour 18 * Com pagnle de Uaz de Montréal,” et pour

permettre À In «lite com pagnie de faire des travaux

et ponerdes tuyaux dnna les limites de In Cité et

den l'uroiree ce Montréal, et généralement pour
faire tous teln aclos nécessaires & In gration des
affaires de la dite compagnie,
Montetnl, 21 septembre lstt—12—dim

AVIS.
AVIR crt par le présent donné qu'à ln prochaine

Mession de la 1 Agisiatore do la Province de Quédes

eppllcation sera faite pour amenderl’Act

poration de ln Matson lrotestants d'In
ate Befuge, N Montréal,

Montréal 8 octobre —din A

  

  

 

LA MINERVE,
JOURNAL

POLITIQUE, COMMERCIAL & LITTEKAIRE
PURLIE RY IMPRIMÉ PAR

DUVERNAY, FRÈRES,
No. 10,

RUR ST. VINCENT!

THOIS ÉDITIONS :

Quotidienne, Bemi-«Quot. & Hebdomadaire.
CONDITIONS IPABONNEMENT :

EDITION QUOTIDIENNE
LJ e

     

 


